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Encyclopédie des Fonctions de Police 
Comme nous l'avons annoncé dans notre numéro de janvier 1912, nous 

allons continuer la publication de l 'Encyclopédie par un qua t r ième 
volume qui traitera des Procès-verbaux, Enquê tes et Investigations 
judiciaires. 

Nos abonnés pourront obtenir par faveur, un abonnement supplémen
taire à cette publication moyennant 5 francs et les non abonnés paie
ront 7 fr. SO. 

•> 
Pharmaciens et gardes champêtres 

Dans le Journal de Pharmacie d'Anvers du 15 novembre 1912, nous 
lisons qu'un garde champêt re , étant oflicier de police, peut pénét rer dans 
une pharmacie et prélever des échant i l lons . Est-ce légal? Voyons. 

Le prélèvement des échant i l lons de denrées ou de substances médica
menteuses avant qu' i l n'ait élé cons ta té aucune infraction à charge du 
commerçan t chez qui ce prélèvement se lait, est une mesure de police 
administrative. Si le prélèvement s 'opère pour compléter l ' instruction, 
alors que l'agent de répression a constaté une infraction, c'est un acte de 
police judiciaire qu' i l accomplit. Il faut toujours se pénét rer de ce pr in
cipe : le pouvoir judiciaire n'a aucune compétence pour intervenir, n i 
ceux qui le représentent , aussi longtemps qu ' i l n'y a pas infraction 
consommée . Les mesures préventives prescrites par les autor i tés admi
nistratives, relèvent du pouvoir administrant' exclusivement. 

Ce n'est donc pas la qual i té d'officier de police judiciaire qui permet à 



certains agents de droit de prélever pour examen ou contrôle des échan
tillons des substances citées, mais bien le pouvoir spécial qu'ils tiennent 
de la loi . L'officier de police judiciaire, procédant en cette qual i té , ne 
peut que saisir les choses citées à l'article 42 du Code pénal qui prévoit 
la confiscation et les articles 35 et ss. du Code d'instruction criminelle, 
qui prévoient la saisie des pièces à conviction. Jamais i l ne peut opérer 
la moindre saisie quand i l n'y a pas infraction commise. 

* * * 
Le prélèvement des échant i l lons de denrées alimentaires ou de sub

stances médicamenteuses pour examen et recherches de falsification, se 
fait en vertu de la loi du 4 août 1890. Or, les bourgmestres et les délégués 
du gouvernement sont seuls chargés , par l'article 2, de son exécut ion . 
Les bourgmestres ne peuvent même déléguer leur pouvoir aux échevins 
ou autres s u b o r d o n n é s . Mais, dit l 'exposé des motifs : « les communes 
pourront toujours désigner des agents spéciaux pour surveiller l 'appl i
cation de la loi sur la vente et la falsification des denrées (L. 19-22 juillet 
1791. Cire, agric. 19 avril 1892) et tant qu'aux autres officiers de police, 
non chargés de l 'exécution de la loi , i ls pourront constater les infractions 
dans les formes ordinaires », c'est-à dire en observant les prescriptions 
du Code d'instruction criminelle. 

Donc les agents chargés de l 'exécution de cette lo i , sont seuls astreints à 
en observer les prescriptions dans l'accomplissement de leur mission 
spéciale. 

Le mode ou les conditions de prise d 'échant i l lons dont i l est question 
à l 'article 3 de la loi et qui font l'objet de l 'arrêté royal du 28 lévrier 1891, 
modifié le 8 octobre 1894 et Je 13 apiît 1901, ne concernent conséquemment 
que les fonctionnaires auxquels la loi confie son exécut ion. 

Et cette opinion est confirmée par deux a r rê t s de la Cour de cassation 
du 2 novembre 1902 et de la Cour d'appel de Liège du 15 décembre 1903, 
qui sont formels : i ls disent que i 'arrêté de 1891 ne concerne que les 
fonctionnaires auxquels i l donne le pouvoir de prélever des échant i l lons . 

Et.quels sont ces fonctionnaires? 
Ceux qu ' i l dés ignent à l'article 1 e r : les délégués du gouvernement, et 

ceux qu'i l désigne à l'article 22 : les bourgmestres et les agents spéciaux 
délégués par les communes pour le contrôle des denrées et médicaments . 

Il faudrait donc que le garde champêt re fût n o m m é inspecteur des 
pharmacies de la commune pour pouvoir pratiquer la saisie d 'échant i l lons 
avec les mêmes pouvoirs que l'inspecteur des pharmacies! 
' Que nos apothicaires soient r a s s u r é s ! On ne parvient pas à obtenir des 
communes l'organisation d'un service d'inspection des denrées alimen
taires. Elles ont bien de l'argent pour organiser des têtes qui sont des 
occasions de boire, elles n'ont jamais de ressources suffisantes quand 
i l s'agit d'assurer les services sanitaires et de police de la commune, 
i l sera longtemps encore avant que les communes prennent comme 
gardes champêt res , des chimistes capables d'ennuyer nos braves phar
maciens ! Félix DELCOURT. 



La loi sur la Protection de l'Enfance 
Depuis le mois de mai dernier, les au tor i t és judiciaires attendent tou

jours les'instruclions indispensables pour l'application de la loi nouvelle, 
et comme elle contient des dispositions qui ont besoin d 'être complétées 
par des instructions modi liant celles qui existent, i l en résulte des t i ra i l 
lements et des difficultés qu'on pourrait éviter, si tout le monde était bien 
renseigné, et si les chefs de service, responsables, étaient fixés sur 
l ' in terpré ta t ion de la l o i . 

Des abonnés soumettent à notre appréciat ion des conflits qui ont surgi, 
et nous demandent notre avis. Nous allons essayer de les satisfaire. 

Est-on obligé de dresser deux procès-verbaux, lorsqu'un mineur de 
16 ans est inculpé dans une affaire avec des adultes ? 

R. L'art icle 20 dispose : 
Lorsque le fait commis par le mineur (de 16 ans) est connexe à un 

fait qui peut donner lieu à poursuite contre un adulte, les poursuites 
seront disjointes, et le mineur sera déféré au juge des enfants. 

Pour nous, i l n'y aucun doute : le verbalisant ou le rédac teur de 
l 'enquête doit faire deux procès-verbaux dans les formes voulues, et non 
faire un procès-verbal et une copie. 11 s'agit de deux juridictions diffé
rentes. Si la preuve de l'infraction doit se faire par le procès-verbal , i l 
faut nécessai rement que celui qui est au dossier de l'adulte, comme celui 
qui est au dossier du mineur, puisse constituer la preuve légale de 
l ' infrartion, et nous savons que la loi due à un procès-verbai , n'existe 
que pour autant que celui-ci soit rédigé dans les formes légales. 

D'autre part, le Juge des enfants, comme les tribunaux, doit toujours 
connaî t re toutes les circonstances dans lesquelles les infractions ont 
été commises; i l ne peut donc être question de transmettre pour le 
mineur, un procès-verbal ne renseignant que les faits qui lu i sont repro
chés. 

La loi est muette sur ce point, mais un officier de police qui a un peu 
d'initiative, sait bien qu'on ne peut disjoindre les poursuites, qu'en 
remettant à chaque juridiction compétente les pièces qui permettent de 
mettre l'action publique en mouvement, car chacune d'elle doit é tabl i r 
un dossier de poursuite. 

il 
L'article 20 parle de mineur sans préciser l 'âge. De quel mineur 

s'agit-il? 
, L'expression, le mineur, se rapporte évidemment au mineur dont i l 

est question à l'article 19, c 'est-à-dire le mineur de 16 ans. 

III 
A qui doit-on transmettre les procès-verbaux rédigés à charge des 

mineurs de 16 ans, est-ce au Procureur du Roi où à l'officier dû Mi
nistère public ou bien au Juge des enfants? 
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R. La loi est muette, mais i l semble résul te r du texte des articles l a 
(vagabondage des mineurs de 18 ans), et 16 (infractions commises par un 
mineur de 16 ans) que les procès-verbaux doivent ê t re adressés au Juge 
des enfants. 

En effet, le texte dit que les mineurs en question SERONT DÉFÉRÉS au 
Juge des enfants. 

Mais, d'autre part, les articles dS et 54 du code d'instruction c r imi 
nelle, qui prescrivent l'envoi des procès-verbaux aux officiers du Minis
tère public et aux Procureurs du Roi, ne sont pas abrogés , en ce qui con
cerne les infractions commises par les enfants, et le texte des articles 13 
et d6 de la loi nouvelle ne para î t pas assez formel pour abroger ces dispo
sitions. La question doit donc ê t re so lu t ionnée par qui de droit. 

IV 

Que doit-on faire d'un mineur de 18 ans, arrêté, et qui ne peut être 
traduit le même jour devant le Juge des enfants? 

R. Il est certain que l'enfant ne peut ê t re laissé à l'amigo ou dans une 
cellule de la gendarmerie. 

Le placer en logement — encore faut-il que l'on y accepte — c'est 
faciliter son évasion. 

Il ne reste qu'une solution possible : le retenir dans la caserne ou le 
poste de police, en le faisant surveiller. 

La police locale ne serait pas tenue de se charger de cette surveillance, 
si l'arrestation était faite par la gendarmerie ; la p remière n'est obligée, 
de par la loi , que de recevoir à la prison de passage dit amigo, les per
sonnes qui doivent y ê t re écrouées en attendant leur comparution devant 
le juge. On ne peut pas l'obliger à surveiller des personnes qui ne peuvent 
être écrouées . Des instructions sont donc nécessa i res . 

V 

La loi sur le roulage rend civilement responsables de l'amende et des 
frais les parents et maîtres, pour les infractions commises par leurs 
enfants et employés. 

Or, la loi sur la protection de l'Enfance ne permet pas de condamner 
le mineur de 16 ans, prévenu d'un des délits prévus par le code du 
roulage; il en résulle que la responsabilité civile des parents et maîtres 
en l'occurence, ne s'étendra plus qu'aux frais et aux dommages. On 
pourra donc impunément employer des mineurs de 16 ans pour com
mettre des infractions à la police du roulage? 

R. Les infractions au code du roulage sont des dél i ts . Or, l 'article dOO 
du C P. rend inapplicables aux lois par t icul ières l 'article 66 à 69 du 
G. P . relatifs à la participation de plusieurs personnes au même crime et 
délit . 

Il est vrai qu'une disposition insérée dans la lo i nouvelle, article 44, 
dispose que seront punis comme auteurs du fait commis par un enfant 
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de moins de seize ans, ceux qui , par des moyens indiqués aux al inéas 3 
et 4 de l'article 66 du code pénal , auront par t ic ipé à un fait qualifié 
contravention. 

Or, i l s'agit de délits, donc cette dispositiion ne peut être appl iquée en 
matière de roulage. 

D'autre part, l 'article 24 de la loi ne permet pas au Juge des enfants de 
condamner responsables de l'amende ceux qui sont cités comme civilement 
responsables de l'infraction commise par le mineur, puisqu'il ne peut 
jamais prononcer une peine d'amende. 

Donc, les personnes civilement responsables ne peuvent relever dans 
le cas qui nous occupe que de la juridiction du Juge des enfants. Un seul 
procès verbal doit être rédigé, et ne peuvent être condamnés qu'au paie
ment des frais et dommages, le cas échéant . 

VI 

Conflit avec la gendarmerie. 
Des gendarmes a r rê ten t un mineur de 18 ans, à une lieue du chef-lieu 

de brigade. En vertu des articles S et 6 de l'Arrêté-Loi du 18 Juin 1853, 
qui défend de mener les prévenus à pied, ils requiè ren t le Bourgmestre 
du lieu d'arrestation d'avoir à fournir la voilure nécessaire au transport. 

Arrivés au poste, les gendarmes adressent un té légramme d Etat au 
chef de la police du lieu du domicile du vagabond, l'avisant de l'arresta
tion du mineur, et demandant conlirmalion de son ident i té et de ses 
antécédents . (Cire 12 février 1882, 8 mars 1888, 28 janvier 1895, 12 sep
tembre 1891). 

Après la réception de la réponse , appréciant que le n ineur devait ê t re 
conduit devant le Juge des enfants, ils réquis i t ionnent de nouveau une 
voilure pour effectuer le transport du vagabond de la caserne à la gare 
du chemin de fer la plus proche, par l ' in termédia i re du Bourgmestre. 

Au guichet de celle-ci , ils remettent le réquis i to i re prescrit pour obtenir 
les coupons de transport au chef-lieu de la province. 

Partis de la caserne à 9 h. 1/2 du matin, ils arrivent à destination à 
1 heure après-midi . 

Ils réquis i t ionnent une voiture à la gare pour conduire le prévenu au 
Palais de Justice toujours en exécution de la loi , et paient la course con 
formément aux instructions. 

Le Juge des enfants ne siégeant q u ' à deux heures et demie de l ' ap rès -
midi, les gendarmes dînent avec le détenu, dont coût 3 francs 75. 

Une fois le mineur condamné et déposé à la prison, les gendarmes vont 
prendre le souper qui leur est dû, dont coûl 2 francs 50, parce qu'ils ne 
pourront rentrer au chef-lieu de brigade qu 'à 9 heures du soir. 

Enfin, i ls prennent le chemin de 1er, en remettant au guichet le réquis i 
toire de transport prescrit. 

Lorsqu'i ls présentent ie mémoire de leurs débours avec quittances à 
l'appui, vérilié et signé par Pofïicier commandant le district, au Juge des 
enfants, celui-ci refuse de le taxer en disant : 



Que les gendarmes devaient faire l'avance de tous les frais, qu'ils ne 
pouvaient employer aucun réquis i to i re , parce qu'aucune trace de ces 
débours ne pouvait subsister à la Cour des Comptes, et qu'il ne rembour
serait rien aussi longtemps qu'il ne serait pas en possession de tous les 
reçus des dépenses faites. 

Comment les gendarmes pourraient-ils rentrer en possession dos r équ i 
sitoires remis au chemin de fer, aux deux Bourgmestres, et obtenir reçu 
de l 'adminisiration du té légraphe? Et de quel droit peut-on leur 
imposer de faire des avances semblables sur leurs appointements ? 

Non seulement, ce magistrat a pris une décision contraire à l 'arrêté de 
'1853 et aux instructions données à la police et à la gendarmerie, mais 
il. empiète encore sur les prérogat ives du chef de corps de la gendarmerie 
ou du Ministre de la Guerre, en prescrivant qu 'à l'avenir les mineurs de 
t8 ans lu i seront amenés par un gendarme en bourgeois. D'autre part, i l 
viole la loi en faisant défense de transporter en voiture le prévenu et en 
ordonnant qu ' i l soit conduit à pied. 

Certes, ce n'est pas l'esprit de critique qui nous incite à faire ces 
réflexions, car nous trouvons justifiées les mesures prises par ce magis
trat, mais celui-ci ne doit pas l'aire pâtir des gendarmes de l ' imprévoyance 
des autor i tés supér ieures et devrait se montrer moins intransigeant, 
quand i l s'agit de rembourser à de très modestes fonctionnaires, de 
l'argent qu'ils ont avancé pour l'Etat et conformément aux instructions 
auxquelles ils sont tenus de se conformer, sans même pouvoir les c r i t i 
quer ou les modifier. 

Une instruction min stériel le existe bien pour le transfert dans les 
maisons de bienfaisance de mineurs de 18 ans et qui permet d'employer 
exceptionnellement un gendarme en bourgeois, mais rien ne permet à un 
commandant de gendarmerie de l 'é tendre à la conduite des mineurs de 
18 ans vagabonds à mener devant le juge des enfants, surtout s'il s'agit 
déjeunes filles. 11 y a d'ailleurs en l'espèce, à prendre une dé te rmina t ion 
qui semble ne pouvoir être logiquement prise que par ceux qui sont res
ponsables de la personne du prévenu et qui doivent empêcher son 
(évasion. 

VII 

Une ordonnance de la Chambre du Conseil rendue le 20 septembre, 
. renvoie un mineur de 16 ans devant le tribunal de police, le mineur est 
cité à comjiaraitre pour le X janvier; le tribunal de police est-il encore 
compétent pour le juger? 

L'article 64 dispose que les tribunaux statueront sur les affaires dont 
ils seront respectivement saisis avant le 1 e r octobre 1912. 

L'ordonnance de la Chambre du Conseil, comme la citation, saisit le 
tribunal de l'affaire et i l semble que du moment où l'ordonnance est 
rendue avant le 1 e r octobre 1912, le tribunal de police est saisi à temps, 
pour être encore compétent . 

Mais cette in terpré ta t ion est cont rar iée par une autre disposition de cet 



article 64 qui abroge 'formellement à partir du 1 e r octobre 1912, les 
articles 24 à 27, 29 à 35, 39 de la loi du 27 novembre 1891, modifiée par 
celle du 1b février 1897 et les articles 72 à 75 du Gode pénal. 

Le juge rte police ne pouvant plus appliquer ces dispositions abrogées, 
ni faire application des dispositions de, la loi nouvelle — que le juge des 
enfants peut seul appliquer, — serait donc tenu de condamner le mineur 
ce qui serait contraire à la législation, car l 'article 24 de la loi sur le 
vagabondage prévoyant le cas de la contravention commise avec discer
nement par un mineur de 16 ans et l'article 72 du G. P. visant l'absence 
de discernement, seuls permettaient d'acquitter. 

A notre avis le juge saisi devrait se déclarer incompétent . Nous savons 
que des autor i tés judiciaires sont de cet avis, mais que d'autres sont 
d'avis contraire. 

J U R I S P R U D E N C E 

R è g l e m e n t d é j u g e s . — I n c o m p é t e n c e territoriale. — Lorsqu'on 
vertu d'une ordonnait' <? de la Chambre du conseil d'un tribunal de 
1 r e instance un prévenu a été renvoyé devant le tribunal de police, sans 
autre indication, et que le tribunal de police se déclare incompétent pour 
le motif que le fait ne s'est pas produit dans son canton, la Cour de cas
sation règle de juges et renvoi l'affaire devant tel tribunal de police de 
son choix (Gass. 19 avri l 1909. Pas. 1909. I, 203. P. p. 1910, 1113). 

R è g l e m e n t de juges. — Coups ayant o c c a s i o n n é une incapa
c i t é de trava i l . — I n c o m p é t e n c e du tribunal de police. — Il y a 
lieu à règlement de juges lorsque, par ordonnance de la Chambre du 
conseil, un prévenu a été renvoyé devant le tribunal de police du chef de 
coups volontaires et que ce tribunal, s'est déclaré incompétent pour le 
motif que les coups ont occasionné une incapacité de travail, (Cass. 
15 février 1909. Pas. 1909. 1, 146; id . 22 février 1909. Pas. I, 155; id. 
15 mars 1909; i d . 8 février 1909. Pas. 1909. 1, 131). 

Repos dominical. — Infraction. — D é f a u t de remise d'une 
copie du p r o c è s - v e r b a l au contrevenant. — C o n s é q u e n c e . — 
T r a v a i l urgent. - En cas de contravention à la lui du 17 juillet 1905, 
le défaut de remise au contrevenant d'une copie du procès-verbal a pour 
conséquence d 'énerver la force probante de cet acte de p rocédure ; mais 
cette omission ne rend pas l'action publique non recevable et la preuve de 
l'infraction peut être faite à l'audience par tous les moyens de droit. 

Le fait de ranger les marchandises dans les rayons et vitrines en vue de 
réouver tu re des magasins après agrandissement, ne rentre, plus dans la 
catégorie des travaux urgents dont parle l'art 3 de la loi précitée. (Corr. 
Anvers, 26 mai 1910. Belg. jud . 1910, 1230. P. p. 1911, 454). 

Roulage. — Automobile. - - Cheval m o n t é e f f r a y é . — Respon
s a b i l i t é p é n a l e . — Accident. — Le conducteur d'une automobile qui , 



se trouvant à une certaine distance d'un cheval monté , voit celui-ci 
donner des signes de frayeur doit, même si le cheval a paru se calmer, 
ralentir de façon à permettre, s ' i l est besoin, l ' a r rê t immédia t . A défaut 
de ce faire, i l est responsable de l'accident causé par le cheval qui s'est 
effrayé à nouveau lorsque l'automobile s'est t rouvée à une faible distance. 
(Corr. Bruges, 26 mars 1909. Pas. 1909. 111, 133). 

Roulage. — E x c è s de vitesse dans le domaine forestier. — 
Toute infraction portant atteinte à la surveillance du domaine fermé 
forestier de l'Etat (en J'espèce, un excès de vitesse en automobile), est 
punissable et tombe sous 1 application de l'art. 166 de la loi du 19 décem
bre 1854. {Corr. Bruxelles, 22 avri l 1910. R. D. P. 1910, 965. P. p. 1911. 
57 et 195). 

T é m o i n s . — Serment. — Refus de le p r ê t e r avec la formule 
« ainsi m'aide Dieu! » — Le témoin qui se refuse à prê ter serment avec 
la formule « ainsi m'aide Dieu! » doit ê t re cons idéré comme défaillant. 
(J. P. Liège, 20 décembre 1905. J. j . p. 1911, 22). 

Aliments. —Recherche de la p a t e r n i t é . — L o i du 6 a v r i l 1908. 
— N é c e s s i t é d'un p r é l i m i n a i r e de conciliation. — Avant d'intenter 
l'action alimentaire autor isée par la loi du 6 avri l 1908 sur la recherche 
de la paterni té , le demandeur est tenu d'appeler le défendeur en concilia
tion devant le prés ident du tribunal. 

Cette formalité pré l iminai re est substantielle, et si la partie demande-
resse néglige d'y n courir, son action doit, môme d'office, ê t re déclarée 
non-recevable. (Corr. Anvers, 18 juin 1910, B . J . 1910, 1163; Pas. 1910, 
111, 381. P. p. 1911, 673). 

O F F I C I E L 

Commissaire de police. — Nomination. — Par arrêté royal du 17 décembre 1912, 
M Jansen (J.-T.) est n o m m é commissaire de police de Denderleeuw. 

Par arrêté royal du 30 décembre 1912, M. Brognet (C), est n o m m é commissaire de police 
de la commune d'Anderlues, arrondissement de Thuin. 

Le traitement affecté à cet emploi est fixé à 2,000 francs, plus une indemnité annuelle de 
150 francs pour frais d'habillement. 

Commissariat en chef. — Désignation. — Un arrêté royal du 25 novembre 1912, approuve 
l'arrêté qui désigne M. Van Wei-emael pour remplir les fonctions de commissaire en chef 
à Gand. 

Des arrêtés royaux du 9 décembre 1912 approuvent les arrêtés par lesquels les bourg
mestres des villes de Bruges. Mons. La Louvière et Liéao ont désigné respectivement 
MM Rommel (Modeste). Duhois (Fernandi, Girlot iPierre-Joseph) et Mignon (Joseph) pour 
continuer à remplir pendant une année, à partir du 1e r janvier 1913, les fonctions de com
missaires de police en chef de ces villes. 

Un arrêté royal approuve la désignation par M. le Bourgmestre d'Anvers, de M- Schmit, 
pour remplir pendant une année les fonctions de commissaire en chef. 

Commissariat. — Création. — Un commissariat est créé à Marcinelle. 

Vnsaeur-Delmée, à Tournai 
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Proposition de loi instituant une caisse de pension et de retraite 
pour les commissaires, commissaires adjoints de police et 
fonctionnaires subalternes de la police, leurs veuves et 
orphelins. 

ARTICLE PREMIER. — 11 est inst i tué une caisse de prévoyance, dest inée à 
assurer des pensions et des secours aux commissaires, commissaires 
adjoints de police et fonctionnaires subalternes de la police, à leurs 
veuves et à leurs orphelins. 

La participation à cette caisse est obligatoire pour tous les commissai
res, commissaires de police adjoints et fonction'iaires subalternes de la 
police, âgés de moins de 50 ans, et qui ne contribuent pas à une caisse 
provinciale ou communale existant actuellement et subvent ionnée par les 
communes où ils exercent leurs fonctions. 

La participation est facultative pour ceux âgés de 50 ans et plus, et 
ceux qui se trouvent dans un des cas men t ionnés ci-dessus. Pour jouir de 
ces avantages, i ls doivent s'engager, dans les six premiers mois de l 'orga
nisation de la caisse centrale, à verser annuellement, outre la retenue 
prescrite au n° 1 de l'article 4, une somme équ iva len te à la part d'inter
vention communale, dé te rminée au n° 3 du même article 4. 
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Lorsque, au moment de la créat ion de la caisse centrale de prévoyance 
ou de sa nomination, un commissaire, commissaire adjoint de police ou 
fonctionnaire subalterne de la police, fait ou a l'ait partie de l ' a rmée, de la 
gendarmerie ou du personnel d'une administration provinciale ou com
munale où i l existe une caisse de pension et de retraite, i l est admis à 
faire valoir, à charge de la caisse centrale, toutes les années de service 
passées dans ces diverses administrations. 

Les droits des aflîliés aux diles caisses de pension seront régular isés , et 
leurs comptes l iquidés et versés dans la caisse centrale, à condition for
melle d'en transmettre au Gouvernement la déclarat ion écr i te avant 
l'expiration du premier semestre, et de s'obliger, le cas échéant , à subir 
pour chaque année ré t roact ive une retenue égale à la différence en moins 
à laquelle son traitement aurait été p récédemment assujetti dans les dites 
administrations. 

ARTICLE 2. — Le Gouvernement a la direction générale de la caisse. 
Il en place les fonds en rentes sur l'Etat ou en obligations du Trésor . 
La Députation permanente est chargée, dans chaque province, de veiller 

à ce que les retenues et les versements se fassent régul iè rement et en 
temps utile. 

ARTICLE 3. — Les pensions et secours sont accordés par a r rê té royal, la 
Députat ion permanente et le Conseil communal préalablement entendus. 

ARTICLE 4. — Les ressources ordinaires de la caisse consistent en : 
1° Une retenue de 4 p. c. à opérer sur le traitement des commissaires, 

commissaires adjoints de police et fonctionnaires subalternes de la police, 
participants et qui touchent, ému lumen t s compris, moins de 3,000 francs 
par an. 

4,50 p. c. pour ceux qui touchent 3,000 francs et au -de là ; f! p. c. pour 
ceux qui touchent 4,000 francs et au-delà. 

2° La retenue du premier mois de traitement du participant qui est nou
vellement n o m m é dans une commune, le premier mois de toute augmen
tation de traitement, les vacances d'emplois et le produit des punitions 
disciplinaires. 

3° Un subside des communes qui n'interviennent actuellement dans 
aucune caisse de prévoyance, égal à 4 p. c du traitement que chacune 
d'elle alloue pour l 'emploi de commissaire ou commissaire adjoint de 
police ou fonctionnaire subalterne de la police, à porter annuellement à 
leurs budgets. 

4° Un subside annuel de l 'Etat, égal à 2 p. c. de la somme totale des trai
tements des commissaires et commissaires adjoints de police et fonction
naires subalternes de la police du Royaume participant à la caisse centrale. 

5° Un subside de toutes les provinces, égal à 1 p. c. des traitements de 
leurs commissaires et commissaires adjoints de police et fonctionnaires 
subalternes de la police du Royaume participant à la caisse centrale, à 
porter annuellement à leurs budgets. 
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ARTICLE 5. — Les retenues opérées restent acquises à la caisse. 
E n cas de suppression de l 'emploi, elles sont res t i tuées au titulaire qui 

en fait la demande. 
ARTICLE Ö. — Si les ressources de la caisse sont reconnues insuffisantes, 

ou s ' i l est consta té qu'elles excèdent le capital indispensable pour mettre 
les participants à l 'abri de toute perte, les retenues annuelles peuvent ê t re 
augmentées ou rédui tes par a r rê té royal, pris sur l'avis des Députat ions 
permanentes; mais les subventions des communes, de l'Etat et des provin
ces restent invariablement fixées aux taux respectifs dé terminés par la 
présente lo i . 

Dans aucun cas, les retenues sur les traitements ne peuvent dépasser 
5 p. c , 5,50 p. c. ou 6 p. c , suivant les distinctions établies au n° 1 de 
l'article 4. 

ARTICLE 7. — Ont droit à la pension : 
1" Les commissaires, commissaires adjoints de police et fonctionnaires 

adjoints de la police, âgés de 60 ans révolus , comptant trente ans de ser
vice, et qui , pendant ce laps de temps, ont part icipé à la caisse. 

2° Les commissaires, commissaires adjoints de police et fonctionnaires 
adjoints de la police, quel que soit leur âge, ayant part icipé pendant dix 
ans au moins à la caisse, lorsque leur place est suppr imée , ou qu ' i ls se 
trouvent pour toujours, par suite d' infirmité, dans l ' impossibil i té de 
remplir leurs fonctions. 

Dans ces cas, ils auront droit à 1/4 de leur traitement, augmenté de 1/SS 
par année de service au-delà de cinq ou dix ans. 

La condition de dix années est rédui te à cinq si les infirmités dont le 
commissaire, le commissaire adjoint de police ou les fonctionnaires 
subalternes de la police sont atteints, proviennent de l'exercice de ses 
fonctions ; aucune du rée de participation n'est même fixée s i le commis
saire, le commissaire adjoint de police ou les fonctionnaires subalternes 
de la police ont été mis dans l ' impossibil i té de continuer ses fonctions 
ou de les reprendre, par suite de blessures ou d'accidents survenus 
dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions. 

Dans ces cas, ils auront droit à une pension égale à la moitié de leur 
traitement ou pourront faire valoir vingt-cinq ou trente années de service, 
à raison de 1/55 de leur traitement par année de service. 

3° Les veuves des commissaires, commissaires adjoints de police et 
fonctionnaires subalternes de la police, décédés après cinq années de 
participation à la caisse, lorsque leur mariage a du ré au moins trois ans, 
ou lorsqu' i l existe, soit un, soit plusieurs enfants issus de ce mariage. 

4° Les enfants mineurs, légi t imes ou légitimés, orphelins de père et de 
mère , lorsque le commissaire, le commissaire adjoint de police ou les 
fonctionnaires subalternes de la police sont décédés après cinq ans de 
participation à la caisse. 

Les veuves et orphelins du participant qui aura péri par suite de bles
sures reçues ou d'accidents survenus dans l'exercice ou à l'occasion de 
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l'exercice de ses fonctions, auront droit à la moi t ié de la pension du 
participant, calculée à raison de vingt-c inq ou trente années de service, 
indépendamment de toute du rée de la participation ou de mariage du 
défunt. 

ARTICLE 8. — Les pensions des participants sont l iquidées à raison, 
pour chaque année de contribution à la caisse, de 1/55 de la moyenne du 
traitement qui a été assujetti à la retenue annuelle pendant les cinq der
nières années . 

ARTICLE 9. — Les pensions des veuves sont fixées d 'après les bases 
suivantes : 

1° Pour la veuve du participant décédé sans laisser d'enfant mineur, la 
moit ié de la pension à laquelle son mari aurait eu droit au moment de 
son décès, ou la moit ié de la pension l iquidée s i le mari est mort 
pensionné. 

2° Pour la veuve qui a un ou plusieurs enfants mineurs issus de son 
mariage avec le participant, la même pension augmentée d 'un s ixième à 
raison de chaque enfant, tant qu ' i l n'a pas accompli sa d ix-hui t ième 
année . Toutefois, la pension de la veuve ne peut, en aucun cas, ê t re 
portée à un taux plus élevé que celle du mari . 

La pension de la veuve qui se remarie est r édu i t e de moit ié si elle n'a 
pas d'enfants de son mariage avec le participant, ou si ses enfants sont 
majeurs. La pension cesse en t iè rement si la veuve a un ou plusieurs 
enfants mineurs, et dans ce cas, ceux-ci ont droit à la pension comme 
s'ils étaient orphelins de père et de mère . 

ARTICLE 10. — La pension des orphelins du participant se répar t i t entre 
eux sans distinction de lits et est fixée d 'après les bases suivantes : 

1° Pour un orphelin seul, le tiers de la pension du père . 
2° Pour deux orphelins, la moit ié . 
3° Pour trois orphelins, les trois quarts. 
4° Pour quatre orphelins et au-delà, la to ta l i té . 
Si le père n 'était pas pens ionné, la pension des orphelins sera liquidée 

d 'après les bases établies à l 'article 9 et répar t ie dans la proportion 
ci-dessus indiquée . 

ARTICLE 11, — Lorsqu'un orphelin pens ionné meurt ou lorsqu' i l accom
plit sa d ix-hui t i ème année, la pension des orphelins restants est revisée , 
conformément à l 'article précédent . 

ARTICLE 12. — Lorsqu'un commissaire, commissaire adjoint de police 
ou fonctionnaire subalterne de la police meurt, laissant des orphelins 
issus d'un premier mariage et une veuve, la moitié de la pension de cette 
dernière leur est a t t r ibuée . 

Après sa mort, la répar t i t ion se fait, s ' i l y a lieu, entre les orphelins 
des deux lits, d 'après l'article 11. 

ARTICLE 13. — Aucune pension ne peut excéder les trois quarts de la 
somme qui a servi de base à la l iquidation. 
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ARTICLE 14. — N'ont aucun droit à la pension : 
1° La femme divorcée. 
2° Celle qui épouse un commissaire, un commissaire adjoint de police 

pens ionné o'a un fonctionnaire subalterne de la police pens ionné . 
3° Les enfants issus du mariage cont rac té par le père après sa mise à la 

retraite. 
ARTICLE 15'. — La démission ou la révocation d'un commissaire, com

missaire adjoint de police ou un fonctionnaire subalterne de la police, le 
prive de ses droits à la pension dans la commune oit i l exerçait son 
emploi. 

Toutefois, le commissaire, commissaire adjoint de police ou le fonc
tionnaire subalterne de la police démiss ionnai re , révoqué, ou dont 
l'emploi aurait été suppr imé , peut être autor isé à conserver les titres 
qu ' i l avait acquis, en souscrivant, dans les six mois, l'engagement de 
continuer à acquitter annuellement une somme égale à la retenue o r d i 
naire qu ' i l subissait en dernier l ieu. E n cas d ' inexécution de cette obliga
tion, l'autorisation est annulée , et les sommes an té r i eu rement versées 
restent acquises à la caisse. 

La demande d'autorisation sera adressée à la Députation permanente, 
qui statuera, le Conseil communal entendu. 

Dans aucun cas, cette pension ne pourra ê t re supér ieure à celle qui 
serait a t t r ibuée au commissaire ou commissaire adjoint de police ou 
fonctionnaire subalterne de la police, à raison de trente années de service. 

ARTICLE 16. — La condamnation à une peine infamante emporte la 
déchéance de la pension ou du droit à l'obtenir. 

La pension sera accordée ou rétabl ie en cas de réhabi l i ta t ion du con
d a m n é ; elle pourra l 'ê tre en cas de grâce, le tout sans rappel pour les 
quartiers échus . 

Dans le cas prévu par le § 1ER, la femme et les enfants mineurs du con
damné auront droit à une pension équivalente à celle qu'ils auraient 
reçue de la caisse si le condamné était décédé. Cetle pension cessera si le 
condamné en obtient une, ou le ré tabl issement de celle dont i l jouissait 
avant sa condamnation. 

ARTICLE 17. — Les pensions ou les quartiers de pensions ne peuvent ê t re 
saisis ou cédés que jusqu ' à concurrence d'un tiers pour les causes expri
mées aux articles 203, 20o, 206 et 214 du Code c iv i l . 

ARTICLE 18. — Des secours temporaires, dont la durée ne dépassera pas 
cinq ans, peuvent être accordés , par a r rê té royal, dans des cas graves et 
exceptionnels, à des commissaires, commissaires adjoints de police, 
fonctionnaires subalternes de la police, veuves ou orphelins non-
pensionnés, sans qu'ils puissent ê t re supér i eu r s à la pension qui leur 
serait repectivement a t t r ibuée à raison de vingt années de service. 

ARTICLE 19. — Les commissaires, commissaires adjoints de police ou 
fonctionnaires subalternes de la police en fonctions, alliliés à la caisse 
centrale, dès le début de son organisation, sont admis à faire valoir, 
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jusqu 'à concurrence de quinze années , leurs services an t é r i eu r s accom
plis dans la polbe, gendarmerie ou autres services publics, à la condition 
formelle d'en transmettre au Gouvernement la déclarat ion écri te avant 
l'expiration du premier semestre, et de s'obliger à subir, pour chaque 
année rétroact ive, une retenue fixée au n° 1 de l 'article 4, calculée sur le 
traitement dont i ls jouissaient au moment de la déc lara t ion . 

Le montant de ce qui sera dû de ce chef sera prélevé successivement, en 
ajoutant à chaque retenue ordinaire une seconde retenue de 4 p. c. calcu
lée pour services an té r ieurs , conformément au § 1 e r. 

11 est libre aux commissaires, commissaires adjoints de police ou fonc
tionnaires subalternes de la police, de payer, soit i m m é d h t e m e n t , soit en 
cumulant plusieurs années , soit par année, le montant des retenues pour 
les quinze années de services an té r i eu r s . 

S i , au moment où la pension doit prendre cours, les redevances des 
quinze années ne sont pas en t iè rement acqui t tées , elles peuvent l 'être en 
une fois ou successivement, et les redevances acqui t tées entrent seules 
en ligne de compte pour dé te rminer le nombre des années de service et 
le taux de la pension. 

Si les redevances encore dues ne sont acqui t tées que pos té r ieurement à 
la première liquidation de la pension, une nouvelle liquidation n'aura lieu 
qu 'après le paiement intégral de toutes les redevances. 

ARTICLE 20. — Une somme de 20,000 à 23,000 francs est a t t r ibuée à la 
caisse centrale à titre de dotation. 

ARTICLE 21. —11 sera pris par a r rê té royal, en exécution et en conformité 
de la présente lo i , toutes les dispositions complémenta i res qu'exigent 
l'organisation et le service de la caisse centrale. 

Le même ar rê té fixera la date du commencement de ces opé ra t ions . 
JULES MAENHAUT. 

DU PROJET DE CREATION 

d'une Caisse de Pension et de Retraite de la police 
M . le Représentant Maenhaut, prés ident d'honneur de la Fédéra t ion 

Nationale des commissaires de police et commissaires adjoints, a présenté 
à la Chambre des Représentan ts une proposition de loi instituant une 
caisse de pension et de retraite pour les fonctionnaires de la police, leurs 
veuves et orphelins. Les sections, le 6 décembre , en ont au to r i sé 
l 'impression. 

Aussitôt que la Fédérat ion a eu possession du texte de ce projet, elle a 
convoqué les délégués provinciaux à une réunion qui s'est tenue le 
12 janvier, aux lins d ' é tud ie r l'attitude à prendre pour arriver à faire 
voter la loi dans cette session. 

Tout d'abord, avant d'entamer la discussion, M . Franssens, président , 
de la Nationale, a rendu hommage au dévouement et à la ténaci té de 
notre vaillant prés ident d'honneur, M. le député Maenhaut, et l 'assemblée, 
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après avoir chaleureusement applaudi notre vaillant défenseur, lu i a voté 
des remerciements. 

Puis on est ent ré dans l'ordre du jour . 
L ' A S S E M B L É B A D ' A B O R D D É C I D É Q U E L E T E X T E D U P R O J E T S E R A I T T R A N S M I S P A R 

L E S F É D É R A T I O N S P R O V I N C I A L E S A T O U S L E S F É D É R É S ; Q U E C E U X - C I A U R A I E N T A F A I R E 

P A R V E N I R L E U R S O B S E R V A T I O N S P A R É C R I T , A L E U R S P R É S I D E N T S R E S P E C T I F S ; Q U E 

C E S F É D É R A T I O N S A U R O N T A S E R É U N I R D A N S U N D É L A I T R È S R A P P R O C H É , E T E N F I N , 

Q U ' E L L E S D E V R O N T T R A N S M E T T R E U N R A P P O R T S U R L E U R S D É L I R É R A L I O N S , D A N S U N 

T R È S C O U R T D É L A I , A U P R É S I D E N T D E L A N A T I O N A L E , P O U R Q U E C E L U I - C I P U I S S E 

P R O V O Q U E R U N E R É U N I O N D U C O M I T É Q U I E X A M I N E R A L E S O B J E C T I O N S P R É S E N T É E S E T 

A P P R É C I E R A L A S U I T E Q U I D E V R A Y E T R E D O N N É E . 

* 

Quelle doit ê t re notre attitude, quels sont les moyens à préconiser 
pour parvenir à obtenir le vote de la lo i dans cette session ? 

Sur ce point, notre prés ident Franssens a pris la parole, et s'est e x p r i 
mée comme suit : 

« J'attire spécialement l'attention des fédérés sur les conditions dans 
» lesquelles ce projet a été déposé : c'est M . Maenhaut qui a fait ce dépôt , 
» le Gouvernement n'est donc nullement engagé, mais comme M . l eMin i s -
» tre Berryer, au cours d'une audience qu' i l nous a accordée, nous a 
» promis de créer une caisse de pension pour la police ; que d'autre part, 
» M . Maenhaut, qui nous accompagnait, a toujours entretenu d'excellents 
» rapports avec les membres du Gouvernement, nous pouvons en dédui re 
» que M. Maenhaut n'a pas été sans pressentir les intentions ministér iel les , 
» avant de déposer le projet, et que celui-ci a reçu l 'agréation du Ministre. 

» Nous sommes donc assurés que du côté du Gouvernement ne viendra 
» aucune opposition. 

» D'autre part, avant les dernières élect ions, tous les Séna teurs et Re -
» p résen tan t s se sont déclarés partisans de la créat ion d'une caisse de 
» pension, et i ls ont reconnu la légitimité de nos protestations et revendi-
» cations en cette occurrence. Aucun d'eux ne faillira à la parole donnée , 
» et ne laissera douter de sa s incér i té . 

» Enfin, les provinces qui avaient subordonné leur intervention pécu-
» niaire à celle de l'Etat, reçoivent satisfaction. Le terrain est donc dé-
» blayé, et i l ne nous reste plus qu'à monter à l'assaut de la forteresse 
>• parlementaire. 

» Mais, le passé nous a rendu... sage. Ce n'est pas la p remière fois que 
» M . Maenhaut dépose un projet, et si nous n'apportons pas dans nos 
» démarches , dans nos sollicitations, l 'énergie et la ténaci té dont i l nous 
» montre l'exemple, on fera à notre protecteur un nouvel affront, en ren-
» voyant son projet dans les oubliettes de la Chambre, et i l ne nous restera 
» que l'eau bénite de Cour dont on nous aspergera en guise de consolation. 

» Eh bien ! i l ne faut pas que nous nous laissions de nouveau prendre 
» aux belles paroles, i l nous faut des actes, i l faut que le projet soit 
» voté, et après , si l'on veut, qu'on nous inonde d'eau béni te de Cour. 

» Je recommande donc que, dès ce jour, des démarches et des sol l ici ta-
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» tions soient faites près des Sénateurs et Représentants , i l faut les harce-
» 1er, et pour se débar rasser de nous, i ls demanderont eux-mêmes la 
» discussion de la l o i ; je suis certain que tous ceux qui nous ont déjà 
» promis leur appui seront encore avec nous, mais c'est à nous à les 
» amener 5 prendre position ». 

Ce discours a été t rès applaudi et les délégués ont promis de suivre 
les conseils du Prés ident . 

IL EST REVENU A LA NATIONALE QUE LE PROJET DE LOI SUR LA RÉFORME DE LA 
POLICE RURALE SERA DISCUTÉ APRÈS LES VACANCES DE PAQUES ; OR, CE PROJET 
COMPORTE LA CRÉATION D'UNE CAISSE DE RETRAITE POUR LES CARDES CHAMPÊTRES, 
IL SERA DONC IMPOSSIBLE DE VOTER CETTE RÉFORME AVANT QUE LA CAISSE DE 
PENSION NE SOIT CRÉÉE, CAR LE PROJET ANNEXÉ A LA PROPOSITION DE RÉFORME DE 
CETTE POLICE DIFFÈRE DU PROJET MAENHAUT ET NOS LÉGISLATEURS DEVRONT SE 
METTRE D'ACCORD. 

IL EST DONC INÉVITABLE QUE LA DISCUSSION DE LA CRÉATION D'UNE CAISSE DE 
PENSION, S'OUVRE LORS DE LA DISCUSSION DU PROJET DE RÉFORME DE LA POLICE RURALE. 

Les intéressés devront conséquemment agir avec célér i té , et commen
cer t rès prochainement leurs démarches . Ils auroint soin d'attirer l'atten
tion de nos législateurs sur ce point. 

VIENT DE PARAITRE 
Les lois spéciales usuelles, avec TOUS LES ARRÊTÉS MINISTÉRIELS S'Y RAP

PORTANT, COMMENTÉS ET EXPLIQUÉS, LES INSTRUCTIONS RELATIVES A i/APPLICATION 
ET LA JURISPRUDENCE par Félix DELCOURT, formant la t rois ième partie de 
l'Encyclopédie des fonctions de police, 596 pages, format de la Revue de 
police, vendu 8 francs (7,50 aux abonnés) . 

Comme dans les nombreux ouvrages qu ' i l a publ iés , l'auteur n'a visé 
que le côté pratique, le seul qui puisse être utile aux fonctionnaires de 
répress ion . Il sait combien sont longues et fastidieuses les recherches qu i 
leur sont imposées, lorsqu'ils ont à appliquer les lois spéciales, aussi i l a 
voulu abréger leur tâche en procédant comme suit : 

Toutes les législat ions sont coordonnées et précédées d'une table de 
mat ières a lphabét ique qui renvoie le lecteur aux articles ou aux n u m é r o s 
des commentaires. Ceux-ci sont rédigés en termes simples et concis à 
por tée de tous. 

Aucun ouvrage de ce genre n 'a paru jusqu ' à ce jour, aucun autre ne 
contient tout ce qui s'y trouve; aucun n'est plus pratique pour les 
agents de répress ion . 

11 renseigne tout ce qui concerne l 'Ar t de guér i r , l a Chasse (oiseaux 
insectivores), les Chemins de fer et vicinaux, les Chiens, les Cours d'eau, 
les D e n r é e s et Viandes, les Droits d'auteur, les Etablissements dange
reux, l'Ivresse publique, les Jeux de hasard, la P ê c h e fluviale, le 
Roulage, le Vagabondage, les Livrets d'ouvriers, les Marchandises 
neuves, les Marques de fabrique, les Tramways, la Voirie, etc., etc. 

A V I S A U X A B O N N É S 
Ce n u m é r o spécial est t i ré pour les Fédéra t ions , néanmoins les abonnés 

en recevront un second avec le supp lément . 
Vasseur-Delmée, à Tournai 
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Des Bourgmestres officiers de police judiciaire 
A l a d e r n i è r e a s semblée du comi té central de l a F é d é r a t i o n nationale^ 

i l me fut permis d'assister à une discussion qui é t a i t un v r a i cours de 
droit, comme le disait notre brave doyen d ' âge Poppe. 

C'étai t i n t é r e s s a n t et j 'est ime que toutes nos a s semblées provinciales 
devraient ê t r e a g r é m e n t é e s d'une causerie sur une question profession
nelle. L 'on parviendrait ainsi à joindre l 'u t i le à l ' ag réab le et i l est 
certain que les assemblées seraient plus suivies qu'elles ne le sont 
actuellement. A l ' a ssemblée en question, i l ne s'agissait nullement 
d'une causerie, mais d'une simple discussion des plus courtoise et des 
plus instruct ive, par plusieurs membres des plus é r u d i t s que l 'on 
entend toujours avec un rée l p la is i r et une attention m é r i t é e . Cette 
discussion avait pour objet : « Des Bourgmestres comme officiers de 
police judic ia i re ». 

L ' u n de nos camarades, dont je partageais e n t i è r e m e n t l 'avis, disait 
que le Bourgmestre n ' e x e r ç a i t ses fonctions d'officier de police j u d i 
ciaire qu ' à défaut et en remplacement du commissaire de police. U n 
autre contestait l a chose en ce qui concernait les crimes et dé l i t s . I l 
disait que le commissaire de police avait p r é v e n t i o n sur le Bourgmestre 
en ce qui concerne les contraventions, mais lo r squ ' i l s'agissait de crimes 
ou dé l i t s que le Bourgmestre avait p r é v e n t i o n sur le commissaire 
de police. 

P r o c é d o n s par ordre et voyons ce que porte le Code d ' instruct ion 
cr iminel le . 

A R T . 8. — La police judiciaire recherche les crimes, Iss délits et les 
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contraventions, en rassemble les preuves et en livre les auteurs aux 
tribunaux chargés de les punir. 

A R T . 9. — La police judiciaire sera exercée sous l'autorité des Cours 
impériales et suivant les distinctions qui vont être établies. 

Par 
Par les commissaires de police. 
Par les maires et les adjoints de maire. 
Par 
Dans son commentaire des art. 8 à 10 du Code d ' instruct ion c r i m i 

nelle, Beltjens enseigne sous le n° 3 q u ' i l y a l i eu d'ajouter à cette 
nomenclature les commissaires de police adjoints. 

A R T . 11. — Les commissaires de police, et dans les communes où il 
n'y en a point, les maires, etc., rechercheront les contraventions de 
police, etc. 

A R T . 14. — Dans les communes où il n'y a qu'un commissaire de 
police, s'il se trouve légitimement empêché, le maire, etc., le remplacera 
tant que durera l'empêchement. 

Sous le n° 83 du commentaire des art. 11 à 15, Beltjens s'exprime* 
comme suit : 

« Le Bourgmestre est à l a fois officier de police administrat ive et 
» officier de police judic ia i re . E n g é n é r a l les Bourgmestres exercent en 
» m a t i è r e de police judic ia i re les m ê m e s fonctions que les commissaires 
» de police. 

» Si les Bourgmestres exercent en m a t i è r e de police judic ia i re , les 
» m ê m e s fonctions que les commissaires de police, i ls ne peuvent exer-
» cer ces fonctions q u ' à défau t et en remplacement du commissaire de 
» police. I l r é s u l t e en effet des Ar t . 11 et 14 c o m b i n é s que dans les c o m -
» munes où i l n ' y a pas de commissaire de police, les Bourgmestres en 
» remplissent les fonctions et que dans les communes où i l y en a, ils 
» se bornent à les s u p p l é e r en cas d ' e m p ê c h e m e n t . » 

Sous le n" 105 du m ê m e commentaire cet auteur enseigne : 
« L e s Bourgmestres n'ont q u a l i t é d'officier de police judic ia i re que 

» dans les communes où i l n 'y a pas de commissaire de police : (C. A p . 
» Bruxel les , 2 A v r i l 1873, Pasicr is ie , 1873, II, 229), ou bien en cas d'ab-
» sence ou d ' e m p ê c h e m e n t de ce fonctionnaire comme le porte l ' a r r ê t é 
» roya l du 19 Aoû t 1819. 

A R T . 49. — Dans les cas de flagrants délits ou dans les cas de réquisi
tion de la part d'un chef de maison ils « les Procureurs du Roi » dres
seront les procès-verbaux, recevront les déclarations des témoins, feront 
les visites et les autres actes qui sont aux dits cas, de la compétence des 
procureurs impériaux, le tout dans les formes et suivant les règles éta
blies au chapitre des Procureurs impériaux. 

A R T . 50. — Les maires, adjoints de maire et les commissaires de 
police recevront également les dénonciations et feront les actes énoncés 
en l'article précédent en se conformant aux mêmes règles. 
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Sé r é f é r a n t à Tord re de citat ion de l 'art . 50 les maires et adjoinis de 
maire paraissent avoir p r é v e n t i o n sur les commissaires de police. 

Nous n'en croyons r ien et nous pensons que l 'ordre de citat ion est 
sans importance à ce point de vue. 

Beltjens en son commentaire des art. 49-50 et 51 enseigne sous le n° 12 : 
« Les officiers de police judic ia i re ont respectivement un droit é g a l . 

» Pa r l a suite s i , pendant qu'un auxi l ia i re instrumente, i l en survient 
« u n autre, la p r é sence do celui-c i , quel q u ' i l soit, n ' e m p ê c h e pas le 
» premier de continuer ses o p é r a t i o n s . » 

M . V a n Der ifofstadt, juge d ' instruction à Termonde, en son manuel 
de police judic ia i re , abonde dans le môme sens. D E W B Z . 

Réponse. — J 'ai en effet, soutenu cette t h è s e : 
« Les Bourgmestres et les échev ins sont des officiers auxi l ia i res du 

» Procureur du Roi et en m a t i è r e dé crimes et dél i t s , q u ' i l y ait dans l a 
« commune un commissaire de police, ou q u ' i l n 'y en ait pas, i ls c o n -
» servent leur droit de r é p r e s s i o n et partant leur qua l i t é d'officier de 
» police. De plus, l 'ar t ic le 50 du Code d ' instruction cr iminel le les cite 
» avant les commissaires de police et les place donc dans l a hiérarchie 
» des officiers auxiliaires, avant eux, en cette matière. » 

Je n 'ai pas employé le mot « p r é v e n t i o n » — i l a cependant é té p r o 
n o n c é dans l a discussion — pour faire remarquer la place qu'i ls t i e n 
nent dans cette h i é r a r c h i e . Je n 'ai p a r l é que de leur s u p é r i o r i t é , car si 
tous les officiers auxi l ia ires ont concurrence en m a t i è r e de crimes et 
dél i t s , c ' es t -à -d i re qu'ils peuvent les uns et les autres constater ces 
infractions, seuls, les Procureurs du R o i et les Juges d ' instruct ion ont 
p réven t ion sur eux. (Art. 51, 59, C. inst. crim.-). 

Le mot p r é v e n t i o n est g é n é r a l e m e n t mal i n t e r p r é t é et i l est ut i le en 
passant d'en marquer l a signification. 

Lorsque deux officiers de police é g a l e m e n t c o m p é t e n t s surviennent 
pour constater une infract ion, c'est celui qui a c o m m e n c é l ' ins t ruct ion 
qui la continue, alors même que Vautre aurait prévention sur lui, mais 
s'ils surviennent en m ô m e temps, sur les l ieux du cr ime ou du dél i t , et 
qu'aucun acte d ' instruction n'a é t é fait, c'est celui qui a p réven t ion sur 
l 'autre qui instrui t . 

Une exception est p r é v u e par l ' a r t ic le 51 du Code d'instr. c r i m . qui 
dispose que clans les cas de concurrence entre les procureurs du R o i et 
les officiers de police auxil ia ires , le procureur du Ro i pourra continuer 
l a p r o c é d u r e ou autoriser l'officier qui l 'aura c o m m e n c é e à l a suivre. 
. Revenons à notre sujet. 

Mon contradicteur, pour dé fendre sa t h è s e cite les avis de deux j u r i s 
consultes qui se basant sur un a r r ê t de Cour d'appel du 2 av r i l 1873, 
(V. Pas., 1873, p. 229), concluent que les bourgmestres ne sont plus offi
ciers de police, là où i l y a un commissaire de police. 

Beltjens cite en outre, à l ' appui de sa t héo r i e , un a r r ê t é roya l du 
19 aoû t 1819, qui stipule que dans les vi l les ou les communes où i l 
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n'existe pas de commissaire de police ou bien en cas d'absence ou d 'em
p ê c h e m e n t , l 'exercice de l a police judic ia i re , telle qu'elle se trouve con
férée par le Code d'instruction criminelle aux maires et à leurs adjoints, 
sera confiée aux fonctionnaires communaux lesquels sous le t i tre de 
bourgmestre, de ba i l l i , de mayeur, de ba i l l i de distr ict , de p r é s i d e n t , ou 
sous une autre dénonc i a t i on , sont p lacés à l a t ê t e de l 'adminis t ra t ion 
de la commune. 

Cet a r r ê t é p réc i se bien que les bourgmestres exerceront cette fonc
t ion telle qu'elle se trouve conférée par le Code d'instruction criminelle 
et comme c'est justement ce Code que nous devons i n t e r p r é t e r , i l est 
superflu de commenter cet a r r ê t é . 

L ' a r r ê t de 1873, doit donc seul ê t r e d i s c u t é . Longtemps, j ' a i ve r sé 
dans l 'erreur p r o p a g é e par cet a r r ê t , comme tant d'autres, mais en 1902, 
l 'ayant i n v o q u é dans un art icle de l a Revue belge de police, un vieux 
procureur du Ro i , aujourd'hui professeur de droi t d'une U n i v e r s i t é , 
a b o n n é à cette publicat ion, m ' éc r iv i t que je me trompais. Je lus alors 
attentivement cet a r r ê t et je n'eus pas de peine à constater que les juges 
d'appel avaient ba sé leur déc is ion sur une fausse i n t e r p r é t a t i o n de l a l o i . 
Ils confondaient le droit de r é p r e s s i o n des crimes et dé l i t s avec celui 
des contraventions. 

E n effet, le chapitre II du Code d' instruction qui comprend les articles 
11 et 14, se rapporte à l a recherche des contraventions par les maires et 
les commissaires de police, en leur qualité d'officier de police, tandis que 
le chapitre V , art icle 48 et ss. (i) r é g i t l a constatation des crimes et des 
dél i t s par les Procureurs du Ro i et leurs officiers auxi l ia i res . P o u r l a 
r ép re s s ion des contraventions les commissaires de police et les bou rg 
mestres agissent en leur qua l i t é d'officier de police, hors de la c o m p é 
tence du Procureur du Ro i ; quand i ls interviennent en cas de flagrant 
cr ime ou dél i t , c'est comme officiers de police auxi l ia i res du P r o c u 
reur du R o i , c'est donc pour le remplacer . Notons que tous les officiers 
de police ne sont pas auxi l ia i res du Procureur du R o i , les gardes 
c h a m p ê t r e s , les gardes forestiers, les juges d ' instruct ion ne le sont 
pas, car i ls ne sont pas c i tés au chapitre V . 

Ces articles 11 et 14 sont donc absolument é t r a n g e r s à l a r é p r e s s i o n 
' des crimes et des dé l i t s , pour laquelle i l appartient au Procureur du 

R o i , en vertu de l 'ar t ic le 52, de choisir parmi ses officiers auxi l ia i res 
sans aucune exception, celui qui sera tenu d 'accomplir des actes de la 
c o m p é t e n c e du premier. 

L ' a r r ê t de la Cour de 1873 fut t r è s d i scu té et tous les auteurs furent 
d'accord pour le condamner. Je c i terai notamment : Car ré , Droit pénal 
f r ança i s ; Mangin , Traité des procès-verbaux ; Massabiau, Du Procureur 
du. Roi; Legraverne, Droit criminel; Duverger, Manuel du juge d'ins
truction; Dalloz, (Rép. V° Instruction criminelle, t. I X , p. 494), qui 
sont d'accord pour condamner l ' i n t e r p r é t a t i o n de l a Cour . 

(1) Comme le Procureur du Roi est absolument incompétent en matière de contraven
tions, les articles 48 et suivants ne peuvent donc avoir aucun rapport avec les art. 1 Íet 14. 
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V o i c i d'ailleurs comment M a n g i n , un procureur g é n é r a l f rança i s , et 
savant commentateur du Code d' instruction cr iminel le de 1808, i n t e r 
p rè t e les articles 11 et 14, 48 et 50 : 

« Les maires, les adjoints du maire et les commissaires de police sont 
» officiers de police judic ia i re auxi l ia i res du Procureur du R o i et auto-
» r i sés c o n s é q u e m m e n t à constater les crimes et dé l i t s dans tous les cas 
» où i l est c o m p é t e n t pour les constater l u i - m ê m e . 

» Outre cette at tr ibution g é n é r a l e , i ls en ont une autre pour constater 
» les contraventions de police. Mais dans les communes où i l y a des 
» commissaires de police, les maires et les adjoints n'exercent pas 
» directement et habituellement cette dernière attribution; i ls ne font 
» que les remplacer quand i ls sont l é g i t i m e m e n t e m p ê c h é s . (Code 
» d ' instruct ion cr iminel le , art. 11 et 14). » 

Rocron dans son commentaire du Code d' instruction dit à l 'ar t icle 50 : 
« Le Procureur du Roi demeurant dans la commune ou s iège le t r i -

» bunal, i l e û t é té à craindre qu ' i l ne fut que tardivement aver t i des 
» dé l i t s commis hors du l ieu qu ' i l habite et i l é t a i t par suite t rès i m p o r -
» tant d'autoriser les divers fonctionnaires des communes o ù un cr ime 
» est commis à remplacer le Procureur du Ro i pour constater le i lagrant 
» dél i t dont i ls seront bien certainement instruits avant l u i . » 

L 'auteur de l'Encyclopédie des juges de paix (rubrique Bourgmestre) 
parlant des fonctions judiciaires des bourgmestres, fait remarquer que 
là où i l y a un commissaire de police, le bourgmestre ne peut recher 
cher les contraventions qu'en cas d'absence ou d ' e m p ê c h e m e n t du pre 
mier , mais dit d'autre part : 

C'est en sa qua l i t é d'officier de police que le Bourgmestre intervient 
dans le cas des articles 10, 42, 50, 53, 54, 98, 105 et 109. 

Il suffit de l i re ces articles pour voi r que jamais l'existence d'un 
commissaire de police dans l a commune, n 'exclut le Bourgmestre des 
fonctions p r évues par ces dispositions, car partout on l i t : le commis 
saire de police ou le maire, ou bien : soit le maire, soit le commissaire 
de police. Dans aucune des dispositions des articles c i lés , i l n'est di t : le 
maire à défau t de commissaire de police. 

Depuis 1873, nos l ég i s l a t eu r s ont vo té de nombreuses lois, m é c o n 
naissant absolument l ' a r r ê t de l a Cour ci té par M . Beljens. 

Rappelons quelques cas : 
L 'a r t i c le 24 de la lo i du 20 a v r i l 1874 cite le juge de paix, le b o u r g 

mestre ou le commissaire de police, comme pouvant remplacer le juge 
d'instruction pour l a saisie des papiers, le l é g i s l a t e u r en exclut m ê m e 
les adjoints. 

N'est-ce pas en sa qua l i t é d'officier de police que le bourgmestre est 
tenu de dresser p r o c è s - v e r b a l d ' é v a l u a t i o n des dommages causés aux 
fruits et r éco l t e s par les contrevenants (Art . 85, C. R.) et des dommages 
r é s u l t a n t des infractions commises par les mineurs de 16 ans. (L. 15 mai 
1912, art. 15). 

Et enfin, argument décisif, le bourgmestre au m ê m e titre qu 'un 
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autre officier de police : le juge de paix, qu ' i l y ait ou non un commis- % 
sa i re de police dans l a commune, n 'es t - i l pas apte toujours à recevoir 
l 'affirmation des p r o c è s - v e r b a u x , m ê m e ceux des commissaires du? 
police? N'est-ce pas sa qua l i t é d'officier de police qui le rend respon
sable civilement des dommages causés aux part icul iers plaignants qui 
n'ont pu en obtenir judicia i rement l a r é p a r a t i o n , par suite de son refus 
de recevoir l 'affirmation? N'est-ce pas encore sa qua l i t é d'officier de f 
police qui le fait tomber sous le coup de l 'ar t ic le 279 du Code d' instr . 
c r im . pour ce refus? 

Il faudrait ignorer le pr incipe de la s é p a r a t i o n des pouvoirs pour 
croire que le bourgmestre agit comme chef de l a police administrat ive 
en recevant et en dressant l'acte d'affirmation. 

Le bourgmestre qui reçoi t l 'affirmation d'un p r o c è s - v e r b a l c o o p è r e à 
:sa r é d a c t i o n , et donne par son intervention l a perfection définitive: et 
i a force p r o b a n t e ; à l'acte authentique qu'est le p r o c è s - v e r b a l . Le juge 
de pa ix ne peut recevoir l 'affirmation qu'en sa qua l i t é d'officier de 
police, comment pourra i t -on p r é t e n d r e que le bourgmestre agit alors 
comme magistrat c i v i l . 

Voyons maintenant, au point de vue des contraventions, quelle est i 
l a c o m p é t e n c e du bourgmestre? . | 

Le commissaire de police là ou i l y en a un, est seul c o m p é t e n t pour -| 
la L recherche des contraventions. (Ce principe n'est pas .absolu nous le ' 
verrons t a n t ô t ) . Le bourgmestre devient c o m p é t e n t quand i l n 'y a pas 
de commissaire de police ou que celui-ci est absent ou e m p ê c h é . 

Or , disent les auteurs, l'empêchement est suffisamment prouvé lors
que le commissaire de police ne se présente pas pour constater l'infrac
tion, car il importe que les infractions soient promptement constatées. 

Ce n'est donc pas l 'existence d'un commissaire de police dans la 
commune, mais sa p r é s e n c e sur les l ieux qui e n l è v e au bourgmestre le 
droi t d'agir en officier de police, quand i l constate une infraction en 
m ê m e temps que le premier . . . 

E t quand nous disions t a n t ô t que le principe de l 'ar t ic le 11, n'est pas J 
absolu dans notre lég i s la t ion , c'est donc que le bourgmestre est c o m 
p é t e n t pour rechercher certaines contraventions, nous visions l ' a r 
t icle 2 de l a l o i du 4 a o û t 1890, sur la falsification des denrées alimen- j 
taires, qui lui donne une compétence et des prérogatives spéciales pour '• 
rechercher les infractions, délits ou contraventions, qui ne sont même 
pas accordées au commissaire de police. 

Voyons l 'ar t ic le ci té : 

« L e bourgmestre et les agents du. gouvernement qui auront mission de 
survei l ler l ' exécut ion des mesures ou des r è g l e m e n t s a r r ê t é s en vertu de 
l a p r é s e n t e l o i , pourront p é n é t r e r dans les magasins, boutiques et l ieux 
quelconques affectés à l a vente des d e n r é e s et substances alimentaires 
ou m é d i c a m e n t e u s e s , pendant tout le temps qu'ils sont ouverts au publ ic . 
.:,.Ils pourront p é n é t r e r .aussi, pendant les m ê m e s heures, dans les 
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dépô t s a n n e x é s à ces magasins et boutiques," m ê m e lorsque ces dépôts 
ne sont pas ouverts au public. 

Sont é g a l e m e n t soumis, à leur visite, à toute heure, les locaux qui 
servent à là" fabrication et à l à p r é p a r a t i o n des d e n r é e s ou substances 
alimentaires des t inées à l a vente et dont l 'accès n'est pas ouvert au 
public. ' 

ïls constateront les infractions aux lois et règlements sur la matière 
par des procès-verbaux faisant foi jusqu'à preuve du contraire. Une 
copie du procès-verbal sera remise au contrevenant, dans les vingt-
quatre heures au plus tard de la constatation de l'infraction. 

Les p r o c è s - v e r b a u x dont i l est question au paragraphe p r é c é d e n t 
seront dressés c o n t o r m é m e n t aux dispositions de l a l o i du 3 mai 1889. » 

Or, d ' a p r è s ce texte, le bourgmestre seul, parmi les officiers de police 
communaux, a le droit de p é n é t r e r dans les magasins et dépô t s , lorsque 
ces dépô t s ne sont pas ouverts au publ ic , droi t que n 'a pas le commis 
saire de police. 
" E t l 'exposé des motifs p réc i se que le bourgmestre conservera tous les 
pouvoirs que l u i donne la disposition ci-dessus, là oîi i l y aura un c o m 
missaire de police. Celui-ci ne pourra constater les infractions que dans 
les formes ordinaires, c'est-à-dire clans les lieux publics ou magasins, 
pendant les heures qui sont ouverts au public. . . . . . . . 

Tant qu ' à la c o m p é t e n c e des bourgmestres en m a t i è r e de dé l i t s et de 
crimes, elle a fait l 'objet de deux articles parus dans l a Revue de 1902, 
p. 36 et 70, écr i t s par le savant magistrat qui m ' a convaincu de mon 
erreur. ' ,'„ 

Il dit qu ' i l r é su l t e de l a comparaison des articles 9 et50, C . i n s t r . c r i m . , 
« que le Code cons idè re les bourgmestres comme des magistrats de 
l 'ordre judiciaire s u p é r i e u r s en d i g n i t é aux commissaires de police. 
Cela é t a i t naturel puisqu' i ls sont leurs s u p é r i e u r s dans l 'ordre a d m i 
nistratif. » . 

I l concluait comme suit : 
« E n r é s u m é , le bourgmestre et le commissaire de police sont l 'un et 

l 'autre des officiers de police judicia i re . E n m a t i è r e de contraventions 
le commissaire de police a une at t r ibut ion spéc ia le , le bourgmestre ne 
fait que l u i s u p p l é e r le cas é c h é a n t . E n m a t i è r e de crimes et dé l i t s leur 
c o m p é t e n c e est identiquement l a m ê m e : i ls sont au m ê m e titre, au 
m ê m e rang, officiers auxi l ia i res du Procureur du R o i . S ' i l y a d é l é 
gation,de la part de ce magistrat ou de l a part du juge d ' instruction, le 
d é l é g u é agit, l 'autre n ' a aucune q u a l i t é . 

Telle est l a t h é o r i e . Dans la p r a t i q u é , c'est le commissaire de police 
qui remplace presque toujours le Procureur du Ro i et qui r eço i t les 
d é l é g a t i o n s . » • 

Je m ' ë t ô n n e que ces articles aussi i n t é r e s s a n t s , aient pu é c h a p p e r 
aux lecteurs de l a Revue de police. F É L I X D E L C O U R T . ; 



=- 24 — 

Police du Roulage 
Imtruclions de M. le Ministre de l'Agriculture 

datées du 3o décembre 19J2 ' 

Comme suite à ma dépêche du 12 d é c e m b r e 1912, j ' a i l 'honneur de 
vous faire savoir qu'on me signale le peu de soutien t r o u v é par les 
cantonniers de l 'Etat a u p r è s de l a police locale et de la gendarmerie, 
dans l 'exercice de leur service de pol ice . 

Plusieurs des dispositions du r è g l e m e n t sur l a police du roulage sont, 
mal obse rvées au grand d é t r i m e n t de l a s écu r i t é et de l a r é g u l a r i t é de 
l a c i rculat ion : des véh icu les se garent vers l a gauche pour se fairo 
d é p a s s e r ; d'autres stationnent sur l a voie publique dans les conditions 
qui rendent le passage difficile : i l c i rcule des « t rains » de deux et 
m ê m e de trois véh icu les r é u n i s solidairement sous l a conduite d'un seul 
homme, des tr iques-balles transportent des arbres de t r è s grande l o n 
gueur sous conduite insuffisante, etc., e t c . . 

M M . les Gouverneurs sont p r i é s de bien voulo i r dé l i v r e r des ins t ruc 
tions en vue de faire observer d'une m a n i è r e plus stricte les dispositions 
du r è g l e m e n t , et d 'obtenir que l a police locale, seconde mieux les 
efforts faits par les cantonniers de l 'Etat dans le m ê m e but. 

O F F I C I E L 
Un arrêté royal accepte la démission de M . CYPERS, commissaire de police à Moll, et le 

remplace par M . G. THEYS. 

Commissaire en chef. — Un arrêté du 30 décembre 1912 approuve la désignation faite 
par M . le Bourgmestre de -Saint-Josse-len-Noode, de M . DIUESSENS, en qualité du commis
saire en chef pour 1913. 

Un arrêté royal du 10 janvier 1913. approuve la désignation faite par le bourgmestre de 
Tournai de M- THIRY Félix en quali ié de commissaire de police en chef de celte ville 
pour 1913. 

Un arrêté royal du 24 janvier 1913 approuve la désignation faite par le bourgmestre de 
la ville d'Ostende de M . DANEEL Eugène en qualité de commissaire de police en chef de 
cette ville, pour l'année 1913. 

Commissariat de police. — Création. — Un arrêté royal du 20 janvier 1913 crée un com
missariat de police à Lanaeken (Limbourg) et fixe le traitement du titulaire. 

Par arrêté royal du 30janvier 1913, un deuxième commissariat de police est crééà Binclie. 
Commissaire de police. — Nomination. — Un arrêté royal du 22 janvier 1913 nomme 

M . VAN DEN BROECK, commissaire de police de Stekenc. 
Par arrêté royal du 10 février 1913, M . VAN KETS Ed. , est n o m m é commissaire de 

police de la*ommune de Tronchiennes, arrondissement de Gand. 
Par arrêté royal du 10 février 1913. M. COMBE C , est n o m m é commissaire de police de la 

ville deNeiifehâleau- Son traitement annuel est fixé à 1,500 francs plus le logement. 
Par arrêté royal du 19 février 1913, M . DEHAEN Etienne, est n o m m é commissaire de police 

de Lembecq. 
Par arrêté royal du 22 février 1913, M . V A N LipPEvELDE est n o m m é commissaire de police 

deVracene. 
Démission. — Un arrêté royal du II) février 1913 accepte la démission offerte par 

M . JANSSENS A . - G . , de ses fonctions de commissaire de police de la ville de Gand. Il est 
autorisé à conserver le litre honorifique de son emploi. . 

Vasseur-Delmée, à Tournai 
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Des délégations des Bourgmestres 
aux Echevins et Conseillers communaux en matière de police 

Officiers de police administrative et judiciaire 
Officiers du M i n i s t è r e public 

L e bourgmestre est à l a fois officier de police administrat ive et 
officier de police judic ia i re . 

« L a police administrat ive est p r é v e n t i v e . E l l e a pour objet, « dit 
Gi ron », d ' éca r t e r ou d ' e m p ê c h e r tout ce qu i est contraire à l 'ordre 
public, c ' e s t - à - d i r e à l a paisible jouissance des droits indiv iduels et 
collectifs. On peut l a définir en disant qu'elle est cette act ion du g o u 
vernement qui p r é m u n i t l a société en g é n é r a l et chacun de ses membres 
en part icul ier , contre tout ce qui tend à troubler l 'ordre social . Tandis 
que l a police judic ia i re vise les individus d é t e r m i n é s , l a police a d m i 
nistrative vise i n d é t e r m i n é m e n t , l a g é n é r a l i t é des a d m i n i s t r é s . » 
[Pandectes belges. Bourgmestre, 170). 

L 'une s'exerce sous l ' au to r i t é du pouvoir central r e p r é s e n t é par le 
gouverneur et le ministre de l ' i n t é r i eu r , l 'autre sous l ' a u t o r i t é et 
surveillance des procureurs g é n é r a u x et des Cours d'appel. 

Comme dé l égué du pouvoir central et agent du pouvoir administrat if , 
i l suit de là q u ' i l doit concour i r à l 'ac t ion de l 'adminis t ra t ion en tout 
ce qui concerne l a publicat ion et l ' exécu t ion des lois de pol ice . I l est 
p a r t i c u l i è r e m e n t c h a r g é de ve i l le r à l ' exécu t ion des dispositions en 
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vigueur, concernant l a s û r e t é et la c o m m o d i t é du passage dans les 
rues, quais, places et voies publiques, comme le nettoiement, l ' é c l a i 
rage, l ' en lèvement des encombrements ou la r é p a r a t i o n des b â t i m e n t s 
m e n a ç a n t ru ine ; l ' interdict ion de r ien exposer aux fenèl res ou autres 
parties d'un b â t i m e n t qui puisse nuire par sa chute et celle de rien 
jeter qui puisse blesser ou causer des exhalaisons insalubres ou n u i 
sibles; l a r ép ress ion des dél i ts contre la t r a n q u i l l i t é publique, tels que 
les rixes et disputes a c c o m p a g n é e s d'ameutements dans les rues, le 
tumulte excité dans les l ieux de r é u n i o n publique, les bruits et a t t rou
pements noclurnes de nature à troubler le repos des citoyens, le 
maintien du bon ordre dans les l ieux et dans les circonstances où i l 
se fait des rassemblements d'hommes, tels que foires, m a r c h é s , r é j o u i s 
sances ou cé rémon ies publiques; l ' inspection sur l a fidélité des poids 
et mesures servant au débi t de diverses d e n r é e s et sur l a s a l u b r i t é des 
comestibles exposés en vente; le soin de p réven i r par des p r é c a u t i o n s 
convenables les accidents ou fléaux calamiteux, tels qu'incendies, 
inondations, ép idémies , épizoot ies . (Inst. Int. du 14 ju i l l e t 1842. A I T . 
14 décembre 1889; 16-24 a o û t 1790). 

I l doit ordonner, en temps voulu , l ' inspection des fours et c h e m i n é e s 
(art, 48 C. R . ) ; assurer l 'entret ien et l a s û r e t é des troupeaux dont le 
conducteur est a r r ê t é (art. 49 id . ) ; ve i l le r en outre à l ' exécut ion des lois 
et r è g l e m e n t s sur la vaine p â t u r e , le p â t u r a g e communal, le glanage 
et le ratelage; l ' amé l io r a t i on de l a race des animaux utiles à l ' a g r i 
culture, l a protection des oiseaux insectivores, l a destruction des 
animaux malfaisants et dangereux pour les troupeaux, l a destruction 
des insectes nuisibles aux réco l tes , les moyens d ' a r r ê t e r les maladies 
contagieuses (art. 50 id.) 

De nombreuses lois pa r t i cu l i è r e s confient aussi aux bourgmestres le 
soin de vei l ler à leur exécu t i on . 

Enfin l a lo i communale et le Code ru ra l le charge de l a surveil lance 
des commissaires de police, des adjoints et gardes c h a m p ê t r e s (dans 
leurs fonctions administratives), des agents de police ou autres p r é 
posés de la police administrat ive. 

Comme officier dé police judic ia i re , i l recherche les crimes, les 
dé l i t s et les contraventions, en rassemble les preuves et en l ivre les 
auteurs aux t r ibunaux c h a r g é s de les puni r (art. 8, Code inst. crim.) 

Est- i l tenu d'exercer seul toutes ses fonctions ? 
Non , la lo i communale (art. 107) l u i donne le droi t de d é l é g u e r un 

échev in pour le remplacer ou le s u p p l é e r dans ses fonctions admin i s 
tratives et d'autre part, l ' a r r ê t é roya l du 19 a o û t 1819, dispose que 
« dans les vil les ou communes, où i l n'existe pas de commissaire de 
police, ou bien en cas d'absence ou d ' e m p ê c h e m e n t de ce lu i - c i , l ' exer 
cice de l a police judiciaire , telle qu'elle se trouve conférée par le Code 
d'instruction cr iminel le actuel , aux maires et à leurs adjoints, pourra 
de commun accord et sous l 'approbation du procureur du R o i p r è s le 
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t r ibunal de p r e m i è r e instance de l 'arrondissement, ê t r e conféré à un 
des conseillers de régence ou à un des échev ins pour un temps d é t e r 
m i n é , 'mais au moins pour une année,. » 

Un seul échevin , d ' ap rè s l 'art. 107, peut ê t r e d é l é g u é par le b o u r g 
mestre pour exercer l a police judic ia i re , mais, dit une instruction de 
M . le Minis t re de l ' I n t é r i eu r , l 'un des échev ins peut ê t r e c h a r g é de l a 
police administrat ive en tout ou en partie et l 'autre de l a police 
judic ia i re . 

Une c i rcula i re de M . le Minis t re de la Justice, da t ée du 28 octo
bre 1911, invi te les procureurs du Ro i à notifier les dé l éga t i ons 
judiciaires des bourgmeslres aux échev ins , à l 'officier chef de district 
de la gendarmerie qui devra en avert ir le commandant de brigade du 
ressort, afin que le personnel du corps puisse, sans aucun retard, 
s'adresser à l ' échevin ou au conseiller communal d é l é g u é . 

Mais la dé léga t ion d o n n é e par le bourgmestre ne l u i en l ève pas les 
pouvoirs q u ' i l tient du Code d' instruction cr iminel le . 

L 'ar t ic le 29 l u i commande d'ailleurs de porter à l a connaissance du 
procureur du R o i c o m p é t e n t , tous les crimes'et dé l i t s dont i l a connais
sance et de transmettre à ce magistrat tous les renseignements, p r o c è s -
verbaux et actes qui y sont relatifs. 

Notons que la délégation judiciaire, suivant le texte de l'arrêt royal 
de i8jq, peut être donnée à un conseiller de régence, c'est-à-dire à un 
conseiller communal, tandis que la loi communale, sauf dans le cas de 
remplacement légal, ne permet pas de déléguer un conseiller comme 
officier de police administrative. 

L a dé léga t ion judic ia i re est l imi tée à l 'exercice de l a police j u d i 
ciaire, telle qu'elle se trouve confé rée par le Code d ' instruct ion 
cr iminel le et elle ne peut s ' é t e n d r e aux missions judiciaires qui , par 
des lois spéc ia les , sont confiées au bourgmestre. A i n s i l a l o i du 
20 av r i l 1874 porte que lo juge d ' instruct ion ne peut d é l é g u e r pour l a 
perquisi t ion de papiers, titres ou documents, que Je juge de paix, le 
bourgmestre ou le commissaire de police. I l exclut a contrario les 
autres officiers auxi l ia ires du procureur du Ro i . L 'échevin dé l égué ne 
pourrait ê t r e c h a r g é de ce devoir . 

Le bourgmestre ne pourrai t pas davantage dé l égue r son échev in 
pour l a visite des magasins et fabriques de comestibles fe rmés ,au 
public ou seul des officiers de police communaux, i l a le droit de 
p é n é t r e r sans mandat du juge d' instruction pour constater les con t ra 
ventions et dé l i t s en m a t i è r e de d e n r é e s , ce qui , en partie, est c o n 
t ra i re aux dispositions de l 'art icle 11 du Code d' instruction c r imine l l e . 

Mais les échev ins ne sont-ils pas tous officiers de police judiciaice? 
Oui , toutefois, comme pour les bourgmestres, i l y a une dist inction à 
é t a b l i r au point de vue de leurs droits 

S ' ag i t - i l de l a r ép res s ion des contraventions, l 'art icle 11 dn Gode 
d' instruction ne leur donne c o m p é t e n c e qu ' à d é f a u t de commissaire de 
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police ou de bourgmestre. Cependant, nous avons e x p l i q u é dans le 
n u m é r o de mars dernier, que tous les auteurs c o n s i d è r e n t comme 
l é g i t i m e m e n t empêché , le commissaire de police ou le bourgmestre 
qui n'est pas p r é s e n t là et au moment où l a contravention se commet 
et c o n s é q u e m m e n t , l ' échev in qui , en cette occurrence, aurait 
cons ta té cette infracl ion, a c o m p é t e n c e pour dresser p r o c è s - v e r b a l . 

A u point de vue de \i r é p r e s s i o n des flagrants crimes et dé l i t s , les 
échev ins sont ci tés dans l a nomenclature des officiers de police auxiliai-. 
res, des procureurs du R o i , avant les commissaires de police (article 50 
du Code d' instruction), mais le bourgmestre, l ' échevin et le commis 
saire ont alors la m ê m e c o m p é t e n c e ; le procureur du R o i et le juge 
d'instruction ont seuls p r é v e n t i o n sur eux. Donc le premier de ces trois 
officiers de police communaux qui arr ive sur les l ieux d'un flagrant 
crime ou déli t , ou en cas de r équ i s i t i on d 'un chef de maison, doit p r o 
céde r aux actes de l a c o m p é t e n c e du procureur du R o i , le tout dans les 
formes et suivant les r èg l e s é tab l i e s pour celui -c i (art. 49. 0. instr . cr.) 

Mais alors qu'elle est l 'u t i l i té de l a d é l é g a t i o n des fonctions j u d i 
ciaires du bourgmestre à son é c h e v i n ? 

E l l e rend l ' échev in c o m p é t e n t pour rechercher ou constater les c o n 
traventions, alors m ê m e que le bourgmestre ne serait pas e m p ê c h é . 

E l le d é c h a r g e le bourgmestre de l 'obl igat ion d 'accomplir les devoirs 
judiciaires qui l u i sont dévo lus par le Code d ' instruct ion c r imine l le . 

A u r a - t - i l une perquisi t ion à pratiquer, c'est l ' é chev in d é l é g u é qui en 
sera requis par le juge d ' ins t ruct ion. 

Devra- t -on é t ab l i r l ' i den t i t é d'un ind iv idu a r r ê t é par l a gendarmerie 
ou le garde c h a m p ê t r e , ce sera devant le m ê m e q u ' i l sera conduit. 

Le procureur du R o i aura-t- i l besoin de l'assistance ou de la co l l abo
ration d'un officier auxi l ia i re communal , c'est encore à l ' é chev in 
d é l é g u é qu ' i l s'adressera. 

L'officier du m i n i s t è r e public, aura-t-i l à faire interpeller un p r é v e n u 
qui ne peut ê t r e entendu par l a gendarmerie, comme en m a t i è r e de 
taxes provinciales ou dans une affaire où l ' échev in d é l é g u é pourra, de 
par ses doubles fonctions d 'administrateur et 'd'officier de police 
judiciaire , ê t r e mieux à m ê m e de traiter l'affaire, c'est encore à l u i que 
ce magistrat aura recours. 

Etc. . . . . 

* * * 
L a l o i du 30 d é c e m b r e 1887, en disposant par son article 9 que les 

échev ins sont é lus par le Conseil communal , n 'a pas eu pour objet de 
modifier l 'organisation du service du m i n i s t è r e publ ic p r è s les 
t r ibunaux de police, tel qu ' i l est é tab l i par l 'ar t icle 153 de l a lo i du 
18 j u i n 1869 sur l 'organisation jud ic ia i re . Seulement, pour sauvegarder 
la r è g l e inscrite dans l 'ar t icle 101 de l a Constitution, i l est néces sa i r e , 
sous le r é g i m e nouveau, que l a d é l é g a t i o n , par le bourgmestre, de 
l ' échevin é lu soit a p p r o u v é e par a r r ê t é roya l . (A. R. , 10 d é c . 1888). 
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Donc l ' échevin dont l a dé l éga t ion n'aurait pas é t é a p p r o u v é e p r é c é 
demment, alors m ê m e qu ' i l rempl i t provisoirement les fonctions de 
bourgmestre, en attendant la nomination du t i tulaire, ne. pourrait 
s iéger comme officier du m i n i s t è r e publ ic . (Cire, int . , 8 aoû t 1888. 
4 janvier 1896), 

I l appartient clans ce cas au parquet de d é s i g n e r le bourgmestre 
d'une des communes du canton. (L. 18 ju in 1869, art. 53 § 3). 

L 'ar t ic le 107 de la l o i communale permet de d é l é g u e r un conseiller 
communal pour rempl i r , en cas d'absence ou d ' e m p ê c h e m e n t , le b o u r g 
mestre ou un échev in dans ses fonctions administratives, mais cette 
disposition reste sans influence sur l 'application de l 'article 144 du 
Code d' instruction cr iminel le qui ne permet de d é l é g u e r comme officier 
du min i s t è r e public que les échev ins . 

Aucune disposition léga le n'a é t e n d u aux conseillers communaux la 
compétence exceptionnelle dont les bourgmestres et é chev ins sont 
seuls investis par l 'ar t icle 144 c i té . (Cire. Just., 13 a o û t 1849). 

FÉLIX D E L C O U R T . 
! +. 

COMBAT DE COQS 
Instructions de M. le Ministre de la Justice du io février jq13 

Les circulaires de mon d é p a r t e m e n t des 28 mars 1877, 4 novembre 
1886 et 23 av r i l 1889, visant spéc i a l emen t les combats de cops, prescri
vent l a r é p r e s s i o n sévère des infractions à l 'ar t icle 561, 6° du code 
p é n a l . 

I l importe pour que la r é p r e s s i o n soit efficace, de comprendre dans 
les poursuites tous les auteurs de la contravention. Doivent notamment 
ê t r e cons idé rés comme tels, en vertu des principes r a p p e l é s dans les 
a r r ê t s de l a Cour de cassation des 19 f év r i e r 1878, 23 d é c e m b r e 1901, 
4 av r i l 1910 et 24 av r i l 1911 (Pas. 1878, p. 196; 1902, p. 92; 1910, p. 173; 
1911, p. 212), les organisateurs des spectacles dont i l s'agit. 

E n fait, l a personne qui p r ê t e ou loue une partie de son habitat ion 
pour rendre possible le combat de coqs, aura le plus souvent concouru 
à son organisat ion ; les a r r ê t s p réc i t é s des 19 févr ier 1878 et 4 a v r i l 
1910, en jugent ainsi , dans les circonstances de fait qu ' i l s exposent, à 
l ' éga rd du cabaretier dans l 'habitation duquel a eu l ieu le combat : 

« J 'ai l 'honneur, Monsieur le Procureur g é n é r a l , de vous pr ier de 
bien voulo i r , en attirant sur ces a r r ê t s l 'attention de M M . les officiers 
du m i n i s t è r e public, p r è s les t r ibunaux de police, leur recommander 
de poursuivre comme auteurs de l ' inf ract ion par l 'art icle 561, G" du 
code péna l , toutes personnes qui ont coopé ré directement à l ' o rgan i 
sation de combats, jeux ou spectacles publics dans lesquels les animaux 
sont soumis à des tortures. » 

( S ) . Le Minisire (CARTON D E W I A R T ) . 
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D'après les a r r ê t s susdits, dès que lo cabaretier a un i n t é r ê t direct et 
i m m é d i a t dans l 'organisation, i l est cons idé ré comme organisateur 
punissable. S ' i l loue le local où se fait le spectacle, s ' i l p e r ço i t des 
en t r ées , s ' i l l i v r e des coqs pour le combat, s ' i l installe le m a t é r i e l 
nécessa i re au spectacle, i l est organisateur tombant sous le coup de la 
l o i . M . le Minis t re a bien fait de rappeler les principes oubl iés trop 
souvent par les t r ibunaux qui ne se montrent pas, en cette m a t i è r e , 
suffisamment sévères . 

M . le Ministre de l ' I n t é r i e u r ferait bien aussi, en sa q u a l i t é de chef 
s u p é r i e u r de la police communale, de rappeler aux bourgmestres et 
échev ins , qu'en leur qua l i t é d'officiers de l a police p r é v e n t i v e , ils 
doivent, lorsqu' i ls savent qu'un combat de coqs va avoir l i eu , interve
n i r pour l ' empêche r , et pour le cas où l 'on ne t iendrait aucun compte 
de. leurs avertissements, qu ' i ls ont pour devoir de saisir et retenir mo
m e n t a n é m e n t les coqs, de façon à a r r ê t e r les scènes de c r u a u t é . 

Les gendarmes ont aussi ce droi t et ce devoir . 

P O L I C E 

Certificats de bonnes conduite et moeurs 

Instructions de M. le Ministre de l'Intérieur du ij février igi3 s 

Afin de faciliter le reclassement des vagabonds primaires, le M i n i s t r e 
de l a Justice a décidé , d'accord avec mon D é p a r t e m e n t , qu ' i l ne serait 
plus fait mention dans les certificats de m o r a l i t é , d'un premier in te r 
nement dans un dépô t de m e n d i c i t é , lorsqu ' i l s 'agirait d ' individus sans 
autres a n t é c é d e n t s judiciaires que des condamnations de police ou 
d' individus dont les condamnations p r o n o n c é e s pour cr ime ou dél i t ne 
pourraient plus, aux termes des instructions en vigueur, ê t r e inscrites 
dans les certificats dont i l s 'agit . 

E n ce qui concerne les autres colons des d é p ô t s de m e n d i c i t é , Tins- , 
c r ip t ion de leur internement au certificat de m o r a l i t é sera d o r é n a v a n t 
soumise aux dé la i s prescrits pour les peines correct ionnelles; les déc i 
sions ordonnant l ' i ndemni t é figureront donc d é s o r m a i s pendant cinq 
ou dix ans, que l a d u r é e de la mesure p r o n o n c é e n ' e x c é d e r a pas ou 
e x c é d e r a trois a n n é e s . 

Mais i l appartiendra aux administrat ions communales, d ' a p p r é c i e r 
aussi longtemps que ces déla is ne sont pas exp i r é s , si l ' internement 
r e v ê t un c a r a c t è r e de flétrissure suffisante pour donner une opportu
n i t é à sa mention dans le certificat r é c l a m é . 

Avant d'user de la facul té qui leur est la issée , les administrat ions 
communales devront, afin d 'év i te r les erreurs d ' app réc i a t ion , examiner 
avec soin les a n t é c é d e n t s judiciaires des in t é re s sés , notamment quant 
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au nombre de leurs condamnations et à l a g r a v i t é des infractions, 
rechercher les circonstances qui ont m o t i v é l ' internement, se rendre 
compte de la conduite habituelle de l ' i nd iv idu ainsi que du fait qui 
aurait mot ivé sa»l ibérat ion anticipative. 

Les administrations communales t iendront compte é g a l e m e n t des 
chances de reclassement de l ' in téressé , r é s u l t a n t notamment de l 'appui 
qui l u i sera d o n n é par les comi té s de patronage, les soc ié tés et i n s t i 
tutions charitables, publiques ou p r ivées . 

A l 'expirat ion des dé la i s de cinq et de dix ans, suivant l a d u r é e de 
l 'internement, i l ne pourra plus, sous aucun p r é t e x t e , ê t r e fait é t a t 
dans le certificat, de l a mesure dont le r e q u é r a n t aura é t é l'objet. 

Quant à l ' internement dans une maison de refuge, i l constitue une 
mesure de bienfaisance dont, en aucun cas, i l ne peut ê t r e fait ment ion 
dans les certificats de m o r a l i t é . 

Afin de facil i ter aux administrat ions communales, l 'appl icat ion des 
nouvelles instructions, j ' a i l 'honneur de vous adresser, Monsieur le 
Gouverneur, un nouveau modè le de certificat de bonne vie et moeurs 
qui ne contient aucune indicat ion relative à l ' internement dans un 
dépôt de mend ic i t é . 

Ces a u t o r i t é s resteront libres d'y ajouter à l a main, l a mention de 
l ' internement qui aurait é té p r o n o n c é dans le cours de c inq ou de d ix 
a n n é e s , c o n f o r m é m e n t aux instructions i n s é r é e s en bas du modè le . 

Concours de pigeons en France 

Les fédé ra t ions ou sociétés colombophiles organisant des l â c h e r s de 
pigeons voyageurs en France, devront adresser au Minis t re de l ' I n t é 
r ieur (Direction de l a s û r e t é g é n é r a l e , 2 e bureau),(1) avant l 'ouverture de 
la campagne colombophile, c ' e s t - à -d i r e avant le 1 e r a v r i l , une liste 
indiquant les points de l â c h e r s et les dates choisis par elles, pour l ' o r 
ganisation de leurs concours et e n t r a î n e m e n t s de pigeons voyageurs. 

Pour les l â c h e r s individuels , ou n 'ayant pas é té p r é v u s à longue 
é c h é a n c e , un avis p r é a l a b l e de 15 jours devra ê t r e e n v o y é au m ê m e 
service. 

E n cas d 'annulation d 'un l â c h e r pr imit ivement déc idé , les o rgan isa 
teurs sont tenus d'en avert i r l a direction de la s û r e t é g é n é r a l e , trois 
jours avant l a date d 'exécut ion pour les é t a p e s en deçà de Par i s et 
quatre jours pour les é t a p e s au de là . (V. Mémor ia l A d m . Hainaut 
I e partie, p. 128. Ci re . Gouverneur, 28 févr ier 1913). 

(1) A Paris. 
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J U R I S P R U D E N C E 

A d u l t è r e . — D é l i t indivisible v i s - à - v i s des i n c u l p é s . — La cause 
dedeux inculpés d 'adul tère est indivisible; lorsque l 'époux offensé réclame 
la condamnation de son conjoint, i l n'existe aucune raison pour que 
l'action publique ne suive pas son cours normal et régul ier , vis-à-vis des 
complices de l 'adul tère . (Ap. Bruxelles, 11 mars 1910, Pas. 1910, II, 336). 

Roulage. — I m p o s s i b i l i t é de se garer. — Les conducteurs de 
véhicules ont d'autres obligations que celles imposées par les règlements , 
et i l va sans dire que si un piéton, pour une cause quelconque, se trouve 
empêché de se garer, ils sont tenus de stopper et de l 'éviter. Mais le l'ait 
de l 'é tourderie d'un piéton, ne prê tan t aucune attention aux appels et 
avertissements d'un conducteur, est de nature à diminuer la responsabi
lité de ce dernier. (App. Bruxelles, 4 mai 1910, P . p. 1910, 1027). 

Voirie . — M u r de c l ô t u r e . — Reconstruction partielle. — Les 
travaux de reconstruction, depuis terre jusqu'au sommet des angles d'un 
mur de c lôture d'un immeuble menaçant ruine, constituent une recons
truction partielle, prohibée par l'art. 4 de la loi du 1 e r février 1844, modi
fiée par celle du 14*août 1897, à défaut d'autorisation de l 'Administration 
communale. (Corr. Liège, 11 octobre 1909, J. P. B. 1910, 131, J. C. Liège 
1910, 9S). 

Voir ie . — Plantation. — Ouvrier non-responsable. —Absence 
d'autorisation. — N'est pas punissable le fait d'un ouvrier qui a planté 
des arbres le long d'une route de l 'Etat, sans que l 'autorisation préalable 
ait été accordée. C'est à celui qui ordonne l 'exécution du travail à deman
der l 'autorisation. (J. P . Bruges, 23 ju in 1910, J . j . p. 1911, 323). 

Voirie . — D é m o l i t i o n obligatoire. — La loi de 1844, modifiée par 
la loi du 14 août 1907, abandonne au Juge l 'appréciat ion du point de 
savoir s ' i l y a lieu ou non d'ordonner la démoli t ion des ouvrages i l légale
ment exécutés . Cette faculté cesse et la démoli t ion de ces ouvrages doit 
ê tre o rdonnée , même d'office, si le règlement communal sur les bât isses 
exige la répara t ion de la contravention. (Ap. Liège, 12 février 1910, B . J . 
1910, 703). 

Vols de fruits. — Concerts. — D é l i t p r é v u par l'art. 4 6 3 C. P . 
— Les personnes qui s'introduisent ensemble dans une prairie pour y 
dérober des fruits dont une partie est empor tée , commettent le déli t de 
vol prévu par l'art. 463, et non la contravention prévue par l 'art. 87, 2°. 
(Corr. Liège, 17 décembre 1910, B. J . 1910, 703). 

O F F I C I E L 
Commissaire de police. — Nomination.— Par arrêté royal du 14 mars, M . C L A R A J . est 

n o m m é commissaire de poliee'de Binche. 
Vasseur-Delmée, à Tournai 
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TAXE D'OUVERTURE 

Cabaretreprispar un particulier appartenante un brasseur 

L a lo i du 12 d écembre 1912 qui abolit le droit de licence, é t ab l i t une 
taxe sur les eaux-de-vie i nd igènes , ainsi qu'une taxe d'ouverture sur 
les débi t s de boissons spiritueuses ou f e rmen tée s , n 'a pas é t é p u b l i é e 
dans notre revue, parce que depuis d é c e m b r e nous attendons va ine 
ment l a publication des instructions g é n é r a l e s qui doivent en r é g l e r 
l 'appl icat ion. 

Comme les jurisconsultes sont lo in d ' ê t r e d'accord dans l ' i n t e r p r é 
tation de cette l o i , i l faut absolument attendre cette publicat ion pour 
ê t r e administrat ivement fixé, car si l 'on en croi t les é r u d i t s du droi t 
qui l 'ont a u s c u l t é e et d iscu tée , les t r ibunaux pourraient bien ne pas 
suivre l ' i n t e r p r é t a t i o n min i s t é r i e l l e . 

* * * 
Un de nos a b o n n é s nous demande s ' i l devra payer l a taxe d 'ouver

ture pour exploiter un café appartenant à une socié té anonyme de 
brasserie, dé jà ouvert et qu ' i l va reprendre. 

Cette question est justement l a plus d i scu tée et i l nous serait impos
sible d'y r é p o n d r e c a t é g o r i q u e m e n t . 

Que stipule l a l o i ? 
L 'ar t ic le 19 est c la i r et p réc i s : la taxe est due par tout nouveau 

débitant. 
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Sont considérés comme nouveaux débitants : 
i° Celui qui ouvre un débit ou REPREND UN DÉBIT EXISTANT. 
2° 
Suivant le texte, l a taxe frappe fe d é b i t a n t nouveau, alors m ê m e 

qu ' i l reprend un débi t dé jà ouvert. 
Mais cette i n t e rp r é t a t i on , qui est celle de la g é n é r a l i t é des j u r i s 

consultes, n'est pas du tout celle de M . le Minis t re des finances, qui fait-
une dist inction entre le d é b i t a n t qui loue ou sous-loue un café à un 
brasseur ou à une autre personne. 

Se basant sur le texte de l 'ar t icle 21, qui dispose que « si un débit est 
tenu pour le compte d'un tiers par un gérant ou autre préposé, le 
commettant est seul considéré comme un débitant pour l'application 
de la taxe », i l a d o n n é à son personnel, le 28 d é c e m b r e 1912, les 
instructions suivantes : 

« L 'ar t ic le 21 de l a l o i du 12 de. ce mois stipule que, si un déb i t est 
» tenu pour le compte d'un tiers par un g é r a n t ou un autre p r éposé , le 
» commettant est seul cons idé ré comme déb i t an t , pour l ' appl ica t ion 
» de l a taxe. 

» Cette disposition vise s p é c i a l e m e n t les déb i t s é t ab l i s dans les 
» immeubles dont des brasseurs, des sociétés , des cercles ou autres 
» associations p a r t i c u l i è r e s , sont p r o p r i é t a i r e s ou locataires pr incipaux. 

» L a situation des brasseurs appelle tout p a r t i c u l i è r e m e n t des obser-
» vations sur lesquelles j 'a t t i re votre attention. 

» Quand un brasseur a b â t i , a c h e t é ou pris en location une maison 
» pour en faire un café et qu ' i l y introduit une personne s p é c i a l e m e n t 
» commiss ionnée par l u i pour vendre de la b iè re de sa fabrication, ou 
» les autres boissons, faisant l'objet de son commerce, c'est lu i qui , au 
» point de vue de l 'application de l a taxe d'ouverture, doit ê t r e p r é -
» s u m é l 'exploitant du café : à cet é g a r d , le cafetier ou cabaretier n'est, 
» en r éa l i t é , qu'un p r é p o s é . 

» Cette p r é s o m p t i o n sera décis ive , LORSQU'ELLE SERA CONFIRMÉE PAR 
» UNE ATTESTATION conforme au modè le c i - a n n e x é — non seulement 
« pour les déb i t s nouveaux créés dans les dites conditions, mais aussi 
» pour les déb i t s de l ' espèce , ouverts a n t é r i e u r e m e n t au dépôt de la 
3> l o i p r o r a p p e l é e . 

>3 Les p réposés , tels que les conço i t cette l o i , sont d'ailleurs tout 
» différents des g é r a n t s , qu 'avxit fait n a î t r e l 'ancienne lo i sur le droi t 
3) de l icence; l a plupart de ceux-c i n 'avaient, en effet, d'autres raisons 
» d ' ê t r e que d ' é l u d e r le droi t de licence et i l se conço i t que leur 
» g é r a n c e devait ê t r e é t ab l i e à suffisance de droi t . 

33 A u contraire, en l 'occurrence actuelle, aucune fraude n'est à 
33 craindre : i l suffit donc qu'une attestation des parties d é t e r m i n e leur 
33 si tuation respective quant à l 'appl icat ion éven tue l l e de l a taxe 
33 d 'ouverture. 

33 E n l'absence de semblable attestation et si le cafetier ou le caba-
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» retier proteste contre l a p r é s o m p t i o n invoquée par ie brasseur en 
» appuyant sa protestation d ' é l émen t s sé r i eux , i l en sera référé à 
» l 'administrat ion par la voie h i é r a r c h i q u e . 

» Le fait de la reconnaissance des p r é p o s é s dont i l s'agit, n ' i m p l i -
» quera aucun changement en ce qui concerne la contr ibut ion person-
» nelle, le droit de patente et les taxes provinciales et communales 
» relatives aux déb i t s : ce sont donc des p réposés (cafetiers ou caba-
» reliers) qui resteront soumis à ces i m p ô t s . 

» Le r é g i m e p r é v u ci-dessus est applicable, le cas é c h é a n t , aux déb i t s 
» tenus, dans des conditions analogues, pour le compte de soc ié tés , 
» cercles ou associations p a r t i c u l i è r e s . L'attestation est é v e n t u e l l e m e n t 
» a p p r o p r i é e aux circonstances. » 

Suivant ces instructions, i l faut conclure que celui qui reprend u n 
café appartenant à un brassenr, pourra ê t r e e x o n é r é du paiement de la 
taxe, s ' i l consent à signer l 'attestation qu ' i l est c o m m i s s i o n n é par le 
brasseur de vendre l a b ière de sa fabrication et autres boissons faisant 
l'objet de son commerce, tout en prenant l 'engagement de payer le 
droit de patente, les taxes provinciales et communales, concernant le 
débi t et les contributions. Dans ce cas, s ' i l quittait son déb i t pour 
en reprendre un autre ou en ouv r i r un nouveau, i l devrait incontesta
blement payer l a taxe d'ouverture. 

Mais la question se complique lorsqu ' i l s'agit du cabaretier é t ab l i 
avant l a date d 'application de l a l o i nouvelle. 

S ' i l consent à signer l 'attestation dont i l est question plus haut, i l 
perd tous ses droits de déb i t an t s , et s ' i l change de maison, i l devra 
payer l a taxe d'ouverture. 

uQuel est le d é b i t a n t s é r i eux qui acceptera de signer un contrat de 
g é r a n c e fictif lui enlevant ses droits et l u i laissant toutes les charges ? 

Poser l a question c'est l a r é s o u d r e . 
Non seulement, cette i n t e r p r é t a t i o n ne contente personne, mais elle 

est inconci l iable avec la l o i . 
E n effet, le législateur- a vou lu surtout restreindre le nombre des 

cabarets. Or, tous les d é b i t a n t s l icenciés occupant les cabarets des 
brasseurs ont des droits acquis. S'ils quittent leurs débi t s pour en 
ouvr i r des nouveaux,(i) sans avoir abd iqué leurs droits de d é b i t a n t s , i l s 
ne seront pas f rappés par l a taxe. Mais les brasseurs les remplaceront 
par des g é r a n t s , i l y aura donc deux débi t s au l ieu d'un. On objectera 
peut ê t r e que les brasseurs devront payer l a taxe pour les nouveaux 
g é r a n t s , ce serait contraire aux instructions données , car i l est certain 
que tous les cabarets loués par des brasseurs à des d é b i t a n t s sont 
des t inés à l a vente de leur b i è r e . 

Les jurisconsultes p r é t e n d e n t que, dans ce cas, les t r ibunaux ne 
pourraient admettre l ' i n t e rp r é t a t i on min i s té r i e l l e , et qu ' i l suffirait à un 
accisien de r é d i g e r un procès -verba l contre le d é b i t a n t qui reprendrai t 

(!) Dans la même commune ou dans une commune limitrophe. 
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un débi t de brasseur pour que la justice, appliquant l a lo i dans son 
texte, le condamne. 

Seulement, i l faut tenir compte que le ministre des finances a l 'action 
publique en m a t i è r e de fraudes sur les droits d'accises et que les 
poursuites ne pourraient ê t r e prescrites que par l u i . Cependant, les 
ministres passent et rien ne dit que le successeur du minis tre actuel, 
i n t e r p r é t e r a l a lo i dans le m ê m e sens. 

D'autre part, l 'attestation dont parle le ministre, ne constituera, dans 
l a plupart des cas, qu 'un contrat fictif dont l a justice ne peut tenir 
aucun compto et le cabaretier, quoiqu'ayant s igné l 'attestation de 
g é r a n c e , pourra facilement é t ab l i r par l a product ion de ses factures, 
ses acquits et ses l ivres, qu ' i l n ' é t a i t n i g é r a n t , n i p réposé du brasseur, 
mais un c o m m e r ç a n t e x e r ç a n t à son bénéfice exclusif . 

Si le contrat de g é r a n c e a é té fait s é r i e u s e m e n t et constitue un acte 
valable, le brasseur é c h a p p e r a difficilement à l a r e s p o n s a b i l i t é c iv i l e 
pour les mauvaises actions, n é g l i g e n c e s et certaines infractions c o m 
mises par son g é r a n t , comme à la r e sponsab i l i t é fiscale pour tout ce 
qui concerne l 'exploi ta t ion. 

On comprend que Messieurs les brasseurs ne soient pas contents. 
F , D. 

Etablissements dangereux, insalubres ou incommodes 
Surveillance permanente des é t a b l i s s e m e n t s a u t o r i s é s 

et s p é c i a l e m e n t des c i n é m a t o g r a p h e s 

Circulaire de M. le Gouverneur du Hainaut, datée du 20 mars igi3, 
aux Bourgmestres 

J 'ai l 'honneur de vous signaler l ' inobservation par l ' au to r i t é c o m 
munale des dispositions de l 'art. 14 de l ' a r r ê t é royal du 29 janvier 1863, 
relatif au mode d'autorisation et à l a survei l lance des é t a b l i s s e m e n t s 
dangereux, insalubres et incommodes. 

Aux termes de cet art icle, le bourgmestre est c h a r g é de la s u r v e i l 
lance permanente des é t a b l i s s e m e n t s au to r i sé s , l a haute surveil lance 
de ces m ê m e s é t ab l i s s emen t s s ' e x e r ç a n t actuellement par des fonction
naires relevant du d é p a r t e m e n t de lTudustr ie et du T r a v a i l . 

A l 'occasion de l 'accomplissement de leur mission, ces fonctionnaires 
ont cons t a t é que dans la plupart des loca l i tés , l a surveil lance pe rma
nente n'est pas p r a t i q u é e . Notamment en ce qui concerne les entre
prises de spectacles c i n é m a t o g r a p h i q u e s , n i les prescriptions éd ic t ées 
par les r è g l e m e n t s g é n é r a u x sur l a m a t i è r e , n i les conditions p a r t i c u 
l iè res auxquelles l ' a u t o r i t é c o m p é t e n t e a permis l 'exploi ta t ion de ces 
entreprises, ne sont convenablement r e spec t ées . 
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Je crois devoir ajouter que de r é c e n t e s visites ont r évé lé l 'existence 
d'infractions graves pouvant donner l i eu à des catastrophes. 

Cette situation hautement dép lo r ab l e r é s u l t e principalement de 
l ' inaction de l ' au to r i t é communale, qui n'assure point le respect des 
prescription en vigueur et nég l ige de prendre les mesures voulues 
pour mettre fin aux infractions c o n s t a t é e s . 

Je vous engage. Monsieur le Bourgmestre, à exercer à l 'avenir d'une 
façon effective vos devoirs en m a t i è r e de surveil lance d ' é t ab l i s s emen t s 
dangereux, insalubres ou incommodes, afin d ' év i te r les responsabi
lités que vous pourriez encourir du fait de l ' inobservat ion de vos 
obligations. 

* * * 
Monsieur le Gouverneur du Hainaut fait bien de rappeler aux bourg

mestres leurs devoirs et r e sponsab i l i t é s . C'est surtout sur les champs 
de foire que les p r o p r i é t a i r e s d ' é t a b l i s s e m e n t s c i n é m a t o g r a p h i q u e s 
n'observent pas la l o i . Le gouvernement prendrait une sage mesure, 
en exigeant l a visi te, par un i n g é n i e u r c o m p é t e n t , de toutes les 
installations foraines, avant de pouvoir y admettre le public . U n 
p r o c è s - v e r b a l de visite devrait ê t r e r é d i g é par ce fonctionnaire et le 
p r o p r i é t a i r e de l ' é t ab l i s semen t serait tenu de l 'exhiber aux a u t o r i t é s 
administratives, le cas é c h é a n t . 

Question soumise 
U n bourgmestre peut-il arbi trairement suspendre un agent de police, 

celui -c i n 'a- t - i l pas le droit de se dé f end re et d'en appeler aux au to 
r i t é s s u p é r i e u r e s ? 

R. — Le bourgmestre avant de puni r de l a suspension un agent de 
police, ou d'une autre peine discipl inaire , est tenu de l 'entendre et de 
dresser p r o c è s - v e r b a l de ses explications (art. 8, modifiant l 'art . 130 fais 
de la l o i communale, lo i du 30 ju i l l e t 1903). 

L a suspension de trois mois et plus et l a r évoca i ion sont seules sou
mises à l 'approbation de l a Deputation permanente, et l 'agent peut se 
pourvoir a u p r è s du Roi contre l a décis ion de ce col lège provinc ia l 
(art. P r , dite loi) . 

Toutefois, i l n 'y a aucun recours pour une suspension de moindre 
d u r é e . 

_ + 
J U R I S P R U D E N C E 

Collectes. — A r r ê t é roya l du 22 septembre 1823. — L ' a r r ê t é 
royal du 22 septembre 1823 vise indistinctement toutes les collectes 
faites à domicile dans un but de c h a r i t é . 

L a souscript ion de bienfaisance et de c h a r i t é faite à domicile est une 
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des différentes formes que peut affecter la col lecte; elle doit, comme 
cel le-c i , ê t r e p r é c é d é e d'une autorisation adminis t ra t ive (Corr. Bruxe l 
les, 17 novembre 1910; B . j . 1911, 61; P . p. 1911, 386). 

D é n o n c i a t i o n calomnieuse. — D é c l a r a t i o n s non s i g n é e s . — 
Les déc l a r a t i ons cons ignées dans un p r o c è s - v e r b a l , non s i g n é e s a p r è s 
lecture, et qui ont p r o v o q u é une inscr ip t ion qui a abouti à une 
ordonnance de non- l i eu , ne peuvent constituer la d é n o n c i a t i o n faite 
par écr i t à l ' a u t o r i t é (Corr. L iège , 6 d é c e m b r e 1910; P . p. 1911, 395). 

D é n o n c i a t i o n calomnieuse. — R é q u i s i t i o n i n j u s t i f i é e de la 
police. — S ' i l est v ra i qu'un par t icul ier ne commet aucune faute en 
r é c l a m a n t l ' in tervent ion de l a police pour constater une contravention, 
encore fau t - i l que cette r é q u i s i t i o n ne soit pas faite à l a l é g è r e et 
repose sur des indices s é r i e u x et apparents. 

Si de tels indices ne se rencontrent pas, le d é n o n c i a t e u r commet, 
tout au moins par l é g è r e t é , une faute dont i l doit r é p a r a t i o n (Civ. 
Bruxelles, 13 ju i l le t 1910; J . T. 1910, 1056 ; P . p. 1911, 61). 

Diffamation. — Poursuites. — N o n r e c e v a b i l i t é . — Les attaques 
portant atteinte à l 'honneur et à l a c o n s i d é r a t i o n d'une personne, ne 
peuvent ê t r e poursuivies que sur l a plainte de l a personne qui se 
p r é t e n d lésée (App. Bruxel les , 18 ju i l l e t 1910; R . D. P . 1910, 974; P . p. 
1911, 164). 

Circulation sur les domaines du d é p a r t e m e n t de la Guerre. — 
Absence de sanction p é n a l e . — Les défenses de c i rcu le r sur les 
domaines du d é p a r t e m e n t de l a Guerre, sans autorisat ion éc r i t e du 
commandant de l a place ou du g é n i e , ne sont s a n c t i o n n é e s par aucune 
peine. U n a r r ê t é roya l , comme celui du 6 d é c e m b r e 1897, ne peut com
plé te r un d é c r e t ayant force de l o i (App. Bruxelles , 16 d é c e m b r e 1906; 
P . p. 1910, 510; R . D. P . 1910, 471). 

Loterie . — L ' a r t . 301 r é p u t é loteries toutes les o p é r a t i o n s offertes 
au public et des t inées à procurer un gain dû au hasard. 

L a l o i n'exige nullement pour l 'appl icat ion de cet ar t icle qu ' i l y ait, 
de l a part de celui qui prend part à une loterie, a l i éna t i on et abandon 
définitif de la mise (Corr. Liège, 17 d é c e m b r e 1910; J . T. 1911, 42). 

Prescript ion l é g a l e . — Incertitude sur la date de l'infraction. 
— Lorsque le moment p réc i s où les faits i n c r i m i n é s ont é té commis 
n'est pas p r o u v é , ou lorsqu ' i l n'est pas é tabl i que les faits ont é t é 
accomplis dans l a pé r iode non couverte par l a prescr ipt ion, i l ne peut 
y avoir l i eu à condamnation (App. Bruxelles , 30 mai 1910; R. D. P . 1910, 
978; P . p. 1911, 158). 

Roulage. — Vitesse e x a g é r é e . — Pou r qu'une personne puisse 
être, poursuivie, i l faut qu'elle ait commis e l l e -même l ' inf ract ion. Si le 
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conducteur reste inconnu , c'est le p r o p r i é t a i r e qui est pé r i a lement 
responsable; mais pour é c h a p p e r à la poursuite, i l l u i suffira de faire 
c o n n a î t r e le conducteur (J. P . Ixelles, 9 févr ier 1910; P . p. 1911, 181). 

C h a s s e - G e n ê t s . — A u point de vue de l a chasse, les g e n ê l s sont 
ass imilés aux bois (Diekirch , 11 aoû t 1908; Pas. 1910, I V , 22^. 

Outrages. — Mi l i ta i re en c o n g é i l l i m i t é . — Sous-officier de 
gendarmerie. — Est coupable d'outrage envers un s u p é r i e u r en grade 
pendant le service ou à son occasion, le soldat, en c o n g é i l l imi té , qui 
adresse une carte postale injuriense à un m a r é c h a l des logis de gen
darmerie, c h a r g é par son chef de mettre le mi l i ta i re en demeure de se 
conformer aux obligations i m p o s é e s par les instructions sur l a mob i l i 
sation de l ' a r m é e (Cons. de guerre du Hainaut, R. D. P . 1911, 145, obs). 

Transport des oiseaux. — Transpor t d é f e n d u par un r è g l e 
ment communal. — L e r è g l e m e n t communal qui interdi t toute 
l ' année le transport des oiseaux aveug l é s , est i l l éga l , parce qu ' i l c o n 
trar ie le r è g l e m e n t g é n é r a l sur les oiseaux insectivores (J. P . Verv iers , 
9 févr ier 1910; P . p. 1910, 1268; J . C. L iège 1910, 96). 

Act ion publique. — Contravention postale. — Plainte de 
l'administration. — R e c e v a b i l i t é . — Le m i n i s t è r e public a q u a l i t é 
pour poursuivre, sur l a plainte de l 'adminis trat ion des postes, les 
contraventions p r é v u e s par l a lo i du 30 mai 1879 (Cass. 15 mai 1911 ; 
Be lg . Jud. 1911, 935, reg.) 

A d u l t è r e . — Act ion publique. — Divorce . — E n m a t i è r e d ' adu l 
t è r e , le l ég i s l a t eu r a s u b o r d o n n é l 'existence de l 'act ion publique, tant 
à l 'or igine de la plainte q u ' à chacun des actes de l a p r o c é d u r e et de 
leurs conséquences , à l a continuation du mariage. Dès lors, le divorce 
survenu au cours des poursuites, é t e i n t l 'act ion publique (Corr. Anvers , 
25 a v r i l 1910; B . J 1911, 954). 

Combat de Coqs. — Organisation. — L 'a r t i c le 561 C. P . punit 
comme co-auteurs de l a contravention tous ceux qui ont concouru à 
l 'organisat ion des combats de coqs; i l appartient au juge du fond de 
r e c o n n a î t r e dans le chef d'un incu lpé cette qua l i t é d'organisateur. I l y 
a l ieu d'appliquer autant de peines qu ' i l y a d'infractions c o n s t a t é e s 
(Cass. 4 a v r i l 1910; Pas. 1910,1, 172). 

D e n r é e s alimentaires. — L a i t é c r é m é . — Pr i se d ' é c h a n t i l l o n s 
en Pabsenee de l ' i n t é r e s s é . — N u l l i t é . — Lorsque l a prise d ' é chan 
ti l lons de d e n r é e s alimentaires s'est faite en dehors de la p r é s e n c e de 
l ' in té ressé , et que les prescriptions de l ' a r r ê t é roya l du 28 févr ier 1891 
n'ont pas é té obse rvées , les droits de l a défense sont violés , et l a p r é 
vention n'est pas l é g a l e m e n t é t ab l i e (J. P . Seraing, 22 av r i l 1910; J . j . p . 
1911, 24). 
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H ô t e l i e r . — Registre de Logement. — Cabaretier non logeur. 
— L'obl igat ion de tenir un registre de logement n'est imposée qu'aux 
logeurs de profession. Le cabaretier ne rentre pas dans cette c a t é g o 
rie, et i l ne doit se soumettre à l a prescription de l ' a r t ic le 555 C. P . que 
si , m ê m e par suite d'abus, i l exerce en m ê m e temps la profession de 
logeur (J. P . Thiel t , 14 ju i l le t 1910; J . j . p . 1911, 21). 

Injure. — Adresse injurieuse. — L'adresse d'un p l i confié à la 
poste est un écr i t « c o m m u n i q u é à plusieurs personnes », et les injures 
qu'elle contient tombent sous l 'appl icat ion de l 'ar t icle 448 C. P . ; l 'auteur 
d 'un seul éc r i t in jur ieux ne peut é c h a p p e r à l a peine (Corr. Bruxelles , 
19 obtobre 1910 ; B . J . 1911, 344). 

OFFICIEL 
Commissaire de police. — Démission. — Par arrêté royal du 13 avril, la démiss ion do ses 

fonctions de commissaire de police de Watermaol-Boitsfort est accordée à M . DUQUENNE qui 
est autorisé à conserver le titre honorifique de ses fonctions. 

Commissaires de police. — Nominations. — Par arrêté royal du 9 avril 1913, M . HOKVEN 
est n o m m é commissaire de Lanaeken; par arrêté du 5 mai, M . B R A E T est nommé à Gand. 

Commissaire de police, — Création. — Un commissariat est créé à Knocke par arrêté 
royal du 23 mars 1913. 

BIBLIOGRAPHIE 

NOUVEAU COMMENTAIRE DE LA LOI COMMUNALE 
Mise en concordance avec toutes les dispositions qui s'y rapportent 

(beau volume de 1030 pages — Pr ix : 12 f'r.) 
PAR P . BIDDAER, Secrétaire communal d'Anderlecht 

Nous avons signalé la parution des deux premiers fascicules de ce remarquable ouvrage. 
Le troisième tome, qui le parachève, est particulièrement intéressant : il traite de tout ce 
qui concerne les attributions respectives du bourgmestre, des échevins , du secrétaire, du 
receveur communal, des commissaires de police et des gardes champêtres ; In comptabilité 
communale et des administrations subordonnées à la commune; le fonds communal et le 
fonds spécial des communes; l'abolition du droit de licence et la taxe d'ouverture des 
nouveaux débits de boissons; le recouvrement des impositions ou taxes locales; il contient 
également le commentaire détaillé des lois sur la stabilité des emplois, sur le traitement 
minimum et les augmentations quinquennales du traitement des secrétaires et des rece
veurs; les staluls coordonnés et annotés de la Caisse centrale de prévoyance des secré
taires communaux, ainsi que les barèmes des traitements des receveurs pour les neuf 
provinces. 

Le NOUVEAU COMMENTAIRE de M . BIDDAER, dont les précédentes publications font 
autorité, sera bien accueilli dans le monde administratif, auquel il est destiné à rendre 
des services journaliers. Ce livre est complet et tout-à-fait au courant, tant la jurisprudence 
que de la législation. Il sera d'une constante utilité pour les administrateurs et fonction
naires des communes, des établissements' publics de bienfaisance et des fabriques d'église. 

Vosseur-Delmée, à Tournai 
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Défaut de plaque au vélo 
Infraction c o n s t a t é e par la gendarmerie i n c o m p é t e n t e 

Le p r é v e n u é t a i t i n c u l p é d 'avoir : 
A) roulé avec un vélocipède ne portant pas la plaque réglementaire; 
B) circulé, après la chute du jour, sans que ce vélocipède soit muni 

de la lanterne prescrite. 
Ces infractions connexes ont é t é c o n s t a t é e s par deux sous-officiers 

de la gendarmerie, en exécu t ion du r è g l e m e n t sur le roulage. 
Saisi de l a poursuite, par leur p r o c è s - v e r bal , l'officier du m i n i s t è r e 

public a c o m p l é t é l ' enquê t e , d ' où i l est ressorti que le d é l i n q u a n t 
n'avait pas de plaque, par le fait, qu ' i l n 'avait pas déc l a ré son v é l o c i 
pède à l a taxe provinciale . 

Se basant sur les a r r ê t s de cassation du 10 févr ier 1903, I, p. 115, et 
du 9 mars 1903 (V. R. Belg . police 1912, p. 76) proclamant que l 'act ion 
publique en m a t i è r e de r ép re s s ion dos infractions aux r è g l e m e n t s sur 
les taxes provinciales, appartient à rofficier du m i n i s t è r e public, ce lu i -c i 
assigna le d é l i n q u a n t à c o m p a r a î t r e devant le t r ibunal de police, pour 
s'entendre condamner pour l a p r e m i è r e infraction : aux peines p r é v u e s 
par le r è g l e m e n t provincia l fiscal; pour l a seconde : aux peines p r é v u e s 
par le code du roulage. 

Les deux infractions relevant incontestablement de l a c o m p é t e n c e du 
t r ibunal de police, et l'officier du m i n i s t è r e public ayant seul l 'act ion 
publique, n 'a pas à demander l 'avis ou l 'approbation de l 'adminis trat ion 
provincia le . I l est seul juge d ' a p p r é c i e r l a suite à donner aux affaires 
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dont i l est saisi, sous le con l rô l e de lu Cour d'appel, de son procureur 
g é n é r a l et de son substitut d'arrondissement : le procureur du R o i . 

I l ne pouvait pas se dessaisir de l'affaire, n i l a disjoindre, parce que 
les deux infractions r e l èven t de sa c o m p é t e n c e et de l a ju r id ic t ion de 
police. 

P a r l e t é m o i g n a g e d'un des r é d a c t e u r s du procès -verba l ( i ncompé ten t 
pour dresser procès-verba l ayant l a foi due en m a t i è r e de taxes prov in
ciales), l ' infraction fut l é g a l e m e n t p rouvée (Art. 151, C. inst. c r im. ) . 

Il est v ra i que le p rocès -ve rba l ne renseigne que des infractions au 
roulage, mais pour se conformer aux principes de ia jurisprudence, et 
notamment à ceux que tracent les a r r ê t s de cassation du 28 novembre 
1898 (Pas. 1899, I, p. 85), et du 24 octobre de l a m ê m e a n n é e (Pas. 1898, 
I, 314), app l iqués d'ailleurs par le t r ibunal do police de Tourna i , 
l'officier du min i s t è r e public doit toujours, sauf pour le cas o ù le dél in
quant est e x e m p t é du paiement de la taxe, r e q u é r i r l 'applicat ion du 
r èg l emen t p rov inc ia l fiscal. 

Mais par cette p r o c é d u r e , le d é l i n q u a n t a é t é mis dans l ' imposs ib i l i té 
de sol l ic i ter l a transaction pour l'amende fiscale. 

Même en violant le principe de l'indivisibilité de l'action publique, 
l 'officier du min i s t è re public n ' e û t pu saisir r é g u l i è r e m e n t la Dépu ta t ion 
permanente de la fraude cons ta l ée , parce que les instructions d o n n é e s 
à la gendarmerie, dé fenden t à celle ci de s'occuper en aucune façon, 
de l a recherche et do l a constatation des infractions en m a t i è r e de 
taxes provinciales, et refuser de r é d i g e r le p r o c è s - v e r b a l . Dans une 
note qui suit cet article, nous verrons que cet ordre r é s u l t e d'une 
fausse i n l e r p r é l a t i o n du droit do r é p r e s s i o n . 

Dans l ' impossibi l i té de transmettre un double du p r o c è s - v e r b a l , le 
m i n i s t è r e public ne pouvait qu' informer la Dépu ta t i on permanente 
par une note. Or, aussi longtemps que l ' infraction n ' é t a i t pas p r o u v é e , 
à l 'audience, elle n ' é t a i t pas l é g a l e m e n t é t ab l i e . 

A - t - i l le droit , en l 'occurrence, de la d é n o n c e r à l a Dépu ta t ion per
manente? E t ce l le -c i peut-elle transiger sur une infraction dont elle 
n 'a pas l a preuve léga le requise par le r è g l e m e n t provincial ? 

E n effet, le r è g l e m e n t provincia l en ses articles 21 à 24, impose : 
I o l a r é d a c t i o n d'un p rocès -ve rba l par un des fonctionnaires qu ' i l 
d é s i g n e ; 2° l 'affirmation de, co p r o c è s - v e r b a l ; 3° l 'envoi de l 'or iginale à 
l a Dépu ta t ion permanente, et d'une copie au d é l i n q u a n t . 

A lo r s , seulement, s 'ouvre pour le d é l i n q u a n t et l a Dépu ta t i on , l a 
facul té de l a transaction. 

Dans le cas actuel, i l n'y a pas eu de p r o c è s - v e r b a l r é d i g é par un 
agent c o m p é t e n t pour constater l ' infraction, donc n i affirmation, ni 
remise de la copie au dé l i nquan t . Celui -c i n'a donc pu bénéf ic ier de la 
transaction qui l u i e û t é té proposée par l a D é p u t a t i o n permanente. 

Mais ce droit de transaction ne p a r a î t pas l é g a l , et s ' i l l ' é ta i t , les 
d oi ls du prévenu seraient m é c o n n u s . 
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Les a r r ê t s de 1903 sont formels, le m i n i s t è r e public a seul l 'act ion 
publique en la»matière , et les provinces n'ont pas le pouvoir de modi
fier la procédure à suivre pour la répression des infractions que les 
règlements sur les taxes provinciales prévoient. 

Le r è g l e m e n t du Hainaut en imposant une p r o c é d u r e spéc ia le pour 
la poursuite des infractions qui nous occupent, viole cionc la l o i , et ses 
dispositions sont inconcil iables avec les principes p r o c l a m é s par les 
a r r ê t s p r é r a p p e l é s . 

Il est bien vra i que Gi ron enseigne dans son Dictionnaire sur le 
Droit administratif, que le droit de transaction qui est a c c o r d é aux 
communes par la loi, doit ê l re a cco rdé à l a Province, par analogie, 
mais des a r r ê t s de 1903, p o s t é r i e u r s à l a publication de cet ouvrage, i l 
faut conclure que l ' immix t ion de l ' au to r i t é provincia le dans l a pour 
suite ne p i ut se concil ier avec le principe de l a s é p a r a t i o n et de l ' i ndé 
pendance des pouvoirs. Pour l a Commune, l 'ac t ion publique appartient 
à ce l le -c i de par l a l o i ; pour la Province , i l n'existe aucune disposition 
l éga le lu i permettant d'exercer l 'action publique, de transiger et de 
modifier l a p r o c é d u r e t r a c é e par les codes de p r o c é d u r e p é n a l e et 
d ' instruct ion cr iminel le . 

Donc, en cette affaire, si Je droit de transaction n'existe pas l é g a l e 
ment, le p r é v e n u ne peut se p r é v a l o i r de l ' imposs ib i l i t é , de transiger, 
pour faire rejeter les r équ i s i t i ons du min i s t è re publ ic . 

J u g e m e n t d u 'î'i m a i 1 9 1 3 , r e n d u p a r SI. le j u g e de po l i c e D c l v i l l c 

Sur la p r e m i è r e p r é v e n t i o n . 
attendu que l ' infract ion a é t é r e l evée par un agent i n c o m p é t e n t : 
Que nonobstant, i l faut admettre qu'elle se peut prouver par t é m o i n s 

(Art. 189, 154 I. C ) ; 
Que d'autre part, l a poursuite en appartient incontestablement à 

notre m i n i s t è r e publ ic , mais qu ' i l nous p a r a î t , toutefois, que ses r é q u i 
sitions sont i c i p r é m a t u r é e s ; 

Que l 'art. 24 clu R. P . du 25 ju i l le t 1902 autorise, en effet, le contreve
nant à transiger, et qu ' i l semble devoir ê t r e admis (Giron, Droit admin . 
t. II, p. 127) que ce droit de transaction p r é a l a b l e aux poursuites 
appartient r é e l l e m e n t aux administrat ions provinciales (J. J . P . 1906, 
p . 250) ; 

De m ê m e que les contrevenants en défaut peuvent offrir transaction. 
Qu'en tous cas, ne pas admettre qu ' i l en doive ê t r e a ins i , a m è n e r a i t 

cette conséquence à l a fois choquante et injuste qu ' i l faudrait nécessa i 
rement condamner celui â charge duquel un agent i n c o m p é t e n t a v e r 
ba l i sé sans ti tre n i droit, alors que l 'on accorderait à celui qui s'est v u 
dresser p r o c è s - v e r b a l r é g u l i e r , toutes faci l i tés d'arrangement et de 
transaction. 

At tendu que l a seconde infraction, d û m e n t é tabl ie , peut ê t r e 
disjoint-j. 
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P a r ces motifs, 
Dit les r é q u i s i t i o n s du m i n i s t è r e public irrecevables, hic cl nunc, en 

tant que tendant à faire condamner Villée César pour défau t de plaque 
â son vé lo . 

Et faisant droi t sur le surplus de ces r équ i s i t i ons , condamne le dit 
-Villée, de par les art. 1, 4°, de l ' A . R. du 5 mars 1910, art. 2 de l a l o i 
du 1 e r a o û t 1899, ainsi conçus : 
à 5 francs d'amende ou 1 jour d'emprisonnement subsidiaire et aux 
frais. (Appel est i n t e r j e t é ) . 

G e n d a r m e r i e . — T n x c s p r o v i n c i a l e s 

Ordre. — Extrait de la note du 3/3 iSgo, n° 66g8 

L'ordre d o n n é à l a gendarmerie est a ins i conçu : 
« Toutes Jes dispositions des r è g l e m e n t s p rovinc iaux , en ce qu'elles 

comprennent l a gendarmerie parmi les a u t o r i t é s c h a r g é e s de vei l ler à 
l ' exécut ion de ceux de ces r è g l e m e n t s établissant des taxes provinciales, 
sont contraires aux dispositions de l 'ar t icle 14 de la l o i du 5 ju i l le t 
1871, dont l a teneur suit : Les fonctionnaires et e m p l o y é s des contribu
tions directes, douanes et accises, les porteurs de contraintes et les 
e m p l o y é s a s s e r m e n t é s des communes ont qua l i t é pour constater les 
contraventions aux r è g l e m e n t s provinc iaux concernant les taxes p r o 
vinciales . 

» Les dispositions qui r é g i s s e n t l a m a t i è r e é t a n t de stricte i n t e r p r é t a 
t ion , i l en r é s u l t e que l a gendarmerie ne peut, en aucune façon, ê t r e 
c h a r g é e de vei l ler à l ' exécu t ion des r è g l e m e n t s provinciaux, fixant 
notamment l a taxe des chiens, chevaux, voitures, etc., etc. » 

Il est incontestable que les gendarmes ne peuvent ê t r e d é s i g n é s dans 
les r è g l e m e n t s p rovinc iaux fixant les taxes, comme agents c h a r g é s de 
rechercher les infractions p r é v u e s par ces r è g l e m e n t s . Ils sont absolu
ment i n c o m p é t e n t s . 

Mais entre le droi t de recherche et l a constatation des in f rac 
tions commises en p r é s e n c e des agents de l ' au to r i t é , i l y a une diffé
rence à retenir, car tout citoyen qui voit commettre une infraction 
quelconque peut toujours la renseigner à l'autorité compétente et en 
témoigner devant le tribunal, et c'est son devoir, s'il est agent de 
répression. 

Les gendarmes n ' é t a n t pas officiers de police, n 'ont pas c o m p é t e n c e 
pour dresser des p r o c è s - v e r b a u x en m a t i è r e de crimes, dé l i t s et c o n 
traventions, p r évues par le code p é n a l et de nombreuses lois pa r t i cu 
l i è r e s ; leurs p r o c è s - v e r b a u x ne sont que des rapports. Ce n'est 
qu'exceptionnellement, en m a t i è r e rurale , fo res t i è re , de chasse, de 
pèche , de roulage, d'ivresse, de p r é c a u t i o n s contre l a rage, etc., qu ' i l s 
ont c o m p é t e n c e pour l a recherche des infractions y p r é v u e s , et que 
leurs p r o c è s - v e r b a u x font foi j u s q u ' à preuve contraire. 
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Et cependant, est-ce qu ' i l s n'ont pas toujours r e n s e i g n é aux parquets 
les infractions au code péna l qu'ils constataient? 

Des tr ibunaux ont déc idé que les gendarmes n'ont pas c o m p é t e n c e 
pour l a recherche des infractions aux r è g l e m e n t s communaux, pas 
plus que les Procureurs du Ro i et les juges d' instruction en m a t i è r e de 
contraventions. S'en s u i t - i l que ces fonctionnaires et ces magistrats 
ont à se d é s i n t é r e s s e r de l a r ép res s ion des contraventions qui se c o m 
mettent sous leurs yeux, et qu' i ls ne peuvent m ê m e les renseigner aux 
officiers du m i n i s t è r e public? 

Leur qua l i t é , leur magistrature deviendraient une entrave à l a 
r é p r e s s i o n des contraventions! 

Jamais, aucun magistrat, aucun t r ibunal n ' a con tes té aux citoyens 
le droit de d é n o n c e r les contraventions. Pourquoi les contesterait-on 
aux gendarmes? D'ail leurs, une ci rcula i re de M . le Ministre de laJust ice, 
du 10 ju i l l e t 1900, dit bien que la gendarmerie a qualité pour constater 
les contraventions aux règlements communaux, comme les autres 
contraventions en GÉNÉRAL. 

Mais les commissaires de police sont aussi i n c o m p é t e n t s pour 
rechercher certaines infractions aux lois fiscales et sur le t ravai l ; 
n é a n m o i n s , ne font-ils pas tous les devoirs d instruct ion requis par les 
Procureurs du R o i et les juges d' instruction? 

Les agents de police ne sont pas c h a r g é s de l a recherche des crimes, 
dél i ts ou contraventions; est-ce que la nature de leurs fonctions ne 
commande pas qu'ils d é n o n c e n t à leurs chefs ceux qu'ils ont consta tés? 

I l y a l 'art icle 29 du code d ' instruct ion qui impose aux agents de 
l ' au to r i t é de porter à la connaissance du Procureur du R o i , les crimes 
et dé l i t s qu'ils constatent ou qui sont po r t é s à leur connaissance. 

L ' in t é rê t public impose ce principe aux agents de r é p r e s s i o n , en 
m a t i è r e de contraventions, et i l est g é n é r a l e m e n t obse rvé . 

Tous ceux qui sont c h a r g é s par la l o i d'assurer l a r ép re s s ion , se 
doivent aide et assistance dans l a l imite a u t o r i s é e : c'est ce que m é 
c o n n a î t l 'ordre de l a gendarmerie. 

F É L I X DELCOURT. 

Officiers du ministère public 
Ins truc t ions de Ml . le M i n i s t r e de In J u s t i c e , c o m m u n i q u é e s p a r le 

P r o c u r e u r g é n é r a l de In C o u r d 'appe l de fltriixelles, le 17 a v r i l l i t 1 3 

Recours en grâce — Date à renseigner sur l'a'is au Receveur 

A u x termes de l 'ar t icle 4 de l a lo i du 23 d é c e m b r e 1907, les amendes 
p r o n o n c é e s par les t r ibunaux et les cours, en m a l i è r e de police, en 
m a t i è r e correctionnelle ou en m a t i è r e c r imine l le , sont sujettes à 
resti tution lorsqu ' i l en est acco rdé remise a p r è s le paiement, pour 



autant que le c o n d a m n é ait d e m a n d é sa g r â c e dans les deux mois du 
jugement ou de l 'a r rê t , s ' i l est contradictoire, ou de sa signification, 
s ' i l est par dé fau t . 

Le D é p a r t e m e n t des finances signale que l ' exécu t ion de cette disposi
t ion est f r é q u e m m e n t e n t r a v é e , parce que les receveurs c h a r g é s du 
recouvrement des amendes, ignorent l a date de l ' in troduct ion du 
recours en g r â c e . 

P o u r obvier à cet i n c o n v é n i e n t , i l y aura l ieu d ' indiquer, d é s o r m a i s , 
l a date de la r e q u ê t e dans les avis que vous adresserez aux receveurs, 
par application du g 21 de la circulaire du D é p a r t e m e n t de l a Justice, 
du 23 février 1899. 

* * * 
Ins truct ions do. i l . le M i n i s t r e de In J u s t i c e , c o m m u n i q u é e s p a r M . le 

P r o c u r e u r g é n é r a l de In C o u r d 'appel de . .Bruxelles , le 'iO m a i 

Fonctionnaires ministériels — Avis des poursuites et des condamnations 

Lorsque des poursuites sont exe rcée s contre des fonctionnaires ou 
des employés d'un D é p a r t e m e n t min i s t é r i e l , i l est dé s i r ab l e que le 
ministre in t é res sé en soit i n f o r m é . I l convient que le r é s u l t a t des 
poursuites soit p o r t é à sa connaissance. 

. • 

J U R I S P R U D E N C E 

Abus de confiance. — Marchandises remises à condition. — 
Vente. — L a remise de marchandises à condit ion, par un c o m m e r ç a n t 
à un client, constitue un dépôt, et non une vente; se rend coupable d'un 
abus de confiance celui qui vend à v i l pr ix des marchandises à l u i 
remises dans ces conditions et est complice pour recel du d é t o u r n e 
ment des marchandises, le c o m m e r ç a n t qui les a a c h e t é e s à v i l p r ix . 
(Cass. fr., 27nov . 1909 Pas. 1910, IV, 76). 

I. P r o c é d u r e p é n a l e . — Droi t de d é f e n s e . — Interrogatoire du 
p r é v e n u . — Mention à la feuille d'audience. — II. Jugement. — 
Motifs . — A l l é g a t i o n d ' i n c o n c i l i a b i l i t é . — Acquittement du chef 
de faux. — Condamnation pour d é t o u r n e m e n t frauduleux. — 
III. Dro i t p é n a l militaire. — Officier. — Peine de la destitution. 
— Circonstance a t t é n u a n t e . — Renvoi au chef de corps. — 
Cassation. — I. Ne peut ê t r e accuei l l i le moyen basé sur ce qu 'un 
incu lpé n 'a pas subi un interrogatoire d ' iden t i t é et n ' a pas é té admis à 
p r é s e n t e r ses moyens de défense , si l a feuille d'audience constate qu ' i l 
a déc l iné ses nom, p r é n o m s , â g e . profession et domici le et q u ' a p r è s 
le rapport et les r é q u i s i t i o n s du m i n i s t è r e publ ic son conseil a é té 
entendu. 

II. Le juge peut, sans qu ' i l y ait inconc i l i ab i l i t é entre les motifs du 
jugement, d é c l a r e r non é tab l i es les p r é v e n t i o n s de faux et d'usage de 
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faux, la pièce a l l é g u é e do faux étant, une facture sans fausse signature, 
et déc ide r que l'usage frauduleux de celte facture a servi à accomplir 
un d é t o u r n e m e n t . 

IIL Lorsqu ' i l s'agit d'une infraction aux lois péna le s commise par 
un mi l i ta i re , c'est à l a ju r id ic t ion qui juge, cette infraction qu ' i l appar
tient exclusivement, lorsqu'elle r e c o n n a î t l 'existence de circonstances 
a t t é n u a n t e s , d 'appliquer l a peine r é d u i t e ou modifiée c o n f o r m é m e n t 
aux dispositions de l 'art. 59 du Code péna l mi l i ta i re . 

Les chefs de corps n'exercent pas une ju r id ic t ion péna le et n'infligent 
pas do. peine dans le vé r i t ab l e sens du mot. [Cas?. 27 j u i n 1910. P . p. 
1911, 13. Pas. 1910, I, 303). 

R e s p o n s a b i l i t é . — T r a v a u x de l 'Etat . — Excavat ion dans une 
rue. — D é f a u t de d é s a f f e c t a t i o n effective par l 'administration 
communale. — Absence d'avertissement. — R e s p o n s a b i l i t é de 
l'Etat. — Le point de savoir s i , administrat ivement parlant, une rue 
a é té ou non désaffectée est sans relevance s i , en fait, au moment où 
s'est produit un accident, cette a r t è r e conservait toutes les apparences 
d'une rue normale et continuait m ê m e à servir d 'accès à des h a b i 
tations. 

F û t - i l d é m o n t r é qu'une commune aurait m a n q u é à ses devoirs en ne 
désaffectant pas une rue d'une m a n i è r e effective ou, tout au moins, en 
n ' éve i l l an t pas d'une façon efficace l 'attention du publ ic relativement 
à l a situation c réée par des travaux effectués dans cette rue par l 'Etat , 
la faute de ce dernier n'en existerait pas moins si l 'adminis trat ion de 
l 'Etat a m a n q u é de prudence en n'avertissant pas d'une m a n i è r e t a n 
gible les passants de l'existence d'une excavation profonde, coupant 
une rue que rien ne manifestait comme pé r i l l euse . (App. Bruxelles , 
16 mars 1910. P . p. 1910, 515). 

A r t de g u é r i r . —- Accoucheur. — Sage-femme. — Absence 
d'obligation de p r ê t e r son m i n i s t è r e . — L a sage femme n'est pas 
tenue, l é g a l e m e n t et sous: contrainte p é n a l e , de p r ê t e r son m i n i s t è r e , 
à l 'égal du m é d e c i n ; i l l u i est l ibre de refuser, à quiconque, le secours 
de son art. (Arrê té royal du 1 e r ju i l l e t 1908, abrogeant l ' ins t ruct ion du 
31 mai 1818); A p p . Liège, 9 mai 1910; P . p., 1911, 5-6 (Jug. a quo). 

A d u l t è r e . — A p p a r t e m e n t . — P a i e m e n t du loyer.—Circonstance 
insuffisante. — Le seul fait de payer le loyer d'un appartement n'est 
pas suffisant pour le faire c o n s i d é r e r comme une extension de la maison 
conjugale. (Corr. Bruxelles , 14 avr i l 1911; R. D. P . , 1911, 685; P . p. , 
1912, 138). 

C o m p é t e n c e p é n a l e . — Infraction commise par un Relge dans 
un port é t r a n g e r à bord d'un navire belge. — R é g i m e des capi
tulations. — C o m p é t e n c e double. — Le t r ibuna l belge peut conna î 
tre d'une infraction commise par un Belge dans un port é t r a n g e r à 
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bord d'un navire belge. Si le port est s i tué dans un pays soumis au 
r é g i m e des capitulations, le t r ibunal consulaire belge s i é g e a n t en ce 
pays est é g a l e m e n t comjié tent , et les déc is ions qu ' i l rend r é g u l i è r e m e n t 
ont en Belgique l ' au to r i t é de la chose j u g é e . (Corr. Anvers , 14. juin 
1910; B . j . , 1011, 251). 

I . D é n o n c i a t i o n c a l o m n i e u s e . — A p p r é c i a t i o n des f a i t s . — 
I n c o m p é t e n c e de l a j u r i d i c t i o n c o r r e c t i o n n e l l e s a i s i e de 
l ' a c t i o n . — D é l i t s a u t r e s . — V é r i f i c a t i o n . — I n c o m p é t e n c e d u 
j u g e n o n s a i s i , — I L F r a i s et d é p e n s ( m a t i è r e p é n a l e ) . — 
— E x p é d i t i o n . — I. Il n 'appartient pas à l a ju r id ic t ion saisie de 
l'actio'n en d é n o n c i a t i o n calomnieuse de déc ide r si les faits d é n o n c é s 
sont vrais ou faux. L a cour, saisie d'une p r éven t i on de d é n o n c i a t i o n 
calomnieuse portant sur des faits bien d é t e r m i n é s , ne peut rechercher 
si d'autres dél i t s n'ont pas é t é commis par les personnes d é n o n c é e s ou 
m ê m e par des tiers. 

II. A u c u n texte de la loi ne permet à l a cour de déc ide r qu'une 
expéd i t i on d 'a r rê t sera dé l iv rée gratuitement au p r é v e n u ; au contraire, 
l 'ar t . 4G de l ' a r r ê t é royal du 18 j u i n 1853 ordonne que les frais de celle 
expéd i t ion seront à l a charge de la partie r e q u é r a n t e . (App. Brux. , 
14 mars 1911; R. D. P . , 1911, 400 (Obs.); P . p. 1911, 899). 

D e n r é e s a l i m e n t a i r e s . — F a l s i f i c a t i o n . — B e u r r a a d d i t i o n n é 
d ' eau . — A r t . 5 0 0 , c. p . — C o n c o u r s d ' i n f r a c t i o n s . — L ' a r r ê t é 
roya l du 18 septembre 1904, pris en e x é c u t i o n de la lo i du 12 a o û t 1903 
sur l a r ép re s s ion des fraudes commises dans le commerce du beurre 
au moyen de la margarine, n 'a pas a b r o g é l 'ar t . 500, c. p. (Cass., 27 
mars 1911; Pass, 1911, I, 192; J . co. F l . , 1911. 332; P . p. 1911, 1262. 

OFFICIEL 

A P P O I N T E M E N T S . — Sans doute, sur des r é c l a m a t i o n s des communes qui 
ne veulent pas qu'on sache les appointements a c c o r d é s à leur commissaire de 
police, le Moniteur ne publie plus les appointements a u g m e n t é s . 

Les a b o n n é s qui d é s i r e r a i e n t que leurs augmentations de traitement soient 
a n n o n c é e s dans la Revue Belge de police et dans le Défenseur, sont p r i é s de 
nous en informer. 

* * * 
Aersclwl. — Les appointements du commissaire de police sont portés à 2.500 fr. 

Commissaire en chef.— Désignation. — Un arrêté royal du i mai approuve la désignation 

de M . DEI.AI.OU pour remplir les fonctions de commissaire en chef à BJUSSU en 1913. 

Vassour-Delméo, à Tournai 
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De la Police des Sentiers 
P A S S A G E D E S B E S T I A U X E T V É H I C U L E S 

Les sentiers v ic inaux sont compris parmi les chemins v ic inaux et 
comme tels deux a u t o r i t é s : l a province et l a commune y exercent un 
droit de police. 

La province tient ce droit de l 'article 85 de l a lo i provinciale et de l a 
loi du 10 av r i l 1841. Toutefois, dit Sérés ia , si l ' a r t ic le 85 autorise le 
Conseil p rovinc ia l à faire des r è g l e m e n t s de police sur les objets qu i 
ne sont pas r ég i s par des lois ou des r è g l e m e n t s d 'administrat ion g é n é 
rale, on r e c o n n a î t que cette disposition n'emporte pas le droi t de r é g l e 
menter les objets de police rentrant dans les at tr ibutions de l a 
commune. D'autre part, l a lo i de 1841, concerne uniquement l a r econ 
naissance et l a d é l i m i t a t i o n des chemins v ic inaux, leur entretien et 
leur a m é l i o r a t i o n . E n somme, les droits de la province se rapportent 
p l u t ô t à l a protection du chemin q u ' à celle des passants, et ne m o d i -
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fient pas le déc re t du 10 et 20 a o û t 1790 qui confie aux communes le 
soin de vei l ler à l a c o m m o d i t é , à l a s û r e t é et l a s a l u b r i t é du passage. 

Cependant, un a r r ê t du 27 ju i l le t 1868 r e c o n n a î t aux conseils p r o 
vinciaux le droit do ve i l le r à l a s écu r i t é et à l a l i b e r t é de l a c i rcu la t ion . 
Cet a r r ê t , dit Sérés ia , m é c o n n a î t le d é c r e t des 16, 24 a o û t 1790, qui 
confie ce soin exclusivement aux communes et les attributions que ce 
déc re t é n u m è r e , sont, d i t - i l , selon une décis ion de la Cour de cassation, 
garanties par l a Consti tution. 

Mais le cas qui nous occupe, i n t é r e s se incontestablement l a province 
comme la commune, p u i s q u ' à l a p r e m i è r e incombe le soin de vei l ler à 
l a conservation et à l 'entretien des sentiers, et à l 'autre le devoir 
d'assurer la c o m m o d i t é et, l a l i be r t é du passage. 

Le passage des bestiaux et véh icu les dans les sentiers sont de nature 
à occasionner des d é t é r i o r a t i o n s aux chemins ce que doit p r é v e n i r l a 
province, et peuvent e m p ê c h e r l a l ibre c i rcula t ion des p ié tons ce que 
doit p r é v e n i r l a commune. 

Malg ré ces c o n s i d é r a t i o n s , seules, disent les auteurs, les communes 
peuvent p r é v o i r dans leurs r è g l e m e n t s l ' in te rd ic t ion du passage des 
bestiaux et des véh icu les dans les sentiers, car l a c i rcula t ion , en 
l ' e spèce , ne peut ê t r e r é g l e m e n t é e que par l ' a u t o r i t é communale. 
(Décret 16, 24 a o û t 1790). 

C o n s é q u e m m e n t , on ne pourra poursuivre une personne coupable 
d 'avoir passé à cheval, avec des bestiaux ou des véh icu le s sur un sen
tier, que s ' i l existe un r è g l e m e n t communal formulant cette dé fense . 
(Cass. 25 janvier 1847). 

Une décision min i s t é r i e l l e du 28 ju i l l e t 1863 porte que les conseils 
communaux ont le droi t d ' interdire, par voie r é g l e m e n t a i r e , l a c i r c u 
la t ion des voitures, chevaux, brouettes sur les sentiers v ic inaux, lo r s 
qu ' i l peut r é s u l t e r des dangers pour les p ié tons , à raison de leur peu 
de largeur . 

A l o r s m ê m e que cette largeur serait suffisante, cette in terdic t ion 
peut l é g a l e m e n t exister, car sous le r é g i m e de l a lo i de 1841, les sen
tiers ne sont pas des t i nés à la c i rcula t ion des voitures. 

Mais le riverain ne pourrait-il s'opposer à ce passage? 
Non, r é p o n d e n t les Pandectes belges, « le p r o p r i é t a i r e r ive ra in n ' a 

aucune qua l i t é pour s'opposer à l a c irculat ion sur le sentier avec che
vaux ou voitures, dès que son fonds n'est pas e n t a m é : l a c i rcu la t ion 
des sentiers ne peut ê t r e r é g l e m e n t é e que par l ' a u t o r i t é communale. » 

II pourra r é c l a m e r des dommages et i n t é r ê t s contre toute personne 
qui par abus du droit publ ic l u i aurait occas ionné un p ré jud i ce r ée l . 
Ce n'est pas un droi t de police, c'est le droit p r i vé . 

Mais cependant, le riverain ne pourrait-il pour ses approvisionne
ments de ménage, pour les besoins de son commerce ou de son indus
trie, faire passer des véhicules sur le sentier? 

Le t r ibunal correctionnel de Bruxel les , jugeant en d e g r é d'appel, 
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avait dans un cas de l ' espèce admis que la nécess i té justifiait l ' infrac
tion et avait a cqu i t t é le p r é v e n u , cependant c o n d i m n é par le t r ibunal 
de police. L'affaire fut p o r t é e devant la Cour de cassation et vo ic i les 
pr incipaux arguments que M . le Procureur g é n é r a l Mesdacb de ter 
Kie le p r é s e n t a à l a Cour, en, demandant l a cassation du jugement 
d'acquittement : 

« Il (le t r ibunal correctionnel) n ' a pu arr iver à cette c o n s é q u e n c e 
» que par l'effet de quelque cause de justification et d'excuse. Cette 
» cause i l a su la t rouver dans certaines dispositions des l ieux et qu i 
» auraient imposé à l ' i n t é re s sé comme une nécess i t é iné luc tab le , l ' o b l i -
» gation de transgresser l a défense r é g l e m e n t a i r e , telle que le besoin 
» d 'approvisionner un é t ab l i s s emen t industr ie l d'un produit ind i spen-
» sable à son exploitat ion. 

» Cependant jamais un fait p r é s e n t a n t ce c a r a c t è r e ne peut r e v ê t i r 
» de proportions plus simples que celles d'un simple i n t é r ê t p r ivé et 
» d'une convenance personnelle; i l ne saurait dès lors l 'emporter sur 
» aucune cons idé ra t i on d'ordre publ ic , tel que le besoin d'assurer la 
» l i be r t é et la facil i té du passage dans les voies affectées à l'usage 
» public de tous en g é n é r a l . Y eût- i l m ê m e ce qui n'est pas dans 
» l ' espèce , conflit entre deux i n t é r ê t s s u p é r i e u r s d 'administration et de 
» gouvernement, qu'encore le r è g l e m e n t n 'en pourra i t ê t r e a b a n d o n n é 
» à l a décision de chaque i n t é r e s s é individuellement. 

» S ' i l est un principe i n c o n t e s t é et incontestable, c'est que dans une 
» socié té bien o r g a n i s é e , i l est interdi t à chacun de se faire justice à 
» s o i - m ê m e , plus encore de recouri r à aucune voie dé fait, en opposi-
» t ion avec les actes de l ' a u t o r i t é c o m p é t e n t e . 

» Désormais , si par impossible, le jugement d é n o n c é venait à passer 
» en jurisprudence, chaque habitant de la commune, chaque é t r a n g e r 
» m ê m e jugeant à propos, pour sa grande facil i té de parcourir avec ses 
» é q u i p a g e s des sentiers r é s e rvé s aux p i é tons , pourrai t exciper de ce 
» m ê m e i n t é r ê t et ce ne serait pas alors la p r é v o y a n c e de nos éd i les 
» qui serait dé jouée et c o n t r a r i é e dans ses desseins, mais encore celle 
» de nos administrations provinciales dont l a protection s 'é tend au 
» m ê m e objet. » 

E t plus lo in , i l ajoutait : 
« S ' i l est v r a i que l ' é t ab l i s semen t ne communique pas à une voie 

» carrossable, c'est uniquement par le fait et l a vo lon té de son auteur 
» qui l 'a é r i g é en cet endroit . » 

L ' a r r ê t du 14 d é c e m b r e 1891, cassa le jugement d'acquittement 
p r o n o n c é par le t r ibunal correctionnel de Bruxelles, jugeant en 
d e g r é d'appel. 

* * # 

L ' e m p i é t e m e n t sur un sentier, est p r é v u par l 'ar t icle 88, 9°, du Code 
ru ra l qui punit : « Ceux qui auront d é g r a d é ou dé t é r io ré , par quelque 
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moyen que ce soit, les routes et les chemins publics de toute espèce , 
ou u s u r p é sur leur largeur. » (i) 

L 'usurpat ion sur l a la rgeur des chemins é t a i t autrefois p r é v u e par 
l 'ar t icle 34 de la l o i . d e 1841, qui est aujourd 'hui r e m p l a c é , par 
l 'article 88, 9°, du Code ru ra l et c o n s é q u e m m e n t l a prescript ion en 
cette m a t i è r e , est celle qui est p r é v u e en son art icle 83 : six mois à 
compter du jour où la contravention a é t é commise. 

Une décis ion min i s t é r i e l l e du 12 aoû t 1864, rappelle aux admin is t ra 
tions communales, qu'en cas d ' emp ié t emen t , l ' au to r i t é administrat ive 
ne peut ordonner l a suppression d'office que dans le cas où i l constitue 
un danger imminent. Hors ce cas, l 'adminis trat ion doit se pourvoir en 
justice, soit par voie cr iminel le , soit par voie c iv i le . 

Félix D E L C O U R T . 

T r i b u n a l de P o l i c e de W a v r c , 2 3 J u i l l e t 1 9 1 3 

OUTRAGES A U N SECRÉTAIRE COMMUNAL 
C o d e p é n a l ar t . 2 7 6 . — C o n d i t i o n essent ie l le d ' a p p l i c a t i o n 

Un secrétaire communal n'est pas dans l'exercice de ses fonctions 
lorsqu'à une séance du Conseil, sans autorisation du président, il 
s'adresse au public et veut imposer silence : celui qui lui réplique ne 
tombe pas sous l'application de l'article 236 du Code pénal. 

Faits: 
E n séance d'un Consei l c o m m u n a l , le secrétaire communal ordonna au publ ic de faire 

silence, un auditeur avança vers l u i , et levant la main l u i dit d'un 'air menaçant : « V o u s 
paierez cher ce que vous avez fait à mon frère ». L ' a u d i t e u r fut en conséquence p o u r s u i v i 
pour avoir outragé par paroles, faits, gestes o u menaces le secrétaire c o m m u n a l , 
personne revêtue d 'un caractère publ ic , dans l 'exercice et à l 'occasion de l 'exercice de 
ses fonctions. 

J u g e m e n t : 

V u le p r o c è s - v e r b a l d ressé à charge du p r é v e n u le 19 janvier 1912; 
V u l 'ordonnance de renvoi de la Chambre du Conseil du t r ibunal de 

p r e m i è r e instance de Nivelles, en date du 7 mai 1912; 
Attendu que M . . . est p r é v e n u d'avoir à L . . . , le 14 janvier 1912, c o n 

trevenu à l 'ar t icle 276 du Code p é n a l ; 
Attendu que l a s é a n c e é t a i t p rés idée par M . l ' échevin A . . . , faisant 

fonctions de bourgmestre ; 
Attendu qu'aux termes de l 'ar t icle 72 de l a lo i communale, le p r é s i 

dent à l a police de l ' a s semblée ; q u ' i l peut faire expulser les per tur
bateurs et leur dresser p r o c è s - v e r b a l ; 

At tendu qu'aucun p r o c è s - v e r b a l n ' a é té d ressé n i aucune mesure 
prise, pas m ê m e un avertissement du p r é s i d e n t , d 'où l 'on peut induire 

(1) E n vertu de son droit de police, un règlement c o m m u n a l peut interdjr.és. le pacage 
ou pâturage des bestiaux, qui n'est puni par aucune loi (Crahay). 

http://loi.de
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que le fait dont M..-, a à r é p o n d r e est sans importance et ne peut r e v ê t i r 
le c a r a c t è r e d'une contravention ; 

Attendu au surplus, que le s e c r é t a i r e C. . . r e conna î t n 'avoir reçu 
aucune instruction n i dé l éga t ion de M . l ' échevin A . . . ; 

At tendu qu'en imposant le silence, le p la ignant a agi en dehors de 
ses attributions (V. art. 112 et 113 de la l o i communale); que c'est à 
ce moment que le p r é v e n u s'est ad re s sé à lu i sans qu'on puisse 
affirmer que ce soit à l 'occasion de l 'exercice de ses fonctions de cet 
agent communal ; 

Attendu qu'une simple incorrection de tenue du p r é v e n u ne peut 
ê t r e p é n a l e m e n t r é p r é h e n s i b l e ; 

Pa r ces motifs, acquitte le p r é v e n u ; d é b o u t e l a partie de son action 
civi le et l a condamne aux frais. 

* *•* 
CE JUGEMENT EST RESTÉ SANS A P P E L . 

Pièces de conviction ou confisquées 

Instruction de M. le Ministre de la Justice datée du a3 mai igi3 

Aux termes de l 'ar t ic le 187 du Code d ' instruct ion cr iminel le ; modifié 
par l a lo i du 9 mars 1908, le jugement par défaut , r é g u l i è r e m e n t 
signifié, acquiert force de chose j u g é e , s ' i l n'est pas f rappé d'opposition 
dans les dé la is l é g a u x . N é a n m o i n s , lorsque la signification du juge
ment n 'a pas é t é faite parlant à sa per.-onne, le c o n d a m n é a le droit 
de faire opposition j u s q u ' à l 'expiration des déla is de la prescription de 
la peine, s ' i l n 'a pas eu connaissance de la signification de Ja déc is ion , 
le condamnant. Il peut donc ê t r e nécessa i re que les objets confisqués 
en vertu des déc is ions judiciaires rendues par défaut et dont la s i g n i 
fication n 'a pas é t é connue par les i n t é re s sés , demeurent à l a dispo
sit ion de l ' au to r i l é judic ia i re pour le cas o ù l'affaire ferait l'objet d'un 
nouvel examen, à l a suite d'opposition. 

C'est pourquoi, je vous prie, Monsieur le P rocu eur Généra l , de bien 
vouloi r donner à Messieurs les Procureurs du Ro i et Officiers du Min i s 
t è r e public , de votre ressort, des instructions pour que les objets 
confisqués en vertu d'un jugement par défaut , dont la signification n 'a 
pas é té faite à personne, ne figure pas sur l 'é tat annuel, p r é v u par l a 
c i rcula i re de mon D é p a r t e m e n t du 15 novembre 1851, avant que le 
magistrat c o m p é t e n t ait pu s'assurer que le c o n d a m n é a connu la s i g n i 
fication et que les dé la i s d'opposition sont écou lés . 

De cette m a n i è r e , on év i t e ra l ' a l iéna t ion ou la destruction par l ' admi
nistrat ion des domaines d'objets conf isqués dont i l convient que les 
greffiers conservent le dépô t dans l ' in té rê t de la justice. 



Rage - Règlement - Modification 
Arrêté royal du 2$. mai igi3 

A R T I C L E PREMIER. — Le d e u x i è m e a l i néa de l 'art icle 6 de l ' a r r ê t é 
royal du 29 octobre 1908, portant r è g l e m e n t g é n é r a l sur l a rage, est 
modifié comme suit : 

« I l en donne, en m ê m e temps, avis, en recourant au mode d ' infor
mation le plus rapide, au gouverneur ainsi qu'aux bourgmestres des 
communes dont une partie du terr i toire est comprise dans un rayon 
de 10 k i l o m è t r e s du centre de sa commune. » 

A R T . 2. — L'a l inéa 2 de l 'ar t icle 8 de l ' a r r ê t é susv i sé , c o m p l é t é par 
l ' a r r ê t é royal du 30 a v r i l 1911, est modifié comme i l suit : 

« L a m ê m e dispense est admise pour les chiens qui accompagnent, 
dans leurs t o u r n é e s de service, les agents de police, gendarmes, doua
niers, gardes c h a m p ê t r e s , gardes-chasses, gardes forestiers, can ton
niers de l 'Etat , des provinces et des communes et les agents des voies 
hydrauliques qui ont la police dans leurs at tr ibutions. 

» Lorsque des expositions ou des concours de chiens s'organisent 
dans une province, le gouverneur de ce l le -c i peut accorder l a m ê m e 
dispense pour la d u r é e de ces fest ivi tés , en ce qui concerne les chiens 
qui y paticipent. » 

J U R I S P R U D E N C E 

Domicile. — Domicile r é e l . — L i e u . — É l e c t i o n de domicile. 
— Exploit . — Notification au domicile r é e l . — V a l i d i t é . — L a 
déc l a r a t i on de domicile faite à la m u n i c i p a l i t é n'est pas n é c e s s a i r e 
ment at tr ibutive du domici le de celui qui s'y fait inscr i re . Le domicile 
réel de tout Belge est au l ieu où i l a son pr inc ipal é t a b l i s s e m e n t . Le 
pr inc ipal é t a b l i s s e m e n t d'un ci toyen se trouve au lieu o ù i l exerce l a 
profession qui le fait v ivre . Est valable l 'exploit d'assignation notih 'é 
au domicile rée l , c ' e s t - à - d i r e là où se trouve le centre rée l des affaires 
de l ' ass igné , où i l a son pr inc ipal é t a b l i s s e m e n t . L 'é lect ion de domici le 
peut n ' ê t r e qu ' impl ic i te . (Comm. Brux . , 31 mai 1910; J . co. Bruxelles , 
1910, 464). 

Droi t international p r i v é . — M a r i a g e religieux. — V a l i d i t é 
d ' a p r è s la loi nationale. — C é l é b r a t i o n à l ' é t r a n g e r . — S é c u l a 
risation du mariage au lieu de c é l é b r a t i o n . — Effet en Belgique. 
— Lorsqu 'un mariage purement re l ig ieux, c o n t r a c t é à l ' é t r a n g e r , est 
valable au point de vue de l a l o i nationale des é p o u x , i l doit sort i r 
ses pleins et entiers effets en Belgique, alors m ê m e que, dans le pays 
du lieu de cé l éb ra t ion , ce mariage serait sans valeur jur id ique . (Civ. 
Anvers , 9 mars 1911; P . p. 1912, 46; R. Not. B . , 1911, 602 ; , J . T. 1911, 
908; Pas., 1911, III, 180). 
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Extradi t ion . — Crime ou d é l i t politique, — But . — Devoir de 
la chambre des mises en accusation. — I l r é s u l t e de l ' a r t ic le 6 de 
la l o i du 1 e r octobre 1833, combiné avec la l o i du 22 mars 1856, que 
l 'extradit ion ne saurait avoi r l i e u pour aucun cr ime ou dél i t pol i t ique 
autre que de meurtre, l'assassinat ou l 'emprisonnement d 'un chef de 
gouvernement é t r a n g e r ou d'un membre de sa famil le . L a chambre des 
mises en accusation a le devoir essentiel de s'assurer que l ' in f rac t ion , 
à ra ison de laquelle l 'extradict ion est d e m a n d é e , n 'a aucun rapport 
avec l a pol i t ique, et est absolument é t r a n g è r e à ce l l e -c i . \App. B r u x . , 
11 a v r i l 1911; J . T., 1911, 686; P . p . , 1911, 854; R . D. P . , 1911, 464 (Obs.); 
B. j . , 1911, 522. 

H ô t e l i e r . — V o l . — R e s p o n s a b i l i t é . — L ' hô t e l i e r n'est pas res 
ponsable du vo l d'effets déposés dans un appartement (en l ' e spèce un 
cabinet de lecture) ouvert à tout venant. (Comm. Anvers , 17 j u i n 1910; 
P . A . , 1910, I, 291). 

Incendie. — B r u y è r e . — F o r ê t . — Reboisement. — Prescr ip 
tions des a u t o r i t é s . — Ne tombe pas sous le coup de l a l o i p é n a l e , 
le garde forestier qui , se conformant aux prescriptions des a u t o r i t é s , 
met le feu à une b r u y è r e et cause ainsi l ' incendie d 'un bois. L ' inc iné 
rat ion de l a v é g é t a t i o n superficielle dans les bois de l ' adminis t ra t ion 
fores t i è re , nécess i t ée par le reboisement, constitue un acte de pro
p r i é t é qui n 'a jamais é t é c o n s i d é r é comme constituant le dé l i t p r évu 
par l 'art . 167, c. forestier. (App. B r u x . , 20 mars 1911; Pas. , 1911,11,181; 
J . P . B . , 1911, 165; P . p., 1911, 1406. 

Incendie. — Immeuble commun. — Poursuites collectives 
contre les é p o u x . - • A r t . 511 , c. p. — Lorsque des poursuites sont 
exe rcée s collectivement contre des é p o u x du chef d 'avoir mis le feu à 
une habitation leur appartenant, cet édifice ne pourra i t ê t r e e n v i s a g é 
comme s ' i l é ta i t l a p r o p r i é t é exclusive de chacun d'eux que si tous 
deux é t a i e n t convaincus du dé l i t leur i m p u t é ou si leur vo lon té c o n 
cordante de d é t r u i r e l ' immeuble é t a i t d é m o n t r é e . L a disposition de 
l 'art. 511, § 2, c p. n'est pas applicable au m a r i commun en biens. 
(Cass., 3 a v r i l 1911; Pas. , 1911, I, 198; R. D. P . , 1911, 526; B . j . 1911, 
711; J . T., 1911, 653. 

I. Infraction. — Infraction commise a u Congo et j u g é e en 
Belgique. — Peine. — Applicat ion de la loi coloniale. — E x é c u 
tion selon la loi belge par le m i n i s t è r e public. — II. F r a i s et 
d é p e n s . — Contrainte par corps. — L o i coloniale. — III. A r r e s 
tation i m m é d i a t e . — Mesure p r é v e n t i v e . — I. Le t r ibuna l doit 
prononcer les peines p r é v u e s par la lo i coloniale, et celles-ci seront 
t r a n s f o r m é e s par le m i n i s t è r e public en peines correspondantes de la 
l o i belge si le jugement est exécu t é en Belgique. 

II-. Contrairement à la lo i belge, l a lo i coloniale autorise l a voie de 
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la contrainte par corps en ce qui concerne la condamnation aux frais, 
quel que soit le montant de ceux-c i . 

f f l . L 'ordonnance d'arrestation de l'art. 21 de la loi belge, comme 
celle de l'art.-101 du décre t congolais ne sont que de vé r i t ab les mandats 
d ' a r r ê t , de s t i nés à assurer l ' exécu t ion de la peine lorsque l a condam
nation sera i r r évocab l e . (Corr., L iège , 2 mars 1911; P . p., 1911, 786; 
R . D. P . , 1911,465 (Obs.); B . j . , '1911, 441 (Obs.); Pas. ; 1911, III, 145. 

J e u de hasard. — Cercle p r i v é . — Cotisation. — R é m u n é r a 
tion. — Destination des fonds. — Il ne se c rée aucun l ien entre une 
soc ié té et un soi-disant soc i é t a i r e qui abandonne d'avance à autrui 
toute participation à l'existence de la socié té et renonce à tout c o n t r ô l e 
et à toute reddition de compte. Constitue une r é m u n é r a t i o n et non une 
cotisation, l a somme payée par telle personne, comme condit ion p r é a 
lable à son admission dans les salons de jeux et à sa par t ic ipat ion aux 
jeux. L a perception de cette r é m u n é r a t i o n est un cas d 'exploitation 
jmnissable, bien que le boni réa l i sé ait é té v e r s é à une œ u v r e de b i e n 
faisance, et i l n 'y a pas l ieu de rechercher dans cette perception l ' idée 
d'enrichissement personnel. Le juge a l ' en t iè re l i be r t é d ' app réc i e r si 
les cotisations p e r ç u e s dans les cercles é tab l i s pour le jeu constituent 
ou non la r é m u n é r a t i o n p é c u n i a i r e p r é v u e par l a l o i . (App. Gand, 6 
mars 1911; Pas. , 1911, II, 102; R . D. P . , 1911, 288; P . p. , 1911. 635; 
P . p., 1911, 454 (Requis. M . P.) . 

Jeu de hasard. — Cotisations. — A p p r é c i a t i o n souveraine du 
juge. — Destination du gain. — L a loi du 24 octobre 1902, par son 
art. 1 e r , r é p r i m e l 'exploitat ion du jeu, et i l ressort clairement des 
termes de son art. 2 que la perception d'une r é t r i b u t i o n à l ' e n t r é e 
constitue un tait d 'exploi tat ion sans qu ' i l y ait l ieu de dist inguer entre 
la r é m u n é r a t i o n et l a contr ibut ion aux frais. Ce serait paralyser une 
r é p r e s s i o n visée par la. l o i que d'exiger en dehors de ce « fait const i tu
t i f de l 'exploitation « l a preuve d'un autre é l é m e n t , à savoir une entre
prise financière. Le juge a p p r é c i e souverainement si les cotisations 
pe rçues dans les cercles, cons t i t ués pour le jeu, sont ou non le p r ix de 
l 'accès au jeu, que le gain est t i r é de l a passion du jeu existant chez 
autrui , que son usage on soit fait ou m ê m e décidé à l'avance : i l y a donc 
exploitation punissable, lors m ê m e que le bénéfice r e c h e r c h é serait 
des t iné à des œ u v r e s de bienfaisance. (App. Gand, 6 mars 1911; B . j . , 
1911, 455 (Requis. M . P . e l o b s . ) ; R . D. P . , 1911, 310; P . p. 1911, 632; 
Pas., 1911, II, 106. 

O F F I C I E L 
Commissaires de police. — Nominations. — Par A. R. du 2 juin, M . BLINDENBERCH est 

n o m m é commissaire de police de Ruggenhout. 
Par A.R. du 21 juin, M . MAINGIE est nommé comiTiissaii c de police de Wallermael-Hoitsfort 

.Par A. R. du 2o juin 1913, M . IIOORNAEKT est n o m m é commissaire de police de Knocke-

Vossour-Delmée, à Tournai 
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S O M M A I R E 

1. Maintien de l'ordre public. Refus d'intervention du bourgmestre. — 2. Huissier seul 
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Maintien de l'ordre public. Refus d'intervention du bourgmestre 
Des d r o i t s des agents de l a P o l i c e a d m i n i s t r a t i v e 

Q u e s t i o n s o u m i s e 

D. — Depuis un certain temps, dans ma commune, vers dix heures du 
soir, quant i té de jeunes gens et de femmes, se réun issen t en face de la 
demeure d'une jeune lil le qui est accusée d'avoir des relations avec un 
homme mar ié . Des gens crient, lancent des quolibets à l'adresse dé ces 
personnes. La police intervient pour exiger le silence, le tapage cesse du 
côté où elle est, mais reprend plus loin . On se moque d'elle. 

Le bourgmestre refuse de prendre un a r rê té interdisant des rassemble
ments à l'endroit où se commet le tumulte et me dit que je dois agir 
moi -même. Puis-je faire usage de la force pour dissiper les rassemble
ments et au besoin conduire au poste les perturbateurs? 

R. — Une distinction de principe s'impose : Si les rassemblements se 
composent de gens paisibles et sans armes, le commissaire de police n'a 
pas le droit de les interdire, car la Constitution s'y oppose, mais dès que 
ces rassemblements deviennent une cause de désordre ou de tumulte, dès 
que la t ranqui l l i té publique est menacée, le commissaire de police, comme 
officier de la police administrative et tous agents de cette police : gardes 
champêt res , agents, veilleurs de nuit, ont le pouvoir d'intervenir poul
ies dissiper. 



Le Code du 3 brumaire an II précise les fonctions de la police adminis
trative; elle a pour objet le maintien habituel de l'ordre public dans 
chaque lieu et dans chaque partie de l'administration. Elle tend prin
cipalement à prévenir les délits. 

C'est donc bien à elle que la loi confie le soin de maintenir l'ordre et 
d'assurer la t ranqui l l i té publique. 

11 nous a semblé utile et in té ressan t pour nos lecteurs, de rappeler la 
jurisprudence qui donnera tous ses appaisements à notre correspondant. 

Un attroupement de personnes proférant des cris injurieux s 'était formé 
sur la voie publique. Un garde champêt re pour empêcher la continuation 
de cette scène de désordre , invita à plusieurs reprises la foule à se dis
perser. Ne pouvant y parvenir par les voies de la persuasion, i l voulut 
emmener de vive force au poste de police, une personne qui se taisait 
remarquer parmi les perturbateurs. Aussitôt elle s 'écria qu'elle ne suivrait 
pas le gardien de l 'ordre et se débat t i t contre l u i , arrachant son képi et 
s'efïbrçant de l 'égrat igner au visage. 

Traduite devant le tribunal correctionnel de Bruxelles, l ' inculpée fut 
condamnée du chef de rébel l ion. 

C'était en 1858, donc avant la mise en vigueur du Code rural de 1886, 
et sous l'ancienne législat ion les gardes champêt res n 'é ta ient chargés que 
de la recherche des infractions rurales et forest ières. Toutefois rien n ' i n 
terdisait aux communes de les charger des fonctions d'agent de la police 
administrative. Pour leur donner cette qual i té , on les nommait à la fois 
garde champêt re et agent de police. 

L 'ar t ic le 66 du code actuel dispose qu'indépendamment de leurs attri
butions, les gardes champêt res des'communes recherchent et constatent 
les contraventions aux lois et règ lements de police et l 'article 52 § 2 sti
pule qu' « ils concourent, sous l'autorité du bourgmestre, à l'exécution 
des lois et règlements de police, ainsi qu'au maintien du bon ordre et 
de la tranquillité dans la commune ». 

II n'est donc pas nécessaire de rappeler la partie du jugement démon
trant que le garde champêt re , délégué par l 'administration, avait le pou
voir d'intervenir. Les attendus qui nous in téressent sont ceux qui visent 
le droit de la police administrative, en l'occurrence. Les voici : 

<« Attendu qu ' i l est constant que le dit garde a procédé comme agent de 
la police administrative, pour l 'exécution des ordres de l 'autor i té publique ; 

» Attendu que vainement encore la prévenue cherche à justifier sa rés i s 
tance, en se fondant sur ce que nul ne peut être a r rê té sans l'ordonnance 
du juge, hors le cas de flagrant dé l i t ; 

» Attendu que ce principe est invoqué à tort clans les circonstances de 
la cause; que la question soulevée par le procès n'est pas de savoir si la 
police peut a r rê t e r un individu pour une contravention consommée, mais 
si elle le peut pour empêcher la continuation d'une contravention qui se 
commet; 
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» Attendu que le but de la police administrative d 'après les lois et son 
institution, et notamment d 'après l'article 19 du Code du 3 brumaire 
an IV,"est de maintenir l 'ordre public et de préveni r les dé l i t s ; 

» Attendu que pour atteindre ce but, i l n'existe aucun moyen, en cas 
de bruits et de tapages injurieux auxquels les injonctions de l 'autor i té ne 
parviennent pas à mettre fin, que d 'éloigner momen tanémen t par la force, 
les principaux auteurs de désordre , de l'endroit où i l se commet; 

» Attendu que ces mesures ne constituent pas des arrestations dans le 
sens de l'article 7 de la Constitution, auquel on ne peut raisonnablement 
donner pour conséquence de tolérer la continuation des troubles sur la 
voie publique; 

» Par ces motifs et vu les articles 209 et 212, 52 du code pénal et 194 
instr. c r im. ; 

» Le tribunal condamne la prévenue à un emprisonnement de 6 jours. » 
Le 2 $ juillet iS5S, la Cour d'Appel de Bruxelles, adoptant les motifs 

du premier juge, confirma le jugement. 
Bien mieux, un a r rê t de Cassation du 24 juillet 1848 proclame que les 

fonctions dévolues par la loi aux agents de la police administrative sont 
essentiellement de prévenir les crimes et dél i ts . 

En conséquence, sont dans l'exercice de leurs fonctions et protégés par 
la loi qui punit la rébel l ion, les agents de la police qui interviennent pour 
dissiper les rassemblements tumultueux et nocturnes, bien qu'aucun 
crime et délit n'ait été commis. 

Cet a r rê t fut rendu dans les circonstances suivantes : le 26 mars 1848, 
pendant la nuit, des scènes de désordre , p résen tan t un caractère sédi t ieux 
et qui menaçaient de troubler gravement la t ranqui l l i t é publique, éc la 
tèrent à Bruxelles. La police intervint pour dissiper les rassemblements 
et certains individus s 'obs t inèrent à rester g roupés . E l le dut employer 
la force; des manifestants en t rè ren t en rébell ion et furent conduits et 
retenus quelques heures au poste de police. 

Le tribunal correctionnel les condamna de ce chef. Ils appelèrent du 
jugement, mais la Cour d'Appel le confirma, disant qu ' i l était du devoir 
des agents et officiers de police d 'empècber et de faire cesser tout attrou
pement, tous faits ou scènes de désordre du carac tère de ceux dont i l 
s'agissait dans ce procès . 

La Cour de Cassation fut saisie de l'affaire. Un seul moyen fut présenté 
par les condamnés , pour appuyer leur recours : i ls le fondaient sur ce 
que les laits cons ta tés ne constituant ni crime ni délit , les agents de la 
police n'avaient pas le droit d'intervenir et qu'en conséquence, la résis
tance qui leur étai t opposée était légit ime. 

La Cour de Cassation, rejeta le pourvoi. Les agents de police, dit l 'arrêt , 
agissaient dans le cercle légal de leurs devoirs, lorsqu'ils cherchaient à 
dissiper les attroupements et à empêcher les scènes de désordre qui 
compromettaient la t ranqui l l i té publique; que dès lors la rés is tance avec 
violence et voie de l'ait qui leur a été opposée, constitue le délit de 
rébel l ion . 
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L'auteur de cet article dut, i l y quelques années , intervenir pour l'aire 
cesser le tapage qui se faisait en face de la maison d'un individu accusé 
d'avoir séques t ré son enfant. Des pierres étaient lancées contre la façade. 
En présence de l'effervescence qui augmentait et des menaces proférées 
contre les parents de l'enfant, la police déblaya la rue et établ i t un 
barrage à ses deux extrémités , laissant passer seulement les véhicules et 
les personnes habitant dans la rue ou d'autres qui en justifiaient la 
nécessi té . 

Un des perturbateurs pré tendi t qu'on avait pas le droit d'interrompre 
la circulation, i l voulut passer de force en t ra înan t ses camarades. 11 fut 
appréhendé et conduit au poste. Il se rebella et fut condamné de ce chef 
par le tribunal correctionnel. 

C'est en vain que son défenseur pré tendi t que la police avait commis 
un excès de pouvoir, le tribunal ne l'ut pas de cet avis et dit que celle-ci 
devait éviter que la foule pût se livrer à l'assaut de la maison et qu'elle 
avait agi sagement, d'autant que la vie de personnes étai t en danger. 

Mais i l est à retenir que la police administrative a pour chef le bourg
mestre et que dans les cas de troubles ou d 'émeutes , lorsque la police 
agit par mesure préventive, c'est ce magistrat qui reste souverain a p p r é 
ciateur de la conduite des fonctionnaires de la police locale. 

Or, nous savons par l 'expérience que trop d'hommes politiques se 
montrent d'une ext rême tolérance, lorsqu'il s'agit de leurs partisans et 
d'une ext rême irascibi l i té quand i l s'agit de leurs adversaires, pour ne 
pas conseiller aux commissaires de police une extrême prudence ! 

FÉLIX D E L C O U R T 

Huissier seul empêché, suspendu ou destitué 
L'article 4 du Code de procédure civile déclare que, en cas d ' empêche

ment de l'huissier de la justice de paix, la citation sera notifiée par 
l 'huissier commis par le juge. 

Il est de toute évidence qu ' i l s'agit ic i du juge de paix dans le ressort 
duquel la citation doit ê t re donnée . (Voy. Rogron, sous l'article 4). 

11 n'appartient, par conséquent , nullement au tribunal de première 
instance de donner une délégation à un huissier pour instrumenter rela
tivement aux actes qui sont de la compétence des juges de paix ou des 
tribunaux de police. 

En mat ière civile, c'est donc le juge de paix du défendeur qui a la 
faculté de donner pouvoir d'instrumenter dans le ressort de sa justice, et 
i l ne. pourrait commettre un huissier d'un autre arrondissement que 
celui du ressort de la justice de paix du défendeur . (Carrc-Chauveau, 
n° 5 11 et 12; Lepage, p. 08 et 09; Cass., 9 juillet 1831; Levasseur, n° 77). 

Le juge de paix do i t - i l donner une commission par écri t? Si la citation 
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est faite pour compara î t re devant le juge de paix qui a donné commission, 
i l n'est pas besoin qu'elle soit é c r i t e ; mais, dans le cas contraire, i l faut 
une commission écri te sur timbre de 50 centimes et qui doit ê t re renou
velée dans chaque espèce, à moins qu' i l n'y ait dans le canton même un 
second huissier, auquel cas le juge lu i -même doit accepter ce second 
huissier. (Demiau, p. 16; Pigeau, Gom., t. I e r , p. 12; Carré sous Chauveau, 
n° 13. 

E n mat iè re de police, la solution est la même, mais i c i , pour chaque 
affaire, une commission écri te et spéciale doit ê t re donnée; car le mande
ment du minis tè re public doit toujours ê t re joint au mémoire de l'huissier 
et, à défaut de mandement exprès , c'est le tarit cantonal qui doit ê t re 
adopté . L 'huissier ne pourrait réc lamer d'autres frais de voyage que ceux 
auxquels i l aurait droit s ' i l rés ida i t au chef-lieu du canton, pourvu que 
cette indemni té n 'excède pas celle qui lui serait due d 'après la distance 
parcourue. (Tarif c r im. , 18 juin 1853, art. 70). 

Ce n'est donc pas une défense formelle d'instrumenter hors canton en 
mat ière cr iminel le ; seulement, i l existe une différence au point de vue 
des frais de voyage. 

Il va de soi qu'en mat ière civile, s ' il s'agissait d'une place d'huissier 
vacante dans un canton, ce serait au tribunal à désigner le titulaire 
chargé de faire l ' intérim pendant la vacature, parce qu'aujourd'hui i l 
n'appartient plus aux juges de paix de nommer leurs huissiers. 

J . DE LEUZE, 
Greffier de la justice de paix de Rocheforl. 

Citations. Domicile inconnu 

Il arrive f réquemment que des ouvriers agricoles et d'autres disparais
sent dès qu'ils savent qu'ils sont l'objet d'une poursuite. L'ollicier du 
minis tè re public recherche vainement leur retraite ou leur domicile. 

Nos lecteurs l iront avec in térê t cet article paru dans le Journal des 
Juges de paix qui, le cas échéant , pourra leur ê t re utile. 

Les p révenus n'ayant ni domicile ni résidence connus doivent ê t re 
renseignés dans les formes prescrites par l'article 69, 8° du Code de pro
cédure civile. Ainsi en a jugé notre Cour de cassation dans ses ar rê t s des 
6 mai 1887 et. 20 mars 1893. Donc, la citation sera affichée à la principale 
porte de l'auditoire du tribunal de police, et une seconde copie sera 
donnée au procureur du Roi, lequel visera l 'or iginal . On est générale
ment d'avis que. par application de l'article 2 de l 'arrêté du 1 e r avril 1814, 
qui a remplacé le 9° de l'article 69, la citation doit, de plus, ê t re insérée 
par extraits dans un des journaux i m p r i m é s dans le lieu où siège le tr i-
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bunal de police, et s 'il n'y a pas de journal, dans un de ceux impr imés 
dans la province. 

Ni les a r rê t s de cassation cités ni les dispositions légales visées ne 
disent mot du délai de citation. Faut- i l , sur ce point, appliquer les art i
cles 72 et 73 du Code de procédure civile, qui , comme l'article 09, ont 
trait aux ajournements en première instance? Nous ne le pensons pas. 
L'article 72 prévoit le délai de l'ajournement pour ceux qui sont domici
liés dans le pays, et l 'article 73 le délai d'ajournement pour ceux qui 
demeurent liors du pays. Or, i l s'agit du cas d'une personne dont le domi
cile et la demeure sont inconnus. Nous croyons qu ' i l faut appliquer ic i 
l'article 146 du Code d'instruction criminelle, qui cite le délai de citation 
devant le tribunal de police. La citation devra donc, dans un délai qui ne 
pourra être moindre que vingt-quatre heures, avoir été affichée, trans
mise au parquet, et, si l'on croit nécessaire l 'application de l 'arrêté de 
1814, insérée par extrait dans un journal. 

Ce délai est court sans doute. Mais nous ne voyons pas quelle autre 
disposition on pourrait appliquer i c i . D'ailleurs, i l ne faut pas perdre de 
vue que le prévenu, condamné par défaut, aura le droit de faire opposi
tion, et que, depuis la loi du 9 mars 1908, lorsque la signification du 
jugement n'a pas été faite à personne, s ' i l n'est pas établi que le con
damné a eu connaissance de la signification, le délai d'opposition court 
j u s q u ' à l 'expiration des délais de la prescription de la peine. 

Enfin, rappelons une circulaire du minis tè re de la justice en date du 
G juin -1898, qui dénonce « l'abus que font certains parquets correction-
» nels et de police de la citation à domicile inconnu ». 

« 11 arrive très souvent, y est-il dit, que pour s 'épargner la peine de 
» chercher le dernier domicile ou la rés idence d'un belge plus ou moins 
» nomade, on le considère indûmen t comme n'en ayant pas. 

» Il est certain cependant qu'un national a toujours au moins un domi-
» cilc d'origine, qu ' i l conserve aussi longtemps qu ' i l n'en a pas r égu l i è r e -
» ment acquis un autre. 

» Les citations à domicile inconnu multiplient le nombre des jugements 
» par défaut ; l ' intérêt de la justice exige, au contraire, que les parquets 
» apportent tous leurs soins à faire éclater la véri té dans un débat con-
» tradictoire. 

» De plus, les formes de la citation à domicile inconnu le rendent t rès 
» coûteuse , et, parlant, t rès onéreuse pour le condamné ou le t résor 
» public. 

» Il y a donc lieu d'en restreindre l 'emploi le plus possible. » 
Celte circulaire est conforme à la jurisprudence. Ains i , i l a été j ugé 

que le prévenu est valablement cité au domicile qu ' i l avait au commence
ment de la poursuite, s'il est parti furtivement, sans déclarer son chan
gement de domicile, ni indiquer le lieu de sa résidence actuelle (Bruxel
les, l " août 18o6) ou s ' i l a qui t té u l t é r i eurement le royaume pour se 
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rendre en pays é t ranger (Bruxelles, 6 février 1884). Jugé encore que c'est 
à la dern iè re rés idence du prévenu en Belgique que la citation doit ê t re 
donnée , s ' i l n'est pas établi qui l 'a perdue. (Corr., Bruxelles, 25 juin 
1856; Liège, 24 octobre 1879). 

(S.) G. W Y E L A N D . 

Riiénés. interrogatoire. Formalité préaïaDie 
Instructions de M. le Ministre de la Justice, datées du afy juin igi3 

Aux termes de l 'article 233 du règlement général de la colonie d 'al iénés 
de Gbeel, les fonctionnaires de l'ordre administratif et judiciaire et les 
officiers minis tér ie ls qui se présentent à la dite colonie pour exercer un 
acte de leur minis tère , doivent, pour ê t re admis à communiquer avec les 
malades, justifier auprès du médecin-di rec teur , de leur qual i té et de leur 
mission. 

Cette prescription n'est pas toujours observée par les autor i tés jud i 
ciaires. Tout r écemment encore, le commissaire de police de Gheel a 
mandé à son bureau, sans prévenir le médecin-di rec teur , un pensionnaire 
hollandais. 

J'ai l 'honneur de vous prier, M . le Procureur général , de vouloir bien 
inviter MM. les officiers du minis tè re public, de votre ressort, k ne plus 
perdre de vue la disposition rég lementa i re spécifiée. 

J U R I S P R U D E N C E 

Infraction. — E l é m e n t s d ' a p p r é c i a t i o n . — Pouvoir du juge. — 
D é c l a r a t i o n s sous serment. — Rejet. — Les jur id ic t ions de juge
ment doivent statuer sur les infractions qui leur sont soumises d ' ap rè s 
les é l é m e n t s fournis tant par le dossier que par l ' instruct ion faite à 
l'audience, sans avoir le pouvoir de les é c a r t e r ou de les modifier. 11 
n'appartient pas au t r ibunal de cons idé re r comme inexistantes les 
d é c l a r a t i o n s faites à l 'audience sous l a foi du serment, c o n s i g n é e s 
d'une m a n i è r e authentique à la feuille d'audience. (Corr. Brux . , 10 
a v r i l 1911; P . p., 1911, 888; R . D. P . , 1911, 473 (Obs.); B . j . 1911, 757. 

Appel ( m a t i è r e p é n a l e ) . — T r i b u n a l correctionnel. — Condam
nation du chef de contravention. — R e c e v a b i l i t é . — N'est pas 
recevable l 'appel d 'un jugement du t r ibuna l correctionnel acquittant le 
p r é v e n u du chef d'un dél i t et le condamnant du chef de contravention 
i m p u t é e en ordre subsidiaire. (App. Bruxellos, 0 j u i n 1910. Pas. 1910, 
II, 374). 

D é l i t . — Blessures par imprudence. — Consommation. — 
E l é m e n t s indivisibles. — R é a l i s a t i o n en des lieux d i f f é r e n t s . — 



L i e u de p e r p é t r a t i o n . — A u x termes des art. 418 et 420, C. P . . le 
dél i t de blessures par imprudence est c o n s o m m é par l a r é u n i o n d ' é l é 
ments indivisibles dont l'ensemble constitue une faute punissable. 

Lorsque l 'acte imprudent a é té accompli dans un l ieu autre que celui 
où les blessures se sont produites, le dél i t est commis dans le l i eu où 
l'acte a é té p e r p é t r é et le juge de ce l i eu est c o m p é t e n t pour c o n n a î t r e 
de l a poursuite. (Cass., 8 mai 1911. Pas., 1911,1, 244. R . D. P . , 1911, 443. 
(Obs.) P . p., 1911, 847-8. Dt Mar . , 1911, 542). 

D é l i t . — I m p r i m é ayant l'apparence de valeur fiduciaire. — 
E l é m e n t . — L a lo i du 11 ju in 1889 ne peut s'appliquer que quand 
l a ressemblance entre les i m p r i m é s ou formules et les billets de 
banque ou autres valeurs fiduciaires rend possible une m é p r i s e dans l a 
vie courante. (Corr. Bruxelles, 4 mai 1911. R . D. P . , 1911, 686. P . p., 
1911, 1356; i d . , 1912, 146 B . j . , 1911, 755). 

D e n r é e s alimentaires. — Falsification. — L a i t é c r é m é . — 
A r t . 500, C. P . — N o n a p p l i c a b i l i t é . — L ' é c r é m a g e du la i t ne 
constitue pas le dél i t de falsification p r é v u par l 'art. 500, C. P . Ce fait 
tombe simplement sous l 'appl icat ion de l ' a r r ê t é roya l du 18 nov. 1894, 
modifié par ceux des 31 octobre 1908 et 9 janvier 1889, pris en e x é c u t i o n 
de l 'art. 1 e r de la loi du 4 a o û t 1890. (App. L iège , 14 j u i n 1910. P . P . , 
1911, 1269). 

NÉCROLOGIE 

Notre col lègue, M . JEAN-FRANÇOIS DRIESSENS, commissaire de police en chel de la police 
rie Saint-Josse-ten-Noode, est décédé inopinément , à l'âge de 52 ans. Ses funérailles ont eu 
lieu dans la plus stricte intimité, le 30 juillet 1913-

DRIESSENS était un fonclionnaire remarquable, jouissant de l'entière confiance de son 
bourgmestre et de son administration. C'était un col lègue affable et complaisansant, heureux 
de pouvoir être agréable à ceux qui recouraient à son expérience et à ses conseils. Sa 
générosité égalait sa loyauté et sa franchise. 

La police belge a perdu un de ses meilleurs collaborateurs. 
Nous présentons nos condoléances à sa famille et à la police de Saint-Josse-ten-Noode. 

F . D. 

O F F I C I E L 

Commissaire de police. — Démission. — Par arrêté royal du 24 juillet 1913, la démiss ion 
de M . VANDERSTHAETEN, commissaire de police d'EUcrbeek, est acceptée. 

Commissaire de police. — Nomination. — Par arrêté royal du 24 juillet 1913, M . BONDROIT 
est n o m m é commissaire de police d'Uccle. 

Par arrêté royal du 30 juillet 1913, M . FII.IAERT est n o m m é commissaire de police de 
Marcinelle. 

Vasseur-Delmée, à Tournai 
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S O M M A I R E 

1. De la bonne foi. — 2. Fondation Carnegie. —'3- Jurisprudence. — 4. Officiel. — 
E n c y c l o p é d i e : Supplément de 16 pages, 97 à 112. 

DE LA BONNE FOI 

La bonne foi n'est pas une cause de justification, (i) c 'est-à-dire qu'elle 
ne constitue pas une des circonstances définies par la loi qui effacent 
l'infraction même et la culpabi l i té de celui qui l'a commise, conséquem-
ment la bonne foi n'est pas élisiue de l'imputabilité en matière de lois 
de police. . V. 

« En principe, nul n'est censé ignorer les lois pénales. C'est une pure 
fiction, toujours dément ie par le fait, mais indispensable à l'exercice de 
la justice répress ive . On peut donc ér iger en règle que l'ignorance du 
droit ne peut ê t re une cause d ' i r responsabi l i té pénale . L'ignorance est 
l'absence de toute notion de droit, tandis que l'erreur de droit est une 
in te rpré ta t ion fausse sur une question donnée . 

» Ce n'est qu'exceptionnellement que l'on rencontrera le cas où le 
coupable s'est t rouvé dans l ' impossibil i té matérielle absolue de conna î t r e 
l'existence d'une prescription pénale . Il faut que l 'on ne puisse pas l u i 
reprocher la plus petite négligence et de plus qu ' i l ne s'agisse pas de fait 
contraire à la morale universelle. 

» Tel serait le cas où un fait licite, c 'est-à-dire un fait qui était permis, 
est érigé en infraction par une loi nouvelle, qu ' i l a été impossible au 

(1) Le fait ordonné par la loi et commandé par l'autorité, l'état de démence ou le 
manque de discernement du prévenu, le cas de légit ime défense et la minorité de 16 ans 
sont autant de causes de justification prévues par le Code pénal et la loi sur la proteetidn 
de l'enfance. •'' "•>» 
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dél inquant de connaî t re . On cite, comme exemple de celle circonstance 
exceptionnelle : une maladie grave, un voyage en pays é t r ange r , l 'empri
sonnement, l ' interruption de toutes communications qui expliquent et 
justifient l'ignorance de la législation nouvelle. » (V. Pandectes belges : 
BONNE FOI). 

Ains i , le citoyen doit observer les règ lements provinciaux et commu
naux applicables au lieu de son domicile, mais dès qu ' i l pénèt re sur le 
territoire d'une autre commune ou d'une autre province, i l est tenu de 
respecter les règlements en vigueur dans celles-ci. 

C'est en vain qu ' i l p ré tendra i t avoir été dans l ' impossibi l i té matér iel le 
de prendre ccnnaissance des règlements , mais celte impossibi l i té ne 
serait pas absolue, car tous les belges peuvent, avant de parcourir une 
commune ou une province, s ' enquér i r de ce qui est permis ou défendu. 

L 'é t ranger qui pénètre dans notre pays est soumis aux lois du royaume, 
aux règlements provinciaux et communaux. 11 est censé les conna î t re . 

Le Journal des juges de paix nous enseigne notamment (p. 92, 1906) 
que l 'é t ranger qui pénèt re sur notre territoire, est tenu de faire imma
triculer son chien ou tout au moins d'observer les dispositions d'ordon
nances locales qui prescrivent aux é t rangers à la commune de tenir leurs 
chiens en laisse. Il ne pourrait invoquer la bonne foi. 

Citons d'autres exemples : 
Des cabaretiers avaient apposé des affiches et publié des annonces 

énonçant que la foire habituelle avec bestiaux, se tiendrait, alors qu'un 
a r rê té du gouverneur interdisait, jusqu ' à révocation u l té r ieure , la c i rcu
lation des bestiaux. Les cabaretiers avaient averti le bourgmestre préala
blement de leur intention de faire ces publications et ce fonctionnaire 
n'avait rien fait pour les empêcher . Les propr ié ta i res des bestiaux pour
suivis, invoquèrent ces faits, surtout la to lérance de l 'administration ; i ls 
furent néanmoins condamnés (Liège, 3 décembre 1882, Pand. per. 
1893, n° 106). 

Le rédacteur des Pandectes belges, dans son commentaire de la loi sur 
la chasse, dit que « l 'a r rê té fixant l'ouverture et la fermeture de la chasse, 
ne peut avoir ses effets que huit jours après la date de publication, même 
si l'arrêté royal fixait une date plus rapprochée . On ne pourrait s'en 
prévaloir pour chasser avant l 'expiration des huit jours qui suivent celui 
de la publication de l 'arrêté de fermeture », parce que l 'arrêté serait 
contraire à l'article 1 e r de la loi sur la chasse et que l ' illégalité d'un ar rê té 
ne peut permettre au citoyen de violer une lo i . 

L a bonne foi ne serait pas élisive de l ' infraction. 
Mais retenons toutefois qu ' i l s'agit i c i de l 'applicatioird'une loi parti

culière et que, en l'occurrence, comme en mat ière de répress ion de 
contravention, l 'intention d'enfeindre la loi n'est pas requise et ne 
constitue pas un élément constitutif de l ' infraction, obligatoire en mat ière 
de délit et crime de droit commun. (Voir ci-après) . 
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Cependant la bonne foi est admise comme justification en mat ière de 
chasse sur terrain d'autrui. (Sénat, 27 janvier 1882, p. 67). 

C'est le seul cas. 
Le tribunal correctionnel d'Arlon a reconnu de bonne foi, le prévenu, 

é t ranger à la commune où le fait de chasse incr iminé a eu l ieu, invi té 
par un parent à une partie de chasse et qui a pu croire que ce dernier 
avait le droit de chasser sur le terrain où i l le conduisait. (C Arlon , 
31 janvier 1896). 

Mais, lorsque les p révenus n'ont pu se méprendre sur leur droit quant 
au terrain oit le délit de chasse a été perpét ré , i ls ne peuvent invoquer 
leur bonne foi. (Âpp. Liège, 14 mars 1907. Pas. 1907. IL 237). 

Toutefois, i l est un principe qui domine en mat ière d ' imputabi l i té 
pénale : « Pour être punissable, un fait, ne fût-il qu'une contravention, 
doit être moralement imputable à son auteur. Non seulement l'erreur de 
fait, mais l'erreur de droit, lorsqu'elles sont invincibles, sont élisives de 
toute culpabi l i té . Il en est ainsi, même des délits spéciaux. » (Pandectes). 

Lorsqu ' i l y aura erreur de fait, c 'es t-à-dire quand l'auteur se trompe 
sur la nature et les circonstances du fait, le dé l inquant n'est pas punis
sable lorsque l'erreur porte sur les éléments constitutifs de l'infraction, 
parce qu 'à défaut d'un de ces é léments , l 'infraction ne se conçoit pas. 

Un domestique reçoit l 'ordre de son patron d'aller reprendre un objet, 
que celui-ci prétend avoir laissé à un endroit dé te rminé , alors qu ' i l ne 
lui appartient pas. Le domestique obéit . Il est évident que celui-ci 
n'a nullement l'intention d'enfreindre la loi et encore moins l'intention 
frauduleuse requise pour qu ' i l y ait vol . 

Toutefois, on ne pourrait admettre que celui qui est convaincu d'enlève
ment de mineure ou le patron qui emploie des enfants qui n'ont pas 
l'âge requis puissent p ré tendre qu'ils ignoraient l'âge des enfants en 
cause. Le complice d 'adul tère ne pourrait p ré t endre qu ' i l ignorait l e 
mariage de la femme. Il en serait autrement, s ' i ls avaient été t rompés par 
de faux documents. 

Des nombreux a r r ê t s ont consacré une théor ie absolue qui rejette 
sys témat iquement L'ERREUR DE DROIT comme cause d ' i r responsabi l i té 
pénale. La loi est censée ê t re connue et l'on ne peut admettre que chacun 
l ' interprète selon ses idées . 

Mais, les citoyens peuvent cependant être induits en erreur par les 
errements d'une administration sur les dispositions réglementa i res . Il 
appartient alors aux tribunaux d 'apprécier le cas. 

Fondation Carnegie 
Tous nos lecteurs ont entendu parler de M. André Carnegie, le mi l l ia r 

daire amér ica in qui a pris la dé te rmina t ion de dépenser sa fortune en 
œuvres humanitaires, avant de mourir . C'est lu i qui a fait ér iger le 
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Palais de la Paix à La Haye et qui en a suppor té les frais de construction 
et d'installation. 

11 a donné au Gouvernement belge plus d'un mi l l ion pour secourir les 
victimes d'un acte d 'héroïsme, les veuves et orphelins des héros morls 
pour l'accomplissement de leur devoir. 

L'instruction ministériel le c i-après organise le fonctionnement de 
cette caisse de secours. 

Ins truc t ion de 11. le M i n i s t r e «le l ' I n t é r i e u r , d u t é c d u 'i'î m a i lti>19 

Un ar rê té royal du 17 juillet dernier a au tor i sé le Ministre de l ' In té 
rieur à accepter, au nom de l 'Etat belge, la fondation faite par M . André 
Carnegie, d'une somme de 230,000 dollars en obligations à 5 p. c , et un 
ar rê té royal du 29 décembre suivant a réglé l'organisation d 'adminis
tration de cette fondation et pourvu à la nomination des membres de la 
commission chargée de la gérer . 

Le but poursuivi par le généreux donateur est de récompenser les actes 
d 'héroïsme accomplis par des Belges sur le territoire du royaume; i l est 
surtout d'assurer la situation matériel le de ceux qui ont été blessés en 
accomplissant un acte .d 'héro ïsme, jusqu'au jour où i ls pourront se 
remettre au travail, et celle ries veuves et orphelins des hé ros morts 
victimes de l'acte accompli. 

Pour mér i ter une distinction honorifique, l'auteur d'un acte de courage 
et de dévouement doit avoir, aux termes des instructions sur la mat iè re , 
exposé volontairement sa vie à un danger sér ieux et imminent pour 
sauver celle d'autrui. 

C'est parmi les actes de cette nature que la commission administrative 
du Carnegie Héros Fund aura à discerner ceux qui par l 'abnégat ion 
extraordinaire qu'ils manifestent, la gravi té exceptionnelle du péril 
encouru et les circonstances par t icul ières qui l'entourent, p résen ten t un 
caractère vraiment hé ro ïque . 

La commission chargée ie gé re r la fondation pourra accorder aux 
héros soit des médail les, soit des allocations; celles ci pourront être 
renouvelées peur les héros ou éventuel lement pour leurs veuves et 
orphelins. 

La commission a décidé de n'examiner que les actes posés pos té r i eure 
ment-au 1"' janvier 1.911. 

Pour permertre à la commission d 'apprécier les demandes qui lu i sont 
soumises en vue de l'obtention d'une récompense, i l y a lieu de donner à 
ce collège les renseignements exacts et complets sur le fait accompli et 
sur toutes les circonstances qui s'y rapportent, ainsi que sur la moral i té , 
la conduite et les ressources de la famille des héros . 

La commission ayant son siège au minis tère de l ' intér ieur , toutes les 
communications relatives à celle-ci doivent ê t re adressées à ce dépar te
ment avec la mention « Fondation Carnegie ». • ' 
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J'ai l 'honneur de vous prier, Monsieur le Gouverneur, de faire con
naî t re CG qui précède aux administrations communales par la voie du 
Mémorial administratif de votre province. 

Je vous ferai parvenir prochainement un certain nombre d'exemplaires 
de la brochure publiée par la commission de la fondation Carnegie, en 
vous priant d'en adresser dix exemplaires aux bourgmestres des chefs-
lieux de province, cinq exemplaires aux bourgmestres des chefs-lieux 
d'arrondissement et deux exemplaires aux bourgmestres des autres com
munes. 

Il est désirable qu'un de ces exemplaires "soit remis au prés ident des 
bureaux de bienfaisance. 

Vous voudrez bien, Monsieur le Gouverneur, m'accuser récept ion de la 
présente dépêche. 

J U R I S P R U D E N C E 

R è g l e m e n t d é j u g e s . — T r i b u n a l de police. — Jugement d'in
c o m p é t e n c e . — P r é v e n u mil itaire — Conseil de guerre. — 
Jugement d ' i n c o m p é t e n c e . — Renvoi à U Q autre tr ibunal de 
police. — Lorsque le t r ibunal de police s'est déc l a r é i n c o m p é t e n t pour 
le motif que le p r é v e n u , appartenant à l ' a r m é e , se trouvait en c o n g é 
l im i t é au moment de l ' infract ion et que le conseil de guerre, saisi de 
l a poursuite, s'est, à bon droit, d é c l a r é i n c o m p é t e n t en se basant sur 
l'art. 23, 3°, de l a lo i du 15 j u i n 1899, la Cour r è g l e de juges en r e n 
voyant l'affaire devant un autre t r ibunal de police. (Cass., 2 mai 1910. 
Pas., 1910, I, 21iS). 

R è g l e m e n t de juges. — Ordonnance de renvoi. — Garde 
c h a m p ê t r e . — Coups et blessures volontaires. — A r r ê t d'incom
p é t e n c e . — D é l i t commis dans l'exercice des fonctions. — Lors 
qu'une ordonnance de la Chambre du conseil renvoie devant le t r ibunal 
correctionnel un garde c h a m p ê t r e du chef de coups et blessures 
volontaires et qu ' i l intervient un a r r ê t d ' i n c o m p é t e n c e par le motif 
que le p r é v e n u é t a i t dans l 'exercice de ses fonctions au moment de la 
p e r p é t r a t i o n des faits, i l y a l ieu à r è g l e m e n t des juges. (Corr., 18 a v r i l 
1910. Pas. , 1910, 1, 192). 

R e s p o n s a b i l i t é ( m a î t r e s et commettants). — Agent de police. 
— Accident. — D é c r e t du 10 v e n d é m i a i r e an IV. — A p p l i c a 
b i l i t é , — L 'agent de police qui se trouve au mi l i eu de nombreux 
individus qui le menacent ne commet aucune faute s i , en t irant son 
revolver de sa gaine, i l blesse accidentellement un des assistants. 

Le déc re t du 10 v e n d é m i a i r e an IV n'est pas applicable à l a simple 
rébe l l ion non p r é m é d i t é e . (App. Bruxel les , 6 a v r i l 1910. Pas., 1910, 
II, 372). 



S é p a r a t i o n des pouvoirs. — Jeu. — Autorisat ion de l'admi
nistration communale. — Act ion en d o m m a g e s - i n t é r ê t s . — 
I n c o m p é t e n c e du pouvoir judiciaire. — D é c r e t du 10 v e n d é 
miaire an I V . — A p p l i c a b i l i t é . — Le pouvoir judicia i re est incom
pé ten t pour c o n n a î t r e d'une demande en d o m m a g e s - i n t é r ê t s d i r i g é e 
contre une administrat ion communale qui a a u t o r i s é des jeux sur un 
terrain contigu à l a p r o p r i é t é du demandeur. 

Le déc re t du 10 v e n d é m i a i r e an IV n'est pas applicable à l ' e spèce . 
(V. A r l o n , 20 ju in 1910. Pas. 1910, III, 382). 

A r t de g u é r i r . — Pastil les pour la toux. — Absence d'infrac
tion. — Ne constitue pas une infraction à fa l o i du 12 mars 1818, l a 
vente par un simple n é g o c i a n t de pastilles pour l a toux ne renfermant 
aucun a lca lo ïde n i aucun principe actif. (App. Liège , 20 mars 1911. 
J . T., 1911, 990. P . p. 1912, 88. Pas., 1911. II, 200). 

Commune. — R e s p o n s a b i l i t é . — D é f a u t d ' é c l a i r a g e . — Acte 
du pouvoir public. — I n c o m p é t e n c e des tribunaux. — Les ob l i 
gations d é r i v a n t pour les communes des déc re t s du 14 d é c e m b r e 1789 
et 1G-24 a o û t 1790, ne sont pas d'ordre p r i v é ; elles constituent essen
tiellement des fonctions de police administrat ive et en les accompl is
sant ou en omettant de les accomplir les administrations ne r e l è v e n t 
que de l ' au to r i t é s u p é r i e u r e sans que, dans aucun cas, le pouvoir 
judicia i re puisse ê t r e appe lé à en c o n n a î t r e . (App. Brux . , 18 nov. 1910. 
A n n . 1911, 355). 

Concurrence d é l o y a l e . — Enseigne. — Usurpat ion . — L e fait 
d'usurper l'enseigne d 'autrui , de l a part d 'un n é g o c i a n t , constitue ce 
dernier en faute,,si ce fait, de nature à tromper le public et à é t a b l i r 
une confusion, pouvait d é t o u r n e r l a c l ien tè le de l 'un é t a b l i s s e m e n t en 
faveur de l 'autre, et, ayant eu ce r é s u l t a t , a été posé vis-à-vis d'un 
concurrent. 

L a p r o p r i é t é d'une enseigne n'est que relat ive ; i l est de doctrine et 
de jurisprudence que l 'usurpation n'est g é n é r a l e m e n t condamnable 
qu'entre personnes de l a m ê m e profession, e x e r c é e dans l a m ê m e loca
l i té et parfois dans le m ê m e quartier. (Comtn. Ostende, 6 octobre 1910. 
P . 0. , 1910, 76). 

Concurrence d é l o y a l e . — Embauchage. — F a i t s de concur
rence illicite commis par des p r é p o s é s . — R e s p o n s a b i l i t é du 
patron: — Est un acte de concurrence i l l i c i t e l 'embauchage se p r o 
duisant de m a n i è r e à c r é e r une confusion entre deux é t a b l i s s e m e n t s et 
afin de surprendre des secrets de commerce. 

Un c o m m e r ç a n t est responsable du dommage c a u s é à un concurrent 
par ses p réposés , anciens e m p l o y é s du concurrent, qui ont, dans 
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l 'exercice de leurs fonctions, commis des actes de concurrence i l l i c i t e . 
(Comm. Gand, 27 mai 1911. D. Ind., 1911, 103. J . co P l . , 1911, 359). 

Concurrence d é l o y a l e . — D é s i g n a t i o n de marchandises. — 
Al lus ion. — Critiques. — B u t humanitaire. — Le c o m m e r ç a n t qui 
sait qu'un concurrent d é s i g n e son produit par une indicat ion spéc ia le , 
doit s'abstenir de faire à l a marchandise ainsi d é n o m m é e , une al lusion 
qui soit de nature à d é t o u r n e r le public de s'en approvisionner, pour 
acheter de p r é f é r e n c e l a sienne propre. 

Le c o m m e r ç a n t qu i , dans ses r éc l ames , cr i t ique les p rocédés d'un 
concurrent en les rapprochant des siens, ne peut p r é t e n d r e ag i r dans 
le but de d é t e r m i n e r son concurrent à renoncer à un s y s t è m e qu ' i l 
cons idè re comme contraire aux principes humanitaires et au bien 
social . (Comm. Brux . , 12 ju in 1911. P . p. 1912, 86. J . co. B ru x . , 1911, 
430. D. Ind. 1912, II, 14). 

D é t o u r n e m e n t . — Saisie de l'objet d é t o u r n é . — Vente par 
a u t o r i t é de justice. — Restitution du prix . — Absence de 
constitution de partie civile. — C o m p é t e n c e du tr ibunal correc
tionnel. —.Lorsqu'une chose d é t o u r n é e a é té saisie et vendue en suite 
d'une ordonnance du juge d ' instruct ion, le t r ibunal devant qui le p r é 
venu est r e n v o y é doit statuer sur l a rest i tut ion du pr ix de vente, sans 
qu ' i l soit besoin de consti tution de partie c iv i l e . (App. Brux . , 29 mars 
1911. Pas., 1911, II, 234. P . p. , 1911, 946. B . j . , 1911, 054). 

Diffamation. — F a i t s accomplis durant l'instruction j u d i 
ciaire. — Absence de d é l i t . — Le juge ne peut tenir compte des faits 
accomplis au cours d'une instruction judic ia i re p r é c é d e m m e n t ouverte, 
les propos tenus par les p r é v e n u s ne l 'ayant pas é té dans les conditions 
constitutives de la calomnie et la s écu r i t é due aux personnes appe lées 
on justice exigeant qu'elles soient à l ' abr i des poursuites du chef de 
diffamation. (Corr. Tournai , 28 févr ie r 1911. R. D. P . , 1912, 106. P . p. 
1912, 429). 

E n q u ê t e . — T é m o i n s . — Administrateur de t h é â t r e . — Re
proche. — On ne peut ranger l 'administrateur d'un t h é â t r e parmi les 
serviteurs et domestiques reprochables aux termes de l 'art icle 283, 
c. p. c. (Comm. Ostende, 1 e r sept. 1910. P . O., 1910, 73). 

E n q u ê t e . — T é m o i n . — M a î t r e - o u v r i e r . — Reproche. — Le 
m a î t r e ouvrier d'un industr iel ne peut ê t r e r a n g é dans la c a t é g o r i e des 
serviteurs et domestiques reprochables aux termes de l 'art. 283, c. p. c , 
notamment quand i l n'est pas logé dans la demeure ou l 'usine de 

T ' indust r ie l , et qu ' i l n'y prend pas ses repas aux frais de l ' indus t r ie l . 
Comm. Ostende, 6 octobre 1910. P . O., 1910, 83). 



E n q u ê t e . — T é m o i n . — Commis d'un n é g o c i a n t . — Reproche. 
— Il est de jurisprudence constante que le commis d'un n é g o c i a n t ne 
peut ê t r e r a n g é dans l a c a t é g o r i e des serviteurs et domestiques repro
chables aux termes de l 'art. 283. c. p. c , et qu ' i l n'est pas reprochable 
lors d'une e n q u ê t e tenue au cours d 'un p rocès dans lequel son patron 
est in t é res sé s ' i l n'a l u i - m ê m e un i n t é r ê t direct à l'issue du p r o c è s en 
faveur de son patron. (Comm. Ostende, 10 novembre 1910. P . O , 1910,91 ). 

F a u x . — P o r t de faux nom. — Absence de m a n œ u v r e s doleu-
ses. — Escroquerie. — F a u x en é c r i t u r e s . — E l é m e n t s constitu
tifs. — Celui qui , en faisant usage d'un faux nom, s'est fait remettre, 
à titre de p rê t , de l 'argent qu ' i l e û t obtenu avec l a m ê m e faci l i té s ' i l 
l 'avait d e m a n d é sous son nom vé r i t ab l e , ne se rend pas coupable 
d'escroquerie du moment qu'aucune autre des m a n œ u v r e s dolcuses 
p r é v u e s par l 'ar t icle 49C>, c. p. n 'a pas é té e m p l o y é e . 

Ne constitue pas un faux en é c r i t u r e s , punissable, comme tel, le fait 
d 'un é t r a n g e r d 'avoir s igné des lettres d'un faux nom, s i , dès son a r r i 
vée en Belgique, i l a d i s s imulé son i d e n t i t é sans intention de nuire . 
(App. Brux . , 9 nov. 1910, B . j . , 1911, 2G). 

I. Outrage. — E x c è s de z è l e ou de pouvoir. — Absence de just i 
fication. — I L Combats de coqs. — Organisateurs. — P u b l i c i t é . 
— 1. E n admettant qu ' i l y ait eu excès de zèle ou de pouvoir de l 'agent 
o u t r a g é dans l 'exercice de ses fonctions, le p r é v e n u ne peut t rouver 
dans cette circonstance une cause de justification de la marque de 
m é p r i s infl igée. 

II. I l faut entendre par organisateurs des combats des coq tous ceux 
qui , prenant une part m a t é r i e l l e ou morale à l 'organisat ion du combat, 
"sont la cause des tortures infl igées aux animaux. 

Il suffît d'un concours de personnes r é u n i e s en vue du combat pour 
constituer la pub l ic i t é requise par le Code péna l , sans qu ' i l y ait l i eu 
de rechercher les conditions de leur admission dans le local où la con
travention se commet. (J. P . Templeuve, 8 nov. 1910. J . j . p . 1911, 322. 
(Obs.) 

O F F I C I E L 

Commissariat. — Création. — Un arrêté royal crée un commissariat à Waterloo e t à 
Saint-Ghislain. 

Commissaire de police. — Nomination. — Par A. R. du 28 septembre 1913, M. Ch. Milaire 
est n o m m é à Wavre. 

Vasseur-Delmée, à Tournai 
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Outrage et Rébellion 
envers les personnes ayant un caractère public 

L'outrage est une expression g é n é r i q u e qui comprend l ' injure p r o 
prement dite, l a diffamation, l a calomnie, (l) d i r i g é e contre un fonc
t ionnaire ou un agent p r o t é g é par l a l o i , l o r squ ' i l est dans l 'exercice 
de ses fonctions. Mais pour qu ' i l y ait outrage, i l faut que l'offense soit 
faite en p r é s e n c e de l a personne p r o t é g é e par l a l o i , peu importe qu'elle 1 

l 'a i t vue, entendue ou non. Toutefois, disent Nypels et Servais, dans 
leur commentaire de l 'ar t icle 275, l ' infract ion n'est plus qu'une injure' 
dès que l'offense est faite ou p ro fé rée hors l a p r é s e n c e de l 'agent de 
l ' a u t o r i t é . 

L ' a r t i c l e 275 p r o t è g e contre l 'outrage : les membres des Chambres 
législatifs, les ministres, les magistrats de Vordre administratif et 
judiciaire, i l est l imi t a t i f . 

C o n s é q u e m m e n t , le commissaire de police qui est magistrat est 
p r o t é g é par l 'ar t ic le 275, tandis que le commissaire-adjoint qui ne l'est 
pas, est p r o t é g é par l 'ar t icle 276. 

L 'a r t ic le 276 p r o t è g e les officiers ministériels, les agents dépositaires 

(1)La dérision qui â pour but de provoquer le mépris du fonctionnaire; une fausse 
déclaration dénonçant un crime ou un délit, la simulation d'un crime dans lé but d é r i d i - ' 
culiser un officier de police, constituent l'outrage. -.'•' -
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de l'autorité ou de la force publique, ou TOUTE A U T R E PERSONNE A Y A N T 
UN CARACTÈRE PUBLIC 

Tous nous connaissons les officiers ministériels : a v o u é s , huissiers, 
commissaires-priseurs, notaires, ainsi que les agents de l'autorité 
publique : agents et gardes forestiers de l 'Etat, gardes c h a m p ê t r e s , 
accisiens, douaniers, commissaires-voyers, inspecteurs du t ravai l et 
des d e n r é e s , etc., et les agents dépositaires de la force publique : m i l i 
taires en service, gendarmes, gardes-civiques et pompiers quand i l s 
sont de service, etc., p ro tégés par l 'art icle 276, mais que fau t - i l enten
dre par une personne ayant un caractère public? 

L ' a r r ê t de, cassation du 14 février 1910, nous le di t : ce sont les 
personnes qui, bien que n ' e x e r ç a n t aucune partie de la puissance 
publique, sont cependant c h a r g é s , par l ' au to r i t é ou par celles qui l a 
r e p r é s e n t e n t , d'un service à raison duquel leurs actes sont forcés 
et r ég l é s . 

Il importe peu que l 'agent soit assermenté ou non, dès qu ' i l est c h a r g é 
par une administrat ion publique d'une mission publique, i l est p r o t é g é 
par l 'article 276. 

Un a r r ê t de cassation du 19 j u i n 1893 (Pas. I. 205) a p r o c l a m é qu'un 
agent des chemins de fer de l 'Etat , sans ê t r e a s s e r m e n t é , en l ' occur 
rence, un chef manœuvre, est investi du c a r a c t è r e public qui le place 
sous l a protection de l 'ar t ic le 276. 

Le t r ibunal correctionnel de Liège , le 11 a v r i l 1908, (Pas. 1908) a 
reconnu le c a r a c t è r e public à un garde de salle des chemins de fer 
de l 'Etat. 

L ' a r r ê t de 1910 p r é r a p p e l é , décide que les receveurs des t ramways 
concédés ont aussi ce c a r a c t è r e . 

Cet a r r ê t dit en substance : 
Que l a concession des t ramways appartient à l ' au to r i t é admin is 

trat ive ; 
Que le r è g l e m e n t d 'exploitation doit ê t r e a p p r o u v é par le gouver 

nement ; 
Que l ' a r r ê t é royal r é g l a n t l a police des t ramways stipule : que le 

personnel de l 'exploitat ion t iendra l a main au maint ien de l 'ordre et de 
l ' exécut ion du r è g l e m e n t ; 

Que des dispositions l éga l e s d é m o n t r e n t que l 'administrat ion, m a i -
tresse de r é g l e r l 'usage de l a voi r ie , ne s'est pas b o r n é e à accorder le 
droit de se servir de la voie publique, mais a d é l é g u é é g a l e m e n t à la 
Société des tramways et à ses agents les pouvoirs dont elle est investie, 
aux fins de faire respecter toutes les mesures de nature à assurer le 
maint ien de l 'ordre dans les trains et les voi tures ; 

Que les agents des t ramways sont indiscutablement c h a r g é s d'une 
v é r i t a b l e mission de police dont l 'exercice donne n é c e s s a i r e m e n t à 
ceux-c i un c a r a c t è r e public. 

Donc, l ' a r t ic le 276 p r o t è g e tous les agents si modestes qu'ils soient, 
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dès qu ' i l s sont c h a r g é s par l ' a u t o r i t é c o m p é t e n t e d'une mission p u b l i 
que. Les e m p l o y é s de l 'Etat, des provinces, des communes, l ' i nd iv idu 
c h a r g é par l ' au to r i t é de conduire un dé tenu , le médec in de l ' é ta t -c iv i l , 
le p r é p o s é à l a surveillance des ponts, les surveil lants des adminis t ra 
tions pour les travaux de celles-ci, etc., et les agents des part iculiers 
ou des compagnies investis d'une mission dé l éguée par l ' au to r i t é , 
t rouvent une protection spéciale dans l 'art icle 276 contre l 'outrage. 

Toutes ces personnes ne sont cependant pas p r o t é g é e s é g a l e m e n t 
contre l a r ébe l l ion . 

Les art icles 269 et 270 sont l imitat i fs : on se rebelle contre les 
officiers min i s t é r i e l s , les gardes c h a m p ê t r e s ou forestiers, les d é p o s i 
taires et agents de l a force publique, les p réposés à l a perception des 
taxes et des contributions, les porteurs de contrainte, les p r éposés des 
douanes, les s éques t r e s , les officiers et agents de l a police admin i s t r a 
t ive ou judic ia i re agissant pour l ' exécu t ion des lois, ordres ou o rdon
nances de l ' a u t o r i t é publique, des mandats de justice ou de jugement ; 
contre les agents et employés du service t é l é g r a p h i q u e de l 'Etat et des 
services privés agissant pour la transmission des dépêches de l'autorité 
publique. 

Toute cette enumeration est formellement l imi ta t ive . I l s'ensuit 
qu'on ne pourrai t se mettre en é t a t de r ébe l l ion contre tous autres 
fonctionnaires ou agents, alors m ê m e qu'ils auraient un c a r a c t è r e 
publ ic . 

Les violences dont i ls sont victimes sont r é p r i m é e s comme celles qui 
sont exe rcées contre des part iculiers. F . DELCOURT. 

Ministère public 

A r r ê t de enssnt lon d u l O j u i n 11» 1 3 ( l 'as . Ï 9 0 3 . I. 3 3 1 ) 

D é f e n s e u r sans procuration 

On ne peut pour l a p r e m i è r e fois devant l a cour de cassation, c r i t i 
quer l a va l id i t é des pouvoirs de l a personne qui a r e p r é s e n t é un 
p r é v e n u devant le t r ibunal correctionnel statuant en d e g r é d'appel. 

S ' i l est v ra i que l 'ar t ic le 152 du C. I. cr. dispose que le p r é v e n u qui 
ne c o m p a r a î t pas peut se faire r e p r é s e n t e r par un fondé de procurat ion 
spécia le , le fait d 'avoir été défendu par une personne non munie d'un 
pouvoir spécia l , ne constitue pas un cas de cassation. I l en r é s u l t e 
seulement pour le m i n i s t è r e public ou pour l a partie c ivi le le droit de 
s'opposer à l 'audi t ion du mandataire. Aucune opposition n'ayant é t é 
fo rmu lée par eux, à l 'audience, le moyen i n v o q u é — l'absence d'une 
procurat ion ne peut donner ouverture â cassation. 



Appel . Par t i e civile 

Aucune disposition léga le ne prescrit à la partie c ivi le de signifier 
au p r é v e n u l 'appel qu'elle a i n t e r j e t é par déc l a r a t i on au greffe o u d e 
citer le p r é v e n u à c o m p a r a î t r e sur cet appel. 

Appel . Absence de procuration. N o n r e c e v a b i l i t é 

L a dé c l a r a t i on d'appel devant les t r ibunaux de police ne peut é m a n e r 
que de la partie e l l e - m ê m e ou d'un mandataire spécia l dont les pou
voirs doivent conster d'une procurat ion a n n e x é e à l'acte d'appel. 

L 'appel i n t e r j e t é au nom de son client par un avocat qui n ' a justifie 
d'aucun pouvoir et s'est qualifié mandataire verbal n'est donc pas 
r é g u l i e r . 

Collocation provisoire urgente 

Ins truc t ion de I I . le M i n i s t r e de l a J u s t i c e tintée du 1 4 j u i l l e t 1 9 1 3 

A u x termes de l 'ar t icle 7, 3° § 2 de l a loi du r é g i m e des a l i énés , l a 
collocation provisoire d'un a l i éné peut, en cas d'urgence, ê t r e requise 
par le bourgmestre ou par un membre du col lège qui le remplace. 

On me signale qu ' i l arr ive f r é q u e m m e n t qu'un délai de plusieurs 
jours s 'écoule entre l a décis ion du bourgmestre et le placement de 
l ' a l i éné dans un asile. 

Le retard a p p o r t é à l ' exécut ion de l a mesure m'autorise à conclure 
que certains bourgmestres prennent des a r r ê t é s de collocation, sans 
q u ' i l y ait r é e l l e m e n t urgence à provoquer l ' internement. 

Je vous prie de bien voulo i r faire remarquer à M . les bourgmestres 
de votre province, que l a collocat ion provisoire d'un a l i éné n'est 
admise que dans les cas de danger imminent , lorsqu ' i l y a nécess i t é 
absolue d 'agir pour p r é v e n i r les malheurs dont l ' insensé l u i - m ê m e ou 
d'autres pourraient ê t r e vict imes. 

Vous voudrez bien é g a l e m e n t , M . le Gouverneur, rappeler les admi
nistrations communales à l a stricte observation de l a disposition de l a 
lo i p réc i t ée qui oblige le Collège à statuer, e n d é a n s les s ix jours au 
plus tard, sur l 'ordre de collocation d é l i v r é par le bourgmestre et leur 
recommander do ne pas omettre d 'envoyer i m m é d i a t e m e n t une copie 
de l ' a r r ê t é du col lège au directeur de l 'asile sur lequel le malade a 
é té d i r i g é . 



CHASSE. — Champs couverts de récolte 
I n s t r u c t i o n de AI. le M i n i s t r e de l ' A g r i c u l t u r e d a t é e d u 2© a o û t 1 9 1 3 

Mon a r r ê t é de ce jour , relat if à l 'ouverture et à l a fermeture de l a 
chasse en 1913-1914, porte : 

A R T . 2. — Le fait de chasse dans les champs couverts de céréales 
ou autres plantes, à grains ou graines mûres ou mûrissant sur 
pied, ou bien fauchées, mais couchées sur le sol, est interdit et sera 
passible notamment des peines prévues par l'article 6 de la loi du 
28 février 1882. 

Celte disposition a pour but exclusif de p r o t é g e r les réco l t es à grains 
ou graines, sur pied ou gisant sur le sol , pouvant subir dommage du 
passage des chiens ou chasseurs. L ' in te rd ic t ion n'est donc pas g é n é r a l e 
et ne s'applique pas aux herbages et fourrages de toute espèce , aux 
betteraves, pommes de terre, navets ou autres plantes, non cu l t ivés en 
vue de l a production de grains ou graines. 

E l l e ne s 'applique pas non plus aux réco l t e s à grains ou graines 
l iées , d ressées ou amonce lées , et qui ne doivent plus ê t r e cons idérées 
comme gisant sur le so l . - • 

De m ê m e le fait de chasse n'est pas interdit dans les emblavures 
d 'automne. 

Les infractions aux dispositions de l 'ar t icle 2 seront poursuivies 
d'office, c ' e s t -à -d i re qu ' i l ne faudra pas de plainte du cult ivateur pour 
mettre l 'act ion publique en mouvenment. D'autre part, i l n'est r ien 
modifié aux dispositions du code rura l en ce qui concerne des fruits 
de l a terre. 

JEUX 
R é g l e m e n t a t i o n dans les lieux accessibles au public 

I n s t r u c t i o n de M . le M i n i s t r e - de l ' I n t é r i e u r , d a t é e du l ' i s ep tembre 1 9 1 3 

Mon d é p a r t e m e n t a été saisi de la question de savoir s i , en vertu de 
leur droit de police, les administrations communales pourraient l éga 
lement subordonner à certaines conditions, et notamment à une au to
risat ion p r é a l a b l e du bourgmestre, l ' é t ab l i s semen t , dans un l ieu acces
sible au publ ic , des appareils de tout genre affectés à des jeux qui 
offrent l ' appâ t d'un gain, quelle que soit la nature de ce lu i -c i . 

D'accord avec mon co l l ègue de la Justice, j 'estime, M . le Gouverneur, 
que cette question doit ê t r e r é so lue affirmativement. 

Il entre, en effet, dans les attributions de l a police communale 
•d'assurer le bon ordre dans les cafés et les autres l ieux publies. 
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Or, de m ê m e que les bals et concerts publics, qui peuvent ê t r e s o u 
mis à une autorisation p r é a l a b l e , l 'exploitat ion clans les l ieux publics 
de tout appareil affecté au jeu excitant les passions malsaines et en 
provoquant des r iva l i tés , peut ê t r e une occasion de graves d é s o r d r e s . 
Mais i l ne doit pas ê t r e perdu de vue qu ' i l appartient d ' app réc i e r si 
l 'exploi tat ion de tel ou tel jeu tombe sous l 'application de la lo i p é n a l e . 
Quand donc un Conseil prend un r è g l e m e n t à l'effet de subordonner à 
certaines conditions, et notamment à une autorisation p r é a l a b l e , 
l ' é t ab l i s sement dans les l ieux accessibles au publ ic , des appareils 
affectés à des jeux dont l 'exploitat ion n'est pas p r o h i b é e par l a l o i , i l 
convient q u ' i l s'abstienne de d é t e r m i n e r l a nature de ces appareils et de 
se prononcer ainsi sur le c a r a c t è r e l ic i te de leur exploi ta t ion. 

C'est à l a personne qui soll icite l 'autorisation d ' é t a b l i r ces appa
rei ls , à d é c l a r e r qu ' i l s'agit bien d'un jeu dont l 'exploitat ion n'est pas 
interdite par l a l o i . E l le ne pourra se p r é v a l o i r a insi de l ' a u t o r i t é qui 
l u i sera acco rdée , pour a t t é n u e r sa r e sponsab i l i t é , en cas de poursuites 
par l ' au to r i t é judic ia i re . 

Vous voudrez bien, M . le Gouverneur, porter ce qui p r é c è d e à l a con
naissance des administrations communales de votre province. 

Je suis p e r s u a d é qu'en p r é s e n c e des d é s a s t r e s que cause l 'exploi ta
t ion de certains jeux, notamment dans les mi l ieux ouvriers, elles 
n ' h é s i t e r o n t pas à user de leurs pouvoirs de police pour enrayer le m a l 
dans leur loca l i té . 

Accident du travail sur terrain militaire 
C i r c u l a i r e de i l . le M i n i s t r e de l a J u s t i c e , d a t é e d u 1 5 f é v r i e r 1 9 1 9 

M . le Minis t re de l a Guerre a déc idé que, dans le cas d'un accident 
de personne, survenu sur les chantiers de t ravaux d 'un te r ra in m i l i 
taire ou d'un ouvrage de fortif ication, accident occasionnant l ' in ter
vention de l a just ice r ép ress ive , l 'agent du g é n i e p r é s e n t sur place 
poura autoriser les magistrats, fonctionnaires et c h a r g é s de mission 
par le parquet, à p é n é t r e r sur le chantier . 

Surveillance de police 
C i r c u l a i r e de I I . le M i n i s t r e de l a J u s t i c e , d a t é e d u 1 5 f é v r i e r 1 9 1 9 

Il importe avant tout que l a survei l lance de police qui s'exerce sur 
les c o n d a m n é s , s'effectue avec circonspection. Il faut, comme le faisait 
ressortir l a c i rcu la i re du 25 mai 1899, que le l ibé ré puisse compter sur 
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l a vie t ranqui l le etqu'aucune ind i sc r é t i on de l ' a u t o r i t é locale ou de ses 
agents ne vienne, r évé l e r sa q u a l i t é au public et l u i ô t e r l 'espoir de se 
soustraire aux conséquences de cette r évé l a t i on . 

I l y a l ieu de leur rappeler les deux derniers paragraphes de cette 
c i rcula i re : 

Le fonctionnaire devant lequel doit se p r é s e n t e r le surve i l lé , aux 
termes de l ' a r t ic le 35 du Code p é n a l , ne peut astreindre celui -c i à 
d'autres obligations que celles qui sont i n d i q u é e s dans cette disposi
t ion, et n 'a pas le droit , notamment, de l 'obl iger à se p r é s e n t e r dans 
ses bureaux à des é p o q u e s d é t e r m i n é e s , pour que sa p r é s e n c e dans l a 
commune soit c o n s t a t é e . 

L 'a r t ic le 35 du Code péna l n 'exige, d 'ail leurs, l a comparut ion devant 
le fonctionnaire qui y est dés igné , qu'en cas de changement de r é s i 
dence. Le su rve i l l é qui se dép l ace temporairement et en quelque sorte 
provisoirement, sans changer de r é s idence , n'est pas astreint à ces 
fo rma l i t é s . 

ROULAGE 
C i r c u l a i r e d u 2'i s e p t e m b r e 1 9 1 3 de SI . le M i n i s t r e de l ' A g r i c u l t u r e 

On me signale que, dans certaines parties du pays, les motocyclistes 
n é g l i g e n t d'observer l a prescript ion du r è g l e m e n t g é n é r a l sur l a 
police du roulage, art. 1, 3°, les obligeant à reproduire « d'une m a n i è r e 
apparente et l i s ible , en chiffres blancs sur fond noir , soit sur l a face 
a n t é r i e u r e du véh icu le , soit sur une plaque qui sera fixée à l 'avant de 
la voiture », le n u m é r o de l a plaque d ' immatr iculat ion qui leur est 
dé l iv rée par le Gouvernement. 

Je vous prie, M . le Gouverneur, de voulo i r faire rappeler cé point aux 
agents communaux c h a r g é s de ye i l le r à l 'observation du r è g l e m e n t 
p r é c i t é . 

— : • 

W A V R E 

U n de nos doyens de l a police belge, M . Depaire, commissaire de 
police à W a v r e , a p r è s trente hui t ans de service, vient de prendre sa 
retrai te . 

Son administrat ion, pour le r é c o m p e n s e r du zèle et du tact qu ' i l 
a toujours a p p o r t é s dans l 'exercice de ses dé l i ca tes fonctions, l u i a 
s p o n t a n é m e n t acco rdé une pension de retraite de 2,500 francs. 

Notre co l l ègue Depaire é t a i t un digne et brave homme qu i avait su 
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s'attirer l 'estime et l a c o n s i d é r a t i o n de ses a d m i n i s t r é s et de ses 
co l l ègues . Tous regrettent son d é p a r t . 

Nous l u i souhaitons de trouver dans sa retraite un long repos et une 
s a n t é robuste. 

Tous les policiers belges retiendront longtemps l a g é n é r e u s e a t t i 
tude de l 'administrat ion communale de W a v r e , si en contraste avec 
l ' indifférence égo ï s t e de tant de conseils communaux. 

F . D . 

Question soumise 

Q. — L a tenue des commissaires peut-elle ê t r e modif iée par un 
bourgmestre ? 

R. — L a tenue officielle des commissaires de police est d é t e r m i n é e 
par a r r ê t é r oya l du 30 d é c e m b r e 1839 et complé té par a r r ê t é roya l du 
7 févr ie r 1859, pour les communes de plus de 5.000 â m e s . 

L e seul insigne de ses fonctions est l ' é c h a r p e . 
Divers a r r ê t é s royaux ont déc la ré i l l éga les des décis ions admin i s t r a 

tives par laquelle on modifiait l a tenue du commissaire de police et 
c r é a n t une tenue spéc ia le de service. (V. A . R . du 18 novembre 1897. 
Revue belge de police, page 100, 1897). 

Seul le Conseil communal peut déc ide r qu'elle sera l a tenue des 
fonctionnaires de l a police et i ls ne peuvent modifier les dispositions 
r é g l e m e n t a n t le port de la tenue des commissaires de police, qu'en 
soll ici tant un a r r ê t é roya l . 

Le port de l ' é cha rpe est prescrit aux commissaires de police dans 
leurs fonctions d'officier du m i n i s t è r e public . (Cire. 2 d é c e m b r e 184(3). 

L a Revue communale (1908, p. 132), dit que le droit de d é t e r m i n e r 
le costume appartient en pr incipe à l ' au to r i t é qui nomme et que le 
bourgmestre ne peut invoquer l 'ar t icle 127 de l a lo i communale pour 
ordonner au commissaire de police, le port d'un signe dist inct if que l 
conque, par exemple d'un k é p i . 

O F F I C I E L 

Commissaire de police. — Démission. — Un arrêté royal du 16 octobre accepte la démis 1 1 

sion de M . le Commissaire ELBERS d'Anvers. 

Vaaseur-Delmée, à Tournai 
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TAXES SUR LES BALS 

U n commissaire de police, officier du m i n i s t è r e public, nous pose 
cette question : 

« Le r è g l e m e n t de ma commune dispose qu'aucun bal ne peut y ê t r e 
d o n n é sans l 'autorisation du bourgmestre, laquelle ne sera dé l iv rée 
q u ' a p r è s versement du montant de l a taxe de 200 francs sur les bals. 

» E n cas de contravention à cette disposition, le contrevenant doit 
ê t r e c o n d a m n é à payer une amende quintuple de l a taxe. 

» L e bourgmestre voudrai t que je poursuive un cabaretier d i recte
ment, devant le t r ibuna l de police, parce qu ' i l a refusé de payer l a 
taxe avant d 'avoir l 'autorisation et qu ' i l a d o n n é à danser. 

» A i - j e ce droit? » 
R. — Le r è g l e m e n t c i té est e n t a c h é d ' i l l éga l i t é s . E n effet, s i un 

Conseil communal peut interdire les bals tenus dans un débi t de 
boissons, i l ne peut dé fendre à un entrepreneur de divertissements, 
d'en donner sans autorisation. Car, dit Sérés ia , dans son ouvrage sur 
le droit de police des communes : « l a profession d'entrepreneur de 
divertissements joui t , comme toute autre, des avantages r é s u l t a n t de 
l a l i b e r t é de l ' industrie. » 

Ce droi t du ci toyen est garanti par l a Const i tut ion. •• •. 
L a patente pour ces sortes d'entreprises, est po r t ée dans l a lo i du 

21 mai 1819, tableau 15; elles sont donc licites et ne peuvent pas ê t r e 
interdites par un r è g l e m e n t communal , n i soumises à autorisation. . 

Les bals d o n n é s par des part iculiers, et dans un local p r i vé , où l 'on 
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n'admet que les membres d'une socié té p a r t i c u l i è r e , ne peuvent davan
tage ê t r e interdits n i s u b o r d o n n é s à l ' a g r é m e n t du bourgmestre. 

Seuls les r è g l e m e n t s qui dé fenden t de donner à danser dans les caba
rets et autres lieux publics sont l égaux . 

Mais suffi t- i l à un cabaretier de payer l a patente d'entrepreneurs de 
divertissements pour é lude r le r è g l e m e n t ? 

Sérés ia fait cette dist inction : 
« Si le bal d o n n é par le cabaretier est gratui t ou si le public y est 

admis moyennant une consommation, l 'on ne peut pas dire que le 
m a î t r e do l ' é t ab l i s semen t est un entrepreneur de divertissements 
publ ics ; le bal n'est alors qu'un moyen d'attirer le public au cabaret, 
de rendre la profession de cabaretier plus fructueuse. Dans ce cas, le 
r è g l e m e n t n ' interdit pas l 'exercice d'une industrie spéc ia le ; i l se borne 
à proscrire, dans l ' i n t é r ê t du maintien du bon ordre, un moyen tout à 
fait accessoire, d'exercer l a profession do cabaretier. 

» Quant, au contraire, le public n'est reçu dans la salle de danse que 
moyennant un prix d'entrée sérieux, i l est incontestable que le chef de 
l ' é t ab l i s sement exerce deux industries différentes : celle de cabaretier 
et celle d'entrepreneur de divertissements publics, et ni l'une ni l'autre 
ne peuvent être subordonnées à une autorisation préalable. » 

Toutefois, l a nouvelle lég is la t ion r é g l e m e n t a n t l 'ouverture des n o u 
veaux déb i t s , défend à certains c o n d a m n é s d'exercer l a profession de 
cabaretier (sans effet r é t roac t i f pour ceux qui l ' é t a i en t au moment de 
la mise en vigueur de l a loi), mais elle laisse l a profession l ibre pour 
les autres. 11 y a l ieu de retenir que c'est l 'ouverture d'un débi t qui 
est s u b o r d o n n é à une autorisation et non le droit de faire le commerce 
des boissons appartenant indistinctement à toutes les personnes se 
trouvant dans les conditions morales ex igées par l a lo i . 

M . le Ministro de l ' I n t é r i e u r de Burlet , dans une c i rcula i re du 
27 j u i n 1894, fait remarquer qu'aux termes de l 'article 97 de la loi 
communale, seul le col lège échev ina l , dans le cas où l 'ordre est m e n a c é , 
peut ordonner l a fermeture d'une salle de divertissements. 

Voyons ce qui concerne la taxe : 
D 'après le r è g l e m e n t , l 'autorisat ion de donner bal est s u b o r d o n n é e 

au paiement p r éa l ab l e de. l a taxe. Or, un a r r ê t de cassation du 9 octo
bre 1899 et une c i rcula i re do M . le Ministre de l ' i n t é r i e u r d a t é e du 
19 janvier 1900, proclament pareil le disposition i l l éga le . 

L a taxe n'est due qu'au moment où le bal commence et la demande 
faite par une personne de pouvoir donner un bal ainsi que l ' au tor i sa 
t ion qui en décou le , ne peuvent l é g a l e m e n t impl iquer l 'obl igat ion pour 
cette personne de donner ce ba l . En somme, le r è g l e m e n t dont nous 
parlons taxe l 'autorisation qui ne peut l ' ê t re , p l u t ô t que le bal . D ' a i l 
leurs rien ne peut ê t r e imposé avant d'exister. 

L a certitude qu ' i l y a bal imposable, n 'existera qu 'au moment o ù i l 
commencera. 
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Donc, en comminant une peine pour le défau t de paiement p r é a l a b l e 
de l a taxe, le r è g l e m e n t est i l légal , mais i l ne s'ensuit pas que la 
commune perdo le droit de la recouvrer, lorsqu'elle est devenue 
exigible . (Cass. 8 mai 1905. Rev. corn. 1906, p. 221). 

Comment ce règlement a-t-il pu être approuvé par arrêté royal? 
L a commune, avant de l ' é l abore r , e û t dû tenir compte des ins t ruc

tions d o n n é e s par M . le Minis t re do l ' In t é r i eu r , dans sa c i rcula i re du 
12 d é c e m b r e 1891, qui recommandent aux communes de renoncer a u x 
r è g l e m e n t s mixtes et à s é p a r e r les r è g l e m e n t s de police des r é g l e -
ments fiscaux. 

Il faut donc, pour é v i t e r les i n c o n v é n i e n t s dont nous parlerous plus 
lo in , que l a question d'autorisation de donner à danser soit r é g l é e par 
une ordonnance de police absolument distincte du r è g l e m e n t fixant 
l a taxe. 

E n ce qui concerne l a c o m p é t e n c e du t r ibunal de police, voyons ce 
que dit l a l o i . 

Les articles 15, 16 et 17 de l a l o i du 29 av r i l 1819, sont ainsi 
c o n ç u s : 

« A R T I C L E 15. — Les poursuites relatives aux fraudes, tentatives de 
fraudes et contraventions en m a t i è r e de taxes municipales , sont p o r t é e s 
devant tes t r ibunaux de simple police ou de police correctionnelle, 
suivant l a nature des cas. Les administrations municipales sont au to
r i sées à poursuivre l ' exécut ion des jugements intervenus par toutes 
les voies qui sont ou seront é tab l i e s relativement aux jugements de 
ces t r ibunaux. 

» A R T I C L E 16. — Los administrations municipales peuvent seules 
transiger avec les p r é v e n u s , relativement aux fraudes, tentatives de 
fraudes et contraventions. A défau t de transaction, elles remettent les 
p r o c è s - v e r b a u x au Min is tè re public, pour ê t r e p r o c é d é d'office contre 
les p r é v e n u s . 

» N é a n m o i n s les dites administrations ont l a facul té de faire dé fendre 
leurs i n t é r ê t s devant le juge : les frais qui ne peuvent ê t r e r ecouvré s 
contre les p r é v e n u s seront s u p p o r t é s par la commune. 

» A R T I C L E 17. — L E PRODUIT DES AMENDES E T CONFISCATIONS EST 

VERSÉ DANS LES CAISSES MUNICIPALES E T APPARTIENT POUR 1/3 A U X P R B -

POSÉS QUI ONT CONSTATÉ L A CONTRAVENTION, POUR 1/3 A U X PAUVRES D E 

L A COMMUNE E T POUR L E SURPLUS A C E L L E - C I . )) 

Une c i rcula i re de M . le Minis t re des finances, da t ée du 15 janvier 1886, 
rappelle que c'est aux receveurs communaux à percevoir les amendes 
et les frais; les receveurs d'enregistrement n'ayant ni q u a l i t é ni droi t 
d ' intervenir . Toutefois, les frais de justice a v a n c é s par l 'enregistre
ment doivent ê t r e r é c l a m é s par les receveurs de cette adminis t ra t ion 
à l 'adminis t ra t ion communale. 
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Du texte de l 'a r t ic le 16, i l r é su l t e que l 'ac t ion publique en m a t i è r e 
d' infractions aux r è g l e m e n t s fiscaux communaux, appartient à l ' a d m i 
nistrat ion et que l é g a l e m e n t toutes les infractions — de police ou 
fiscales — prévues par leurs dispositions, ne peuvent ê t r e por t ées 
devant les tribunaux, que par une dé l ibé ra t i on du col lège , r e q u é r a n t 
des poursuites et transmise au m i n i s t è r e public du t r ibunal c o m p é t e n t . 
Ce lu i - c i ne pourrai t entamer les poursuites, avant d'en ê t r e saisi par 
cette r e q u ê t e . 

Cette p r o c é d u r e , non seulement est de nature à entraver la r é p r e s 
sion de toutes les infractions de police, p r é v u e s par le r è g l e m e n t fiscal, 
mais elle la complique en la subordonnant à une d é l i b é r a t i o n qui 
e n t r a î n e la r édac t ion d'un tas de paperasseries inuti les. C'est ce qu'on 
peut év i te r en é l a b o r a n t les r è g l e m e n t s de police distincts des r è g l e 
ments fiscaux. 

Le t r ibunal c o m p é t e n t , d ' ap rès le texte de l 'ar t . 15, est le t r ibuna l de 
police si l 'amende qui peut ê t r e infl igée n'est pas s u p é r i e u r e à-25 francs 
ou moindre et le t r ibunal correctionnel, dans le cas contra i re ; car, 
si l a l o i de 1841 a d o n n é c o m p é t e n c e aux t r ibunaux do police pour 
juger les infractions aux r è g l e m e n t s fiscaux provinciaux, aucune d i s 
position léga le n'a modifié l a lo i du 29 av r i l 1919, sur la c o m p é t e n c o 
en ce qui concerne les taxes communales. 

* * * 

Mais ontro le droi t d ' interdict ion et le droit de r é g l e m e n t a t i o n , une 
dist inction est nettement é tab l ie par notro l ég i s l a t ion . 

L a polico des l ieux publics appartient aux mun ic ipa l i t é s , donc si un 
bal est public, alors m ê m e qu ' i l serait o r g a n i s é par un entrepreneur de 
divertissements publics, i l est soumis aux r è g l e m e n t s do police. Sans 
pouvoir ê t r e interdit , i l pourra ê t r e s u b o r d o n n é à certaines conditions 
r é g l e m e n t a i r e s propres à assurer le maint ien de l 'ordre, l ' h y g i è n e , l a 
s écu r i t é publique, etc. 

A i n s i le r è g l e m e n t pourra interdire l 'accès d'une salle de bal aux 
personnes ivres ; formuler l a défense d'y p é n é t r e r é t a n t porteur d'une 
canne, d'un parapluie ; prescrire que le bal devra cesser à telle 
heure, etc. 

Le r è g l e m e n t ne pourra i t e m p ê c h e r un par t icul ier d 'organiser un 
bal pour dos amis et inv i tés , dans sa demeure ou dans un local p r i vé , 
mais lo r è g l e m e n t de police peut dé fondre tout brui t do nature à 
troubler lo repos publ ic . 

F . D. 

• 



Vagabondage et Mendicité 
Btul lc t i i i à t r a n s m e t t r e aux D i r e c t e u r s des m a i s o n s de b ienfuisnnec p o u r 

chaque in terne . — I t c n s c i g n c m o n l s p r é a l a b l e s à la poursu i te 

Circulaire de M. le Ministre de la Justice datée du 12 août igi3 

A MESSIEURS LES PROCUREURS GÉNÉRAUX PRÈS LES COURS D ' A P P E L , 

En vertu de la circulaire du 19 octobre. 1880 (Recueil des circulaires, 
p. 817), les officiers du ministère public sont tenus de transmettre aux 
Directeurs des colonies de bienfaisance, concernant les mendiants et 
vagabonds adultes mis à la disposition du Gouvernement, un bulletin 
de renseignements conforme au modèle prescrit pour tous les d é l i n 
quants par la circulaire du 27 février 1841. 

Cependant la loi du 27 novembre 1891 ne considère plus le vagabon
dage et la mendici té comme des délits. Se basant sur les causes qui 
provoquent la mendicité ou le vagabondage, chez les adultes, cette loi 
établit une distinction essentielle entre les mendiants et vagabonds 
professionnels et ceux que les circonslances malheureuses de la vio 
ont réduits à la misère. D'un autre côté, parmi les mendiants ou 
vagabonds que les juges mettent à la disposition du Gouvernement, il 
en est un assez grand nombre qui sont susceptibles d'amendement, et 
dont on peut espérer le retour à la vie honnête et laborieuse. 

Il m'a paru nécessaire d'adapter les renseignements à fournir par 
les autorités locales et par les autorités judiciaires sur le passé des 
mendiants ou vagabonds, aux principes dont s'inspire la loi du 
27 novembre 1891. 

En conséquence, j'ai arrêté une nouvelle formule de bulletin d'inter
nement, dont vous trouverez ci joint 1500 exemplaires. 

Les renseignements à fournir par les autorités locales doivent être 
demandés au bourgmestre de la commune où l' intéressé a résidé ou a 
demeuré en dernier lieu. 

Les officiers du ministère public voudront bien veiller à ce que les 
réponses des autorités locales soient précises et complètes . Des instruc
tions sont données , en m ê m e temps, aux Directeurs des dépôts de 
mendicité et des maisons de refuge, afin que les bulletins contenant 
des réponses incomplètes ou insuffisantes soient immédiatement ren
voyés pour correction ou rectification. 

Les motifs de la constitution volontaire ou les circonstances de 
l'arrestation doivent être exposés d'une manière détaillée, d'après 
les circonstances relevées au procès-verbal d'arrestation et d'après 
l'instruction faite à l'audience. Lorsque l'arrestation pour vagabondage 
a lieu à l'occasion d'une recherche judiciaire ou d'un délit commis 
par l ' intéressé, il conviendra de le mentionner, en justifiant de l 'état 
de vagabondage. 
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Les questions posées au bullet in d'internement ont principalement 
pour but d 'éc la i re r les Directeurs des dépo t s de m e n d i c i t é et des 
maisons de refuge sur l a si tuation des mendiants ou vagabonds avant 
leur internement; elles servent de base à la r é d a c t i o n des rapports de 
l ibé ra t ion et doivent guider les Directeurs dans le choix des moyens 
propres à assurer le reclassement des reclus. 

Le bullet in d'internement sera transmis aux Directeurs des d é p ô t s 
de mend ic i t é ou des maisons de refuge par les officiers du m i n i s t è r e 
public, quinze jours au plus tard a p r è s la date du jugement. 

A l 'avenir, les officiers du m i n i s t è r e public seront d i spensés de 
donner leur avis sur l ' o p p o r t u n i t é de la l ibéra t ion des reclus. Cet avis 
sera d e m a n d é , dé so rma i s , aux a u t o r i t é s locales de l 'endroit où le colon 
compte fixer sa rés idence a p r è s sa l i b é r a t i o n . 

J 'ai l 'honneur de vous prier, Monsieur le Procureur Généra l , de bien 
vou lo i r communiquer ces instructions aux officiers du m i n i s t è r e publ ic 
p r è s les t r ibunaux de police de votre ressort et leur faire parvenir , en 
m ê m e temps, un certain nombre d'exemplaires du nouveau bul le t in 
d'internement, à chacun suivant les besoins. 

Je saisis l 'occasion pour rappeler aux officiers du m i n i s t è r e publ ic 
que, dans tous les cas où i ls ne possèden t pas dos renseignements 
p réc i s sur les a n t é c é d e n t s judic ia i res des mendiants ou vagabonds 
poursuivis, l a c i rcula i re du 20 janvier 1893 leur prescrit de s'adresser 
au casier central du vagabendago é tab l i au D é p a r t e m e n t de la Justice. 
Les domandes doivent ê t r e faites par t é l é g r a m m e portant la suscription 
suivante : « 312 Minis tère Justice Bruxelles . » Le texte ne mentionnera 
que les nom et p r é n o m s de l ' ind iv idu poursuivi , le l ieu et l ' a n n é e de 
sa naissance ; i l sera s igné l isiblement par l 'officier du m i n i s t è r e 
publ ic . Dans les cas urgents, les t é l é g r a m m e s peuvent ê t r e e n v o y é s à 
l a m ê m e adresse par le commandant de l a brigade de gendarmerie qui 
a d ressé le p rocès -ve rba l d'arrestation. 

Le Minisire de la Justice, 
H . C A R T O N DE W l A R T . 

J U R I S P R U D E N C E 

R è g l e m e n t communal. — P a i n . — R é g l e m e n t a t i o n du poids. — 
Sanction p é n a l e . — V a l i d i t é . — Le r è g l e m e n t communal qui d é t e r 
mine lo poids des pains t r a n s p o r t é s , mis ou exposés en vente sur le 
terr i toire de l a commune, statue en exécu t ion de l ' a r r ê t é roya l du 
25 janvier 1826 et peut comminer les peines dont cet a r r ê t é sanctionne 
son inobservation. L e fond m é m o de ces r è g l e m e n t s é c h a p p e à l ' a p p r é 
ciat ion du pouvoir judic ia i re , dont l a mission consiste seulement à 
vérif ier les conditions l éga les de leur va l id i t é . (Cass., 3 a v r i l 1911; R e v . 
adm. 1912, 176; P . p., 1911, 882; B . j . , 1911, 577; Pas., 1911, I. 195). 
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Roulage. — Automobile. — Prudence. — R e s p o n s a b i l i t é . — L a 
re sponsab i l i t é da conducteur d'automobile n'est pas à couvert par le 
seul fait q u ' i l a c o r n é en temps voulu; i l l u i faut tenir compte de l 'éven
tua l i t é où le p ié ton qui le devance n 'aurai t pas entendu ses s ignaux; 
le droit du chauffeur de poursuivre sa route est toujours p r i m é par son 
devoir d ' év i t e r un accident, qui peut ê t r e morte l . (Civ. Gand, 16 nov. 
1910 ; R . D. P . , 1912, 104 ; P . p. 1912, 58G). 

Revendication. — Objets ni v o l é s ni perdus. — Est non fondée 
l 'action en revendication basée sur le droit rée l de p r o p r i é t é d i r i g é e 
contre le d é t e n t e u r d'objets qui n'ont é té n i volés n i perdus. (Comm, 
Anvers , 9 nov. 1910; P . A . , 1911,1.35). 

Jeux de hasard. — Apparei ls musicaux. — Mise minime. — 
B u t de d é l a s s e m e n t . — Absence d'infraction. — Le l é g i s l a t e u r n 'a 
entendu r é p r i m e r que les faits d 'exploi ta t ion réel le et sé r i euse des jeux 
de hasard, et n'a jamais songé~a é t e n d r e l a lo i à des appareils mus i 
caux automatiques loisque l a mise est minime et que les joueurs se 
l ivrent au jeu par dé l a s semen t . (Corr. Bruges, 16 j u i n 1911 ; J . T. 1912, 
8; P . p. , 1912, 240). 

Commissaires de police. — Nominations—Par arrêté royal du 19 novembre, M. Marchand, 
est n o m m é commissaire de police à Saint-Ghislain ; par arrêté royal du 29 novembre, 
M. Vieren est nommé commissaire à Waterloo. 

Encyclopédie TOME III (table); TOME IV (p. I à 160); TOME V (complément, p. 1 à 24) 
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